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voor automatisatie, enz. _H et geheel .!fan aa?gevuld worden door 
een n ieuw geneeskundig onderzoek waarvaµ de u it slagen zullen 

worden vergelekep met die ~elke door de yorige mdiscbe onder

zoeken geleverd werden. 
Zoo begrepen is de beroepsoriëntatie slecb ts eep. noodige pal

liatief voor de beroepsselect~E; waµt zij verzach.t er de brutali
teit van door aan de selectie sujecten voor te stellen die in staal! 
z.ijn te slag~n in de p~oeven welke zij moeten onqergaan. 

Enkellingen selectionneeren komt er op aan te .zeggen, aan de 
eenen : « Uw bekwaambeden, uw gesobiktbeden, uw boedanig

heden passen ons, wij nemen U aan »; aan de anderen : « Gij 
voldoet niet aan de geeiscbte voorwaarden, wij weigeren U ». 

Dit doet ons denken aan de keurig van materialen. van werk
tuigen, van gebouwen. Met andere woorden, de menscben en de 
zaken worden met dezelfde barscheid gehandeld . . Daar de selec
t ie jonge elemen ten betreft, kan dit den indruk verwekken van 
onverdiende hardeheid; b itterbeid en opstandig gevoelens ver
oor zaken die schadelijk zijn niet alleen voor den mensch maar 
ook voor de ~menleving. ' 

E en ander voordeel van de stelselmatige oriëntatie vindt men 
in de samenstelling van een bundel waarin worden opge · nom en 
al de voorvallen geaurende den wasdom en den gan . d 

· "kk 1· d · d' 'd · g van e a.lgemeene ontw1 e mg er m iv1 uah teit. 

Zoodoende zal, mits de aldus verzamelde gege 
. vens te zien 

toepassen door menscben die den vasten wil hebbe . 
n er r ekenmg van te houden, ons V aderland a.an het hoofd .. 

' van z1 · tel 
lingen en ondernemingen , beschikken over Leid Jn ms -
dien naam, die in staat zijn hun burger r hetrs, waardig van 

. . p ic en te ver vullen 
tot de mterste opoffermg, de~e van hun leven. 

j 

J 
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Séance du 8 janvier 1943. 

Occupcrtion. - Extension d'un terril. 

L'occupation d'une parcelle est ju'3 l.ifiée par la né ces
. sit.é dûment constatée de developper un terril dans un 

sens déterminé. 

Bezetting. - Uitbreiding van een stortplaats. 

De bezetf!ing van een perceel i; gewettigd, wann ~er 
het volko men bewezen is clat de stçirt slechts m. die 
riQhi'ing uitgebreicl kan: wo~êlen. 

LE ÛONSE IL DES MINES, 

Vu la dépêche du Secrét-a ire Général du Ministèr e des 
Affaires Economiques en èate du 8 d~cembre 1942; 

Vu la requête en date du 8 août 1942 par laquelle la 
Société anonyme des Charbonnages de Ressaix-Leval
Péronnes-Sainte-Aldegonde et Genck, soJ.li cite l' autori
sation d 'occuper pour les be oins de son exploitation 
un terrain d' une contenance de 30 ares, cadastré à Mo1~t
Sainte -Alèegonde, section B, n° 39a, et appartenant 
n.ux héritier de feu X ... , . oit ~n nue-propriété aux 
époux X ... et en u.sufruit h Mme X .. . ; . , 

Vu le plan de 1 ensemble de la, concession. a l' échelle 
cle 1/ 10.000 - plan dûmen t vérifi é' par l'I~génièm: 
principal des Mines et visé par !'Ingénieur en clief-Direc
Lem <l n 3° arrondissement' pour être annexé à son rap-
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port plan visé également par I~ Greffi er provincial 
pour être annexé à l'avis de la Députation permanente; 

Vu le plan des installations de la requérante - eL des 
terrains dont elle est propriétaire à ! 'intérieur de sa con
cession - plan à l'échelle de 1/ 1.000 avec indication 
cle la parcelle à occuper - plan ,·isé également par les 

• mêmes autorités; 

Vu les extrait s du plan cadastral de la commune de 
MonlrSainLe-Aldegonde pour la parcelle à occuper et 
son · voisinage dans un rayon de 100 m&tres, et les 
c·xt.rails de la matrice cadastrale; 

Yu la notification fa.ile par rnic d' huissier il )[me X ... 
C't il 1\I. et Mme X ... ; 

Yu la lettrr par laquelle h la date du :.W août. 1 94~ 
Jp Gou\·erneur de la pro,·ince èu Hai naut, enjoint a~1 
Bour.grncstrc de la commune de.Hes aix d'entend re les · 
propriéta ires et la réponse de ces derniers en date du 
LG septem bre à laquelle était annexôc une not e dans 
laquelle ils faisaient rnloi r leurs motifs d'opposition ; 

\ ' 11 · 1e rapport de !'Ingénieur m clwf-Directeur en 

Jate d11 6 noYembrc et l'avis de la D0puLation penn ù
nenl p en c~atc du 20 du même mois; 

Re,·u notre avis en date du (j ffnier 1942: 

\Tu les loi: coordonnées sur k·s mùw. ri plu: spécia
lt"lncnt les articles 16, ] 7 et 50; 

Entendu en son rappor t le Uon.-L· ill er Pouppez de 
Kettenis ; 

Considérant que les dispositions légales dé terminan t 
la p~·océdure à sui vre ont été observé.es -- que Jes inté
resses ont été en tendus par .]' Ingénieur en ehef -Direc
Leur - après avoir pu antérieurement. rl6ji1 - faire 
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vafoir leurs griefs contre le projeL d'occupation, dan~ 

une note en daLe du 9 sepLembre 1942; · 
Considérant. que la demande de la ociété est justi-

' fiée par la nécessité dans laquelle elle se trouve de .poù
voi r disposer de la. parcelle pour étendre son ternl -
nécessit~ confirmée par !'Ingénieur en chef-Directeur 
gui reconnaît l' impossibilité de pousser l'extension du 
terril vers l' Ouest; · 

Considérant que la parc~lle dont l'occupation est sol
licitée se . t.rouve dans Io périmètre de la concession el 
n 'est pas couver te par les causes d'immuni tft pévue pa1· 
l' article 17 des lois minièr es coordonnées; 

Considérant qqe dès lors il n 'y a pas ·lieu· de faire droit 
aux oppositions formulées; 

Considérant que le 23 novemure 1942 - la Députation 
permanente a émis un avis favorable à l'octroi de l.'an
torisation. 

Est d'avis : 

Qu' il y a li~u d'autorise1: la Société Annonyme des 
Charbqnnages de Ressaix, Leval , Péronnes, Sainte-Alde
aonde et Genck à Ressaix, h occuper pour les besoins de 
~on exploitation - une parcelle de t~rrain d'une super
fici e de 30 ares cadastrée à Mont-Sainte-Al"èlegonde -
sous Je nZ 39a ection B et appartenant ·en nue pro
priété aux hér itie"l·s X ... el en usufruit h Mme X ... 
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Séance du 15 'janvier 1943. 

Mine grisouteuse. - Mesures préventives. - Accord préa
lable de l'exploitant. 

. Lorsque,. lors du c1:eusement d'.iw bouveau, il y a 
~ieu de crai~idre des degagements m.stanta1iés de grisou, 
i~ fau,t ~ppltquer ~es mes.ures prévues pa1· les règlements 
sur l aerage et l emploi des explosifs. 

L' exploitanl qui is' est r·allié aux pro1Jositions de 
1: l~igénieiir des Nlines d~it ~tre considéré comme ayant 
ete entendu au sens cle l article Q du Règlement Général 
du 5 mai 1919. 

Mijngashoudende mijn. Voo - rzorgsmaatregelen. - Voor-
afgaand akkoord ~et den uitbater. 

vV <.t11neer, bij li et delven Nm een sl•rei . . .. igang, spontane 
ontwiltkelmg ran mipigas te ?Teezei• . li l 

• 0 i.s, zu en < e 
voorschnft~n van de reglementen op d z 

1 
· 

7 · b · 1 • e ver uc it1ng en 
1et ge n tuc van ontplojbare .s tof·fen t 

D , . . • , oegepast wc.rden . 
e ontgmner, die niet de .1 oor ·tell .. 

· · k1 .. · en van clen nn7n-
ingenieur a 1word gaat m.oet be . l l 

· . ' se iouwc worclen a/.<; 
« ge lioord » in den zin van artikel o •

1 1 
"' Nrn 1et 11 lge Regle1t1ent d. d. 5 Mei 1919. . . 111 ~e~ 1 

• 

L1~ CoxsE1L o:i.:s 1\lix~~s 
Vu la dépêche du Sccl'éta1· 1.C' G, , ' 

1 
. 

' en l' l" t 1 "'l' · , Affaires Economique" t. • ( ll i 1 m1slere 
·~ 1 ansmettant, c 1 , 

cemhrt' 1942 h I'axjs cln Con" .1 J 
11 c ?ie <lu 21 de-

, . . .~e1 Ctcs Mmes ,., , 
cle ·la Depu!ation permanente du Ir . un an etP 
4 clécern hre 1942 imposant .amaut en date du 

' • < certain · . 
travail à la Société anonyme cl 

01 
es cond1t1ons de 

es iarbonn 1 
rage pour le creusement, il partir clc 1 ages ce Mau-

a couche Eugénie, 

• l 

', 
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dn bot~\·eau ._ ucl issu du . iège u La Garenne » au nivèau 
de 948 mèt res. 

Vu la lettre du 7 noYembr~ par laquelle !'Ingénieur 
principal du deuxième arrondissement chargé de la Di
rection p~·éconise les dites conditions; 

Vu Ja let.Lre du 12 novembre 1942 par laquelle le 
Directem Gérant et, le Directeur des Travaux du dit 
Char lJonnage se déclarenL d'accord -au sujet de l 'établis- . 
ment .des nrnsures pr oposées par .J>Ingéniem principal 
du deux ième arrondissement des Mines; 

Vu le rapport. du dit Ingénieur principal en date du 
21 novembre 1942 et le ' projet d'arrêté qui I'accompa-
gne; 

Yu l' arrêté de la Députation permanente du Hai
naut du .J: décembre 1942 ; 

Vu les lois et r èglemcnLs sur la matière et notam
ment, l'art icle 76 des fois minières coordonnées et les 
ar\ icles 1 et 2 du Règlement Général du 5 mai 1919 ; 

Entendu en son rapport .Je Consei·ller Duchaine; 

00nsidéranL ·que, de- l'avis dG l'Ingéni.eur compétent, 
le bou\·cau en creusement doit, recontrer au Sud de la 
·couche Eugénie cler-; passées de charbon et de schistes 
charbonneux, qui selon touLc \' r~aisembla.nçe seront. le 

Sjècre de c1éaae1cments instantanés de Qrisou; 
0 b 0 ~ 

Considérant que l' intégrité de la mine et la sécurité 
dei:; OU\TÎers pourra être compromise de ce fait; · 

Qu'il y a donc lic·u d'édicter des mesm es propres à 

écarter le danger ; 
Que ces mesures sonL celles prén1es quant à l ' aérage 

et à 1' emploi ctes ex p_losifs pom les mines de trnisième 

catégo1:ie ; 
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Considérant que l ' exploitant s'étant rallié aux propo
sitions de l' Ingénieur compétent, doit êlr~ considéré 
comme ayant été entendu conformément à l' article 2 
du Règlement Général de police sur Jes Mines du 5 mai 
1919; 

Considéran t que toutes les forma.Jiiés r equises ont étl~ 
remplies ; 

Considérant que l 'arrêté ne contient r ien qui soit 
contrair e aux lois et règlements en la matière · , 

Est d'avis 

Qu ' il y a lieu ~' approuver l'arrêté de la Députation 
per manen te du Hamaut en ce qu 'il soumet le creusement 
du bouveau Sud issu du Siége La Garenne, au niveau de 
948 mètres, kL par tir de la couche Euaénie au · · 
. . , , o x prescnp-

t1ons des articles 37 a 40 du Reglement du 28 ··1 1884 
d.f ., 1, ,.. , avu , 

mo 1 1es par arrete royal du 16 septembr 1939 . . 
, , 11 d . 1 . e , ams1 

qu a ce es es art1c es 24 25 et 25b1·.,. d 1, ,.. , 
1 . . . , ' ., e arrete roya 

du 24 avnl 1920, mod1f1es par -l'arrêté r 1 1 18 
· 

temhre 19 39. · oya c u sep-

Séance du 26 février 1943. 

Occupation. - Extension d'un t rril · 
de vente. e · - Opposition. - Refus 

Est justifiée une demande d' . . 
indispensable à l' ex tension d' C·CCU~Jalion d'un terrain 

. un terril. 
Le fait que le propriétaire de z · 

· a parcell ' borne à faire savoir qu'il n' . . e a _c.ccuper se 
. est point v • id valoir opposition. · e1 eu1· ne peul 

T 
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Bezetting. - Uitbreiding van e en stortplaats. - Verzet. - . 
de Eigenaar weigert te verkoopen. 

De aanvraag om een stuk grond te bezetten , dat on
niisbaar is om een stc.rt uit te breiden, is gegrond. 

Als de ·eigenaar 11an het te be.ze tten · parceel 1enkel 
antwoordt dat: hij niet wenscht te verkoopen, is er noclv
/.ans geen rede c.m, dù antwoorcl voo1· verzet ·te houden. 

1 1 LE C(INSÉIL bEs MINES , 

Vu . la dépêche du 20 janvier- 1943 par laquelle 
1-r !'Inspecteur Général des _Mines ff . de. Directeur 
Général des Mines au nom du Secrétaire Général du 
Ministère des Affaires Economiques transmet au Con
sei·l 

0

le dossier de ! la: d~mande par laquelle, en date du 
10 juillet 1942, la Société anonyme tl es Charbonnages 
de Ressaix , Leval, Pérennes,' Sainte-Aldegonde et G.enck 
sollicite l 'autorisation de pouVoir occuper pour les be
soins de son expl~itation , une parcelle de terrai~ d ' une 
con tenance' de 69 ates .49 ca. 25 dm . kt prendre dans 
une par celle siLuée à Ressaix, 'Section A n° 112a et 
appartenant à M. X ... , cultivateu1: à Frasnoy (France-
N01·d) ; ' 

1°) en t.riple expédition , le plan et. la matr ice cadas
trale de · la parcerie à occup'er et son v_oii:; inage dani:; un 

rayon de cent mètres; 

· 2°) ~n quadruple expédition l~ plan de la concession 
h l' échelle de 1/ 10.000 et celui du terri l et de la par-

lle à occuper ." à l' échel le .. de 1/ 1000; p1ans dûmenL 
Ce . . ) d l\K " • 
véri fiés par !'Ingénieur . pnnc1pa es lv1;mes, visés par 
l'Ingénieur p r inèipal - au nbm _de l 'In~_éni_eur en chef
Directéur - et vus par le Greffier provmcial pour êt;r c 
annexés à l ' avis, de là Députatibn p~rmattente; . 
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. 3") la copie certifié_e conforme de la correspondance 
échangée anc le p1:opl'iétaire; ' .... 

Yu l' invitation ad ressée au propriétaire. de la parcelle 
litigieuse, coi:i.formément à l'arti cle 50 des lois minièrès 
èoordoi:rnées, par ·le Bow·gmest.re de La Louvière - et, 
la déclaration · constatant que cette inyitation était de
mem éc. sans réponse; 

Vu le rapport de }' Ingénieur en chef-Directeur clu 
t.roisièf?e arrondissement des Mines ~n date du 24 dé
cm hre 1942 et l'ayis de la Députation permanente du 

Conseil provincial du ,Rainant en date du 8 janvier 
1943; 

Vu ~ es lois mi~ières_ coordo1~nées et, plus spécialement 
les arti cles 16, 17 et bû i ! 

Entendu le Oonseill~r Poupp~z de Kettenis en son 
ra.pport, en séance de ce jour; f 

Considérant que la demande d 'occu
1
)ation i 

1 
· 

, . esL re at~ve a unr pa~·celle compnse dans le périmètre d 1 
· ,. 1 · , , • , e a conces-sion ç-L c cstmec a permettre l extension cl' . , 

· , . . ·· · un te.rnl , de-11ommc l<"rn l Sainte-Barbe; ··1 

. Consicléranl qlie !' Ingénieur en cltef-D· : · 
, , · , ' · · llecteur concl t a la neccss1te pour la sociét,' 1 u 

. . e c emandcresse d' b .. l'a11lor1sai1on qu'elle sollicit,e en 1 .. 11·80 
d . 0 terni 

• • ' < • n c 1'1 'b. lité de dhelopper le tenil dans une L. . m~ossi l-
,. · · an te d1rect10 t con:fil fl' qu 11 n 'existe ni 'cour J·arcl· . n, e 

' in ou enclos , a.ppartcnant au propriétaire dans un , mure 
1 i· · 1 ayon de 100 ' tes ces 1m1tes de la parcelle à occuper. me.-

Considérant q~1 e la Députation p . 1 

. , c1 manente é . :nïs f:.n-orahle a la demande. a mis un 
. ' 

Considérant que le propri ét,aire ,1 . 
, , · . 1..1n Lerrain ~ 

a ete « en,ten<lu ~> au. vœu de l' articJe 
50 

:·t o?c:1per 
coordonnees, que s'il n'a pas i·e' ' cl. des lois mrrnères · 

. pon u à 1 ' 
·· a convoca.tioD 

\ 

-

, 

/ 
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qui lui fut notifiée par pli recommandé le 14 novembre 
1942 pour rencontrer sur les lieux l'Ingénieur principal 
charaé de l'instruction de la demande, il n 'en. résulte pas ü 

moins qu 'il a été régulière·ment invité par ·1' Administra-
i ion ü prdduire ses obser vatioris; que d'ailleurs la ré
ponse qu'i l adressa h la sociét.é requérante le 1.2 janvier 
~1942 pour lui fair( savoi1 qü'~ l h 1était pas ve'nfüf~r"Vde 
ses terrains, ne peut êLre c'onsi cTér€~· èoïn1nè valant oppo
sition .légale; consid~ran t qu'ainsi toutes les formaJités 
l ég~ les ont été observées (voir avis du 31 juillet 1908) ; . . } 

Est d'aVis : 

Qu 'i l v a lieu cl' autoriser la Société anonyme des 
Olu~rborn;aaes de Ressaix, Leni.l , J?éronnes, Sainte-Alde
aonde et Gen.ck it oGcuper po1;11: l'agrandissement d,e 
~on tflrril une parcelle clé. terrain de 69 a. 49 ca. 25. <lm2 

cl éliT\litée conformément aux· plans ann~xés. à la demande 
et préle,·ée sur une pa.rcclle phrn granèe cadastrée Sec-
1 ion A n° 112a de !ru commun_e de B.e.ssarx. appartenant 
l\( X ... , culliva tcm· ~' .Frasnoy-france. 

., 
1 . 

Séance du 26 février 1943. 

C · de concession. - Réunion ir. une concession voisine. ess1on 
_ Conditions. 

l . ',;l 1, a avantôae tJom· l'éco nomù natio1iale à .Jo1 squ • ,, .1 • , , 

l ' l ·7z . ui·ie partie de concession plir les puits et bou-r e ic.u.i e1 . , · 
.. d' ne conce. s·ion iJc.1s11ne et que ce tte ·mesure· ne 1 e 1111.:1. . u . , . 

J>.O.?:te pc(S"préjiulite à la. pa~·tie. ne clantf}, 'tl y à heu d'raiL-

f'O?;i.se1; fo cessio1i et la .fds!Qf/J. · ', 
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Lorsqu'une ancienne concessio11 partielle1n t l 
1 ·zz en ( é-
wui ée est fusionnée avec une cc.ncession ' . . .1 

l
. vowine , ?. y 

a ieu de maintenir les esponVes séparant l . . . d, 
l · z , , . es pm lies e-
wuil ees cmterieutement. de celle.<; nu1· 1 ., ne e .c;ont paR 
encore. 

Overdracht van een vergunning V · . 
b . . . - ereerugmg met een 

na unge vergunrung. - Voorwaarden. 

Als ~et voor de n~tionale economie nut.lirJ is een deel 
'an ze ere i·ergunning doO?· de 

8 7 1, 
. · c iac iven en .· f.eengan-

gen van een naburige vergunning t l . . . 
dit de overdragend · t.. . e ai en ontgmnen en 

e par l] met .<;chaadt 1 · , d 
dracl1t / · · ' < ient e over-en < e vereeniging gerncicht.igG·' 

1 ' le 1rorden. 
! ls. de oude en 1·eecls gedeelteÙ .k 

gunnmg met een nab•• · . 1 c.ntgonnen ver-
, wri.ge vereenigd d · 

scheiclsmuren tusschen d . d · wor t, zulle1i de 
e He s opged l 

onbewerkte cleelen behoucl · 0 
V i?n eti cle nog 

en wo1·den. 

LE Oo~sE1 L DES M 1Ni..;s 
) 

Vu la dépêche du 31 de' -b 
a , . cem i·e 1949. 
0ecreta1re Général du Mi .. tè, "'"' par laquelle le 

. n1s i e defi Aff . 
ques transmet au Conseil la , . . · aires Econprni -
., , pet1t1on •)ar 1 11 · 

c1ete anonyme des Oharbo r aque e la So-
. . nnages de B , 

Battene ef· Violette à Lié onne-Esperance 
ge et la s ·, , ' 

Charbonnages d'Ans et de R , oeiete anonyme des 
t . . - ocour a An 11 · . 
on sat1on, la première de céd , s so 1c1lent I'au-

ct cl ' · ' ei ' la seeo cl cl' e r eurnr a sa concessio d . · n e acquérir 
. . n e mine d l . 

une partie de la concession d B ~ e iomlle d'Ans 
de 134 ha . 12 a . 78 ca.; e aLtcr1 c d ' une superfici e 

Vu la dit e demande du 17 V l . novemlwe l 942 
u es pièces jointes à la d ; 

Lamment le plan en huit ex 1 .emande eolleètive no-
e.mp aires d J ' 

· . e a partie à céder 
' 

• 
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les statuts des deux sociétés, les pouvojrs d~s signataires 
de la requête; · 

,Vu l e~ lettres échangées entre parties et not.amment 
les missives des 17 septembre 1942, 19 septembre 1942, 
1 7 octobre 1942 ; 

Vu la copie certifiée c! e la le tt.re en date du 22 sep
Lembre 1942 de la Caisse d'Epargne et de Retraite 
cr éanciè1:e hypothécaire 'à la Société anonyme des Char
bonnages de Bonne-Espérance, Batterie et Violette; 

V.u les r apport. présentés par les sociétés susdites à 
leurs assemblées respect.iYes les 12 mars ·et 28 avril 
1942; 

Vu le rapport de l' I.ngénieur en chef-Dirécteur du 
hui tième arrondissement. <les Mines daté du 8 décembre 
1942; 

Vu le i:apporl déposé au lire ffe par M. le Conseiller . 
rapporteur Duchaine; · 

Vu les loi s sur la matière el principalement les ulti
cles S, .23 et 27 des lois minièr es . coordonnées; 

Entendu le Oonsei·ll cr rapporteur en la séance de cc 

jour; 

Considéran t que la Soci~Lé anonyme des Char bon
nages de Bonne-Espérance, BaLterie et Violette demande 
l 'autorisa tion de céder une partie de sa concession de 

Batteri e de 134 ha. 12 a. 78 ca. à la Société anonymt· 
des Charbonnages d'Ans et cle Ro_cour. · 

Considérant que !' Ingénieur en chef-Directeur du hui

t.ième arrondissement cl es Mi nes estime qu'il y a un 

avantage év ident tant pom les parties que pour l ' éco
nomie nationale à fai re opérer l' exploitation cl~ la par
J.ie it c.éder par les pui t.s et bouve::iu des CharbonnageR 
dr ln Socié1é des Charbonnage~ d 'Ans et. Rocour à An::; 

• 

---~-·-~~--.....:.:.--.-..................... .. 
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e_t qu: la cession n 'aura aucun e ffet défarnrable sur la 
situation de la société cédante· 

' 
Cons~è~~·ar1t qu;. le prix à payer ~sl équitable; 
Cons1d:rant qu il n y a aucune opposition de .Ja part 

de la Caisse Générale d 'Epargnc et d R . · 
·è h h' · e etnute créan-

c1 r e ypot ecaire ; 

Considérant que la demande est . , 1., 
S 

· , . 1 egn 1ere et que la 
0~1éte des Obarbonnaaes a• Ans , d R . 0 eL e OCOUl' po 'd 

les facultés techniques et financièr es· , . ~se e 
· d' 1 necessaires a un 

ern oppement de ses installations. . 
Considérant toutefois qu'~t i·a· ' d · 

' ISOil U d ' l "Jl 
déjà opéré dans les h , . e 10m ement 

couc es supen cures 1 ' . 
à rupture· d'e. pontes que pom le" 1 ' i n y a heu 
1
, a ,, couc 1es non a 'l ·1 
ees es parti es non encor . l . , e iom -

. e exp o1Lees actu Il 
Considérant qu'il v ,r , . e cmcnt; 

, , • a ieu de dec1clcr 1 · 
cedee rcslera soumise pour 1 que a partie 

d
. . c surplu aux 1 ron !L10ns du cahier des charae qui , ~ causes el . 

lement, 0 · la reg issent acLuel-

E 1 ~· . SL CL <l\'I,' : 

l o) Qu ' il ">' a lieu <l ,.autoris~r h ~ . , 
('es Charhonnaaes de Bonne E , ' · ocieté anonyme 

, . , o - • sperancc B . . . 
lclte a L1ege i1 céder et 1, Q . , , ., atten e el V10-a ·~ oc1(•te ·in 
lionnages cl' Ans et clc Roc , ' onymc des Char -

, · , Oll r a Ans ~ , . · 
reu rnr a sa conces ion de · · et acquenr et h 

. mines de hot î l ' 
partie de la concession de B- t ,. , 11 e d Ans, une 
1 3 1 

,.., . et te t1 c d un . . . ~ 
· 4 1a. 12 a. 18 ca ., s'étend· t <' Rupcrf1c1e de -

. . an · ous le 1 . · · 
communes cle Hocour et de y · . . · Cl nto1rcs <les 

Oroux-lez t· 
11n polygone c~élimité comn1e · ,- icr. et for man t su it · 

A l'Ouest. - La limite . , .. 
. . · eparatire . t 1 . 

concession de Batten e el <l e 1, . • 1c uc le clc ia 
1
. . . . cl conccss10 l' 

que cette 1m1tc résulte <lu . . · · 11 c An:, telle 
1
, . JM1 t.n.<10 du 4 A 

anr tenne concei;;sion de Se , .11° aout 187!) clc nze1 es; ' 

• 

l 

J 

..,,, 
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Au Nord. - . La -limile actuelle de la concession de 
Batterie (partie de l'ancienne concession de Senz~illes) ;· 

A l'Est. - La limite séparative actu~lle de la dite 
concession et de la concession d' Abhooz-Bonnè-Foi-Ha
r eng prolongée dans ~a partie Snd jusqu'à la r encontre 
d ' une ligne décrite ci-après; 

Au Sud. __,_ Une nouvelle limi te à. tracer et constituée 
par une ligne droiLe prolongeant la limite séparat.ive 

actuelle <les concessions d 'Ans et de Bonne-Fin Bâneux 
jusqu ' h la r encontre d'une ligne droite prolongeant la 
pa.rtie Sud de la limiLe Est définie ci-avant; 

En conséquence de quoi les limites de concession 
seront modifiée comme suit, ent.re les points 2 et 4 ( c) 
pour la concession cl' Ans, enLre les points b et N pour 

la concession de Batterie : 

Concession d'1lns. - Au Nord-Ouest , du point n° 2, 
siL1.té à la r encontre des chemins d'Alleur à Ans et. ~ 
Rocour et du sentier nommé Boisée, par une ljgne droite 

tirée su r l 'angle rnérid ional de ·la ferme Polet à. Voroux 
• (et passmlt par le point D) jusqu ' au dit angle, point E, 

commun aux concessions actuelles. de Batteri e et d ' Ab
hooz et Bonne-Foi-Hareng; 

Au Nord-Est, par une ligne droite ç1irigée du point. E 

rnrs Sud-Est sur la bifmcation F des Chemins de Rocour 
à Vottem et de 1' Arbre .Saint.e-Barbe, ~t Rocour, puis 
de ce point F , par ,une autr e ligne droite menée sur 

l' Arhre Sainte-Barbe, jusqu 'à ce t arbre, au point G 
(et pa sant par le point M situé à 210 m. de "ce dernier) ; 

Au Sud-Est, par la ligne menée du point G, sur l' in:. 
ler sed ion de la Visé-Voie avec le chemin d'All eur à 
Haut-Douy, au point 5 (ligne passanL aussi par le poin t 4 
(O) _formant l ' extrémité sepLentrionale de la concession 

fi • 
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de Bonne-Fin, telle qu'elle est définie dans l' Ar. R. du 
31 août 1830) ; 

Concession de Batterie . - Att Norcl-Ouest, _du point · 
0, par la ligne droite, prolongeant. vers le Nord-Est, 
jusqu'à l ' Arbre Sainte-Barbe, G, la limite actuell e entre 
les concession d'Ans et de Bonne-Fin, telle qu' elle est 
définie par l' A. R. du 31 août 1830, c'est-~t-dire tirée 
de l 'int.ersection de la Visé-Voie: avec le chemin d 'Alleur. 
à Haut Douy, à Ans, sur !'Arbre Sainte -Barbe G, pms 
de ée dernier point G vers or d-Ouest, jusqu'à 210 m. 
du dit Arbre, au point M, par la ligne dro ite tiré_e de 
cet Arbre vers le point F, bifurcation des chemins de 
Rocour à-Vottem et de l ' Arbre Sainte-Barbe ~l Rocour: 
ensuite du point M, par une ligne droite menée jusqu 'aL~ 
point N, situé sur la ligne droite reliant l'Arbre Saint.e
Barbe au buisson situé sur le chemin de Thion à Harencr 

O' 
en face de la ferme Tbonard, cc point N s0 trouvant à 
!)45 m. de l' Arbre Sainte-Barbe. 

, Li:~ concession de m.ines de houill e, corn;tit.uée par la 
n •u nio~ de ·la, concess 1.o~ d'Ans ~t du gisement acquis, 
sera clenommee Cc.ncesswn de Mines cle ~-1.ouille cl' Ans. 

a superfici e sera de 696 ha. 12 c.1 . 78 ca . Elle s'éten
dra ~o us les terri toires des commune. cle Alleur, An , 
Loncm, Rocour et Voroux-IGs-Liers. 

La con~c ion de mines de houi lle de Batterie aura 
aprè cession une superficie cle 364 ha. 45 a. 86 ca . 
Elle s'étendra sous les terri toi re. des communes de 
Liége, Rocour et Vottem. 

2•) qu ' il y a lieu èe subordonner cette "t1to .· , '. 
, 1' 1 · . . <• 11sadon 
il o me rntL1on des con cl1 L1ons suivante. : 

A. - Lu Sociét.é anonyme de8 Chal'bonnac)"c . l 'A 
] R . , ' b ~ c .ns 

vl ( e ocour 0st auton ee ;1 rompre' l \ ·si)ont e , 
separn-

, 
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. d sa concession act.uelle et de la partie de conces-
t1 ve e . 1 · · t d lP-. . 1 . est aJ·out.ée mais ce a uruquemen ans ~ 
s10n qm l1l ' ' h · f' 

. f . , par la couche 11 et les couc es m e-fa1sceau o1 me < - • 

. rieures à celle-ci . d 
e"me fa isceau ,une esponte de 10 m. e Dans ce m ' a l 

J ' ·t et d'autre sera ménagée le long e a largeur oe pai · · d 
< • l i de la limite, entre les conoess1ons e parti~ .nouve e ' » 

u Batterie >! et d « Ans · . . , , 
1 ar t ie de conëesswn aJOutee, la st,irppe entre 

Dans a P , · , li · e 
1 11 et les couches supen eures a ce e-c1 n 

la couc rn . . , . 1 ·1 
ucun cas être tra\ e1 see par oes pu1 s ou pourra en a 

aaleries. · B · 0 
· 01 e des deux concessions de « atten e >> B - . iacun . , , , 

1 · · si que la part.1e transferee a la seconoc ' d' « Ans » , am . 
e~ · ns restera soumise aux clauses et con-d ces concess10 ' . 
~ . . 1, 1 de concession et du cahier des chargeR d1t.10ns de . ac e . 

la rébaissent actuellement.. qrn 

Séance du 15 mars 1943. 

ession à . une société à créer. ' - Condi-
. d 'une conc , ·1· . . d 1 . Cession . , t , oopércrtive bene iciwre e a cession. -

. Socie e ç . 1 t d , f 
üons. - le projet des statuts et es statu s · e 1- . . r encos entre 
D1~e g N- llité dè la cession. 

ïüs.- u . 
ru · . · . , la cession d'un e concession pur 
P Atre auto1 u ee . 

eut e [" 'l it ion à une soc·iété coopérative ù 
Oc;e'te' en iqtac c une s 0 · 

constituer . z· . ' imposer : l°) constittLtion de la 
l) bl cane itw n u . 
. ou e cl un cléla-i déterminé; 2°) cc.n fon mté 
' ' t' ·ouvelle ans . l ' , 

soc1e e n léfinit'Ïfs et le pro1et c ep_ose . 
les statuts c 1· l ' , .. 81 entre ·onformilé, il. . y n ieu. c appre«1er Rn cas de non. G -
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les divergences sont suffisamment inipc.rtantes pour 
in nuler 7' autorisation de céder. 

Overdracht van eene verguning aan een vennootschap die 
nog niet opgericht is. - Voorwaarden. - Samenwerkende 
vennootschap tot wier .voordeel de overdracht g eschiedt. -
Tegenstrijdigheden tusschen het standregelenv'oorstel en 
de aangenomen standregelen. - Nie tigheid van de over
dracht. 

Ve c.verclracht van eene vergîlnning cloor een in liqui
datie zijnde ·vennootschap. lot een samenwerlcencle ven
nootschap die nog niet opgericT1t is, mag goedgelceurd 
1rorden. 

T'!11ee_ eischen moeten nochtans gestel_cl worclen : de 
oprichtmg van de nieuwe vennoo.tschap binnen een be
paalcl termijn en de overeensleniming van de aan9eno-
111en .-tr1ndregels 11iet het neergelegde voorstel. Konie;i 
deze laa /.<;te ni~t overee11, Jan zrtl er moelen onclerzocht 
1rorden of c~e tegen.c;trijcliglieden grc.ot genoe9 zijn 0 111 

de goeilli- eurwg van de overdrachl nietig / ~ maken. 

LE Oo;:-.;sE1L D I~~ M 1:-1Es, 

Vu la dépêche en date du 7 janvier 1940 par laquelle 
l\I. ! ' Inspecteur Général des liines chargé des fonctions 
de Dirccienr Général demande au nom du ecr étaire 
Généra l cl 11 ·:-llinistère des Affaires Economiques s· 

· . 1 no-
nobstant le~ di,·crgences constatées enLre les t t t 

1 , <:, , _ s a u s 
ac. opte!'; par la Soc1ete des ;\ OU\'Caux Charbonnaa l 

1
, . . oes Cie 
Arbre Samt-i\I1chel et le: statuts gu''elle s'éi~·, _ 
,. . o.uh enga 

gee i1 adopter ne· i ar1etur celte ~oci éte~ a, ..... 1·t s t . f ·t 
' • • ' ' < u • U IS aJ à 
la preRcnpl1on de l'article 2b cle l'an eAte' l'a t · , . . . . ' u or1sant à 
accpl<' rn· la concession cl ~ l ' Arlire 'aint-Mich I · 

'\î 1 • A e, 
1 u e d1 f an:eté du 23 septembre 1942. 
Vu d ' une part l'exemplaire clu 18 èlécem,lwe 1942 clu 

' 

I~ 
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Mc.nite·ur Belge cqntenant les statuts adoptés par· la 

société et d 'autre par t le projet que sous la date du 
-1 mars 1942 les actionnaires ·s'.étaient engagés à adopter 

l'ans rnriations; 
Vu les avis du Conseil en date du 31 juille t 1942 ei 

22-29 janvier 1943; 
Vu les lettres cleR· 13 févr ier et 2 mars 1943 de la 

clem~nderesse ei cell e du 26 févr ier 1943 du notaire 

Det ienne, à Liége; 
Vu le r apport dont M. le Conseiller Pouppez de Kette

ni s a donné lecture en la séance du 5 mars 1943 et qui 

L Ç comm_e suit es con u 

RAPPORT 

P ar sa. dépêche en date du 7 j anvier 1943, M. le SecrétaÏI'e 
Général du l\Iinistère des Affaires Economiques communique 

C 1·1 des Mines le dossier .relatif à la constitut ion de la 
au pue . . 

· ' t , 
00

péra tive li' 01ivemt:i; G harbo11nages de l' Arbre Savnt-
soc1c e c ' . . . . . 
fiche! et lui demande son avis au sujet des modificat10ns appor-

-', tatuts de cette .société, postérieurement à un arrêt.é 
tees aux s . · 
, t de son officl3 en date du 23 septembre 1942, arrêté 

. cmanan . ' . . . , , 
t uotamment Je projet de statuts qui avait ete sou-

approuvan . , , , . 
· d ' ei·ses instances appelces a 1 exammer ; · mis aux 1v 

R 1 brièvement les r étroactes de cette affaire appe ons 

20 
avril 1942, la Société anonyme des Chubonnagœ de 

Le S . t Mi'chel en liqu:dation sollicitait l 'autori,:;ation de 
l ' Arbre am -, 1 • _' • , , , . , 

, 
1 

t t J' té de sa ooncess1on a une soc!Ctc coopcrat1ve a 
ccder a o a 1 . , . . 

, · devait r ecevon· la dcnommation de « Nouveaux 
crcer et qui 

de J'Arbro Saint-Michel », qui, de son côté 
Charbonnages . , , , . . . . · 

't ]' · torisat10n prcalable a 1 acqU1s1twn projetée, 
demandai au •. 

. t'on régulière de la demande · et avis favorable 
Après 1nstruc 1 · 

, . . en chef-Directeur et de la Députation perma-
de J ' Ingen1em , . . 

C 
·1 des Mines en sa scance du 31 JU!llet 1942 y 

u~l e oo~ . 
n ' , 

1 
t un accue il favorabl e ma·s en subordonnant 

r &serva ega emen . 
. , l ' cornplissernent par le groupe qui devait êtr e 

son accueil a ac 

• 

_ _:_ ______ llllllÎll ..... _... .... 
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bénéficiaire de la cession, de deux conditrions essentielles, ·à 
savoir : 1°) que la société nouvelle serait constituée dans le 
délai d.e trois mois de l 'arrêté d ' au torisation, et 2°) qu'elle. 
serait constituée conformément au projet de statuts versé au 
dossier et signé ne varietwr par les mandataires de tous les 
futurs coopérateurs. Ces conditions que le groupe s·était engagé 
à observer scrupuleusement - et qui constibuaient une garantie 
essen t ielle - permettaien t de dél'oger et .ce, dans l 'in térêt exclu
sif de la société à créer, au principe, qu 'une cession ne peut être 
faite qu'à un être physique ou à un être moraI légalement 
existant ce qui , est-il besoin de le rappeler , n 'était pas le cas 
du groupe des fu turs actionnaires de la société: 

C'est dans ces condition~ que le Conseil jugea oppor tun de 
l ' arrêté prérappelé et que le 30 novembre, soit dans les délais 
prévus, la société coopérat ive fu t effectivement constituée. 

Toutefois en collationnant les deux textes, celui du projet 
et celui des statuts. défini t ifs, certaines modifications purent 
être r elevées, ce qui détermina immédiatement M. !' Inspecteur 
G6néral des lVIines chargé des fonctions de Directeur Général 
à demander au Conseil s' il estimait que nonobstant les d·t . , 1 es 
modifications, il avait été satisfait aux prescription s de son 
arrêté. 

.C'est dans ces conditions que le Conseil jugea opportun de 
faire demander à la société des renseignements sur l ' · · 

1 

, . on gme et · 
la portee des divergences r elevées entre les deux texte t , . s e em1t 
un avis en ce sens le 29 janvier 1943. 

Le 13 février, la société fit parvenir à 1'-I l ' I , , . . . · · nspecteur 
G~neral des. hlmes les explications requises. Il importe d 'exa-
mmer ces divergences à la lumière de ces ex plications. 

Les premières visen t de simples erreurs d~ copie et d '" . 
. . .t , 1. , d impres-

s10n qui son en rca 1te e trop minime importan . . ce pour qu ' il 
y ait lieu ed s' arrêter longuement. Qu' à la qu t .·- . 
d I ' . 1 . a u cme hgne 

e art1c e, on ait remplacé le mot " et ,, par le · 
t ,, 1 .. , mot u ou ,. 

e qu a a s1x1eme, on ait di t " toutes les OJJé. t' . , . , 1a ions " au heu 
de « toutes operat1ons >>, qu en un autre ar t icle ( . · , 

, , . 1 enseigne erro-
ncmen t comme ctant l 'article 5 ligne 8) le t . 

, ' mo " est » ait 't' 
remplace par les mots" a été ,,, ce sont là toutes d ] ' , . . cc 

· e cgc1es cliver 
gences qui ne son t pas de nature à fai re naître une -

équivoque 

' 

l 

... 
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et ne suffiraient certes pas à conclure à un manque de confor
mité entre le texte du projet de statuts et celui des statuts défi
nitifs .La même.observatiôn vaut d 'ailleurs pour le paragraphe 2 

de l ' artic~e 5 où le mot « connus " a été employé en lieu , et 
place du mot «. courus >>, erreur de · copie, vraisemblablement 
.dont en cas de contestation, · la preuve pourrait être aisément 

rapportée. 
En ce qui concerne les compo.rants à l 'acte constitutif, le fait 

que leur nombre ait été plus ·im~rtant que celui prévu au 

p~ojet et que ~ert~ines de ,leurs part~ci~a:ions ai~t été aug
mentées ou dimmuees ne presente en reabte aucune importance, 

uisque · 1e capital intégralement souscrit et libéré, est resté 
~ans les statuts définitifs ce qu ' il était dans le projet, mais où 

·les conséquences des divergences . de rédaction constatées, sont 
lus sérieuses et doivent retenir toute notre attention, c 'est 
~ans le libellé différen t des a rticles 5 § 1 et de l' article 59. , 

P ar cet article 5 § 1, la Société des Charbonnages de l ' Arbre 
: Saint-Michel en liquidation, fai t apport de toutes ses concessions 
" avec jouissance ~étroactive au l •r septembre 1941 » alors que 
le projet de statuts, n~ ~aisa.it• a~cune mention d' une rétroacti
vité quelconque, ce qm 1mphqua1t, que la valeur de la conces
sion était éV'aluée au 30 novembre 1942, date de la constitution 

de ·1a société nouvelle. 
Pour se r endre compte de la portée et des conséquences éven-

11 
- d cette différence relevée en tre les deux rédactions il 

tue es e ' 
fft de s'en rapporter au rapport fait par le liquidateur à 

su 1 14 . . d . ' ' ,·1 , b lee' générale du 1anv1er ermer , rapport d ou 
1 assem 

, lt e si Je passif existant au l •r septembre. 1941 reste à 
rcsu e qu . , . 

d la. liquidat10n, « tous les engagements posteneurs ont 
charge e 

. ar la société nouvelle ». 
été repn s P 

1 
nature de ces engagements, et sur leur hauteur, nous 

Sur a . . . . il ' t . e espèce d '1nd1cat1011, mais n en es pas moms 
n'avons aucun . , . 

. es engagements existent (et n oublions pas que ces 
vrai que c 1 d ' , 't l' . 11 r tent sur P. us une annee, soi mterva e 
engagements po - ' t' · ' 1 9 9 1 de la période de retroac ivlte, - -1 41 1 et a 
entre le terme . ., , , t. 30 2) constitution de la societe coopera ive, -ll-J94 
date de la · · · fl 1 · t' . d forcément avoir .une m uence sur a situa ion 
et doivent on~ de la société nouvelle et être de n ature à. 
active ou passive 
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modifier la valeur de l' apport selon l 'époque fixée pour sa réa
lisation . 

"' On ue pourrai t contester qu ' il y a là des élémen ts de fai t 
qui auraien t dû être soumis à !' Ingénieur char gé de l ' instruc
tion , à la Députation permanen te et au Conseil des Mines et 
que tous t rois ont donc été an:enés à émet t re un avis sur des 
données que la société a , d ' autorité, modifiées dans la suite. 
· S 'est-elle rendue compte par a'près de la fau.te qu 'elle ~vait 
commise 1 On peut le présumer , puisqu 'elle se dit disposée à 

r eprendre le texte de son projet , de même d ' a illeui·s qu'-~11~ 
déclare vouloir rectifier l 'a r ticle 59 et . repre1,1dr e dans ses sta

tuts, la men tion de l' accom pte de 6 p. c. sur le dividende, tel 
qu ' il était prévu p rim itivemen t. L es explications fournies à la 
suite de l ' avis interlocutoire sont iusttffisautes pour qu' il soit 
possible de . conclure à de simples erreurs de copie ou d ' im
pression. Elles corroooren t au con t ra irn la oonvictioµ qu'il s'agit 
de modification s appor tées volonta ir ement et en pleine connais
sance de cause au projet init ia l des statu ts et que pour .revenir· 
à ce texte or iginal, il faud ra modifier l 'acte authen t ique quj a 
constitué la société coopérative, ce q.ui n e pourra. se faire qu 'en 

se confor~~nt ~ux p~escri ptio.ns lég~les et sta~uta ireii (ar t-. 49) 
e.t ce qui implique l accomplissemen t de. formalités qu ' il n ' est 
plu s possible de réaliser dans les délais. impar t is par l'arrêté 

ministériel du _23 s~ptembre 1942, q ui ne pourra dès lors s~rti r 
s~s effets en raison de la méconnaissance pour la socic'te" coopé-
rative des condit ions q u ' il avait imposees. 

F orce est donc de conclui-e, en ré1Jonse à l a dépêche 
. . . . · ' l UllllS-

tén el]e du 7 Janvier J 943, qu 'i l n 'a pas été satisfa1't ' 1 
. . . , · . a a p res-

cnption repn se a l 'a r t icle 2b de l ' arrêté p rérappelé et u , . 
t bé ' f' . cl ' . . q ~ 6 li veu ne 1cier un t it re mattaquable il devra recoi · 

' u mencer 
la .P!·océdure. 

Est d'avis : 
Qu'il est répondu par Je IJrésr nt raprJor t a 1 · 

il g~ l l'Sl.1011 posée . 

.. 
'· 
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Séance du 2 avril 1943. 

Occupation de terrain. - Demande renouvelée .. - l'fouveaux 
éléments, d'appréciation. - Utilité actuelle établi_ê. 

f_,e Conseil des Mines pe'l.l t, en matière cl'occupation 
de terrain , .revenir sur t1t1l a1Jis érnis am.t é.r ie·urem.ent , 
lorsque les éléments no1füeai1x permelte'l'lt de •re clre~ser 

certaines appréciations esse ntielles . 
. Le clwrbc.n1iage ne 1)ossécl~nt pas de terrains oon1'e
nab1 es poiir · wi terril à. irn ciut•re ~nd1·oit de . sa conces
sion, la. n-écessité actttelle de l' occupatic.n peul eii ré
su lter et la demande d'oroupatio11 pe·ut être acrord.ée . 

• 
Grondbezetting. - Herni~uwde aanvraag met nieuwe over-

wegingsrédenen. - Actueel rtut bewezen. 

n e Mijnraad kan op een vroeger iâtgege11 en aclvi.e{l 
puer ee ll grondbeze.tting ler1,1igkom en indien 11i.eim:e 
el.ementen op1"i.j~ en die e~· toe br~~i~en zelr.ere ·besli.ss·en-
<le faotoren der overwegrng ~e wi1zigen . . '. 

Tnd·ien de ve nnootsoli ap m h~ar vergirnning.c;gebied 
dere geschilcttt 7Jlaals bezit c.m er een slort op qeen an . 

1 
. 

· · 1 ·" liet nut van de bezetting '>eicezen en ' k:an te r ie 1ten, 1-> . • 

d . ·aag ingewilligcl 11;orden. e aa n111. • 

• 1 ' LE CoNSE tr. DES .M1 ~Es , 

1 l , "che émanant. du Ministère, des Affaires yu a cepe ' 
· en date du 5 mars 19~3 , par laq1.lelle est 

Econom1ql,les, · · ' ' 1 · d' .' Conseil Je dossier const1tl,rn a a smte une 
trans1;n1s au · · ' · · ' M 

d
' ation rlc 1 errams, appartenant a me 

demande occup l s ·' ' 
• rl ' t l 19 ]\tin 1942 par a ociete anonyme X . Jtro4u1 e c 

· · · . , 
11 

. du Htiinant. <1 Ifautragp r.n vue, de 
d Charbonnaaes ·, 
es . · ;::id te rr il de son natweau s1egc .de T ei:lre:.; 

l' étalJhssement 11 ' 

• 



.. 
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Vu la dite demande adressée au Gouvernem: d0 lù 

province du Hainaut, ainsi que son complément daté du 
:21 août, 1942, et leurs annexes : 

1°) un plan ·de la concession Espérance-Hautrage à 
l'échf'lle de 1/5.000, avec indication de t.outes les prn
priéLés du charbonnage et des installai.ions superficielles; 

2°) un· plan · du siège de Tertre ~t ·l' échelle de 1/2500, 
avec indication des terrains que le terril est destiné ~t 

couvnr; 
3°) un plan des parcelles dont 1 'occupation est soll i

citée, h !'.échelle de ·1/ 1000 avec indication. des pro
priétés et bâtiments existant à l'intéri eur d' un ciréuit 
tracé 100 m. autour des dites parcelles ; 

4°) un extrait. de la matrice cadastrale _ei des plans 
c:idas.traux, en date du 8 août 1942, se rapporia rù aux 
propriétés qui se trouvent dans un rayon de 100 mètres 
du pied du terril projeté; 

5°) une attestation de l ' Administration <lu Cadastre 
h Mons, en date du 19 août 1942, établissant que les 
parcelles cadastrées section C, ·n° 834, 835 et 842,. .figu
rant à la màtrice cadastrale de TerLre au nom de u Ter
~re, la ·Fabriqµe d'Eglise » , appartiennen t, à la Sociét~ 
;rnonyme des Charbonnages du Hainaut en ver tu d'u11 

;rct.e d'achat. daté du 18 mars 1941, enregistré le 24 mats 
suivant; cette mutation n' ayant pas encore été portée 
itux documents cadastraux à la date du 8 août 1942 · 

) 

Vu les lettres de protesta.Lion adressées au Directeur 
du pren:tier arrondissement des Mines· par les proprié~ 
taire, Mme X .. . , en date du 3 9ctob1·e 1942 et ses en-
fants . Mme X ... ; 

Vu le r apport de J.'Ingénieur en chef-Directeur du 
premier arrondissement des Mines à Mons en date du 
2ô décembre 1942; 

' ' 

\ 
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Vu l'avis de .la Députati.on perinanent~ du Hainaut en 

date du 19 f évrier 1943; 
Vu la ·lettre de Mme B ... en son nom personnel et 

au riom d.e ses enf~nts adressée au Président du Conseil • 
des Mine; en date du 23 mars 194.3; . 

Vu les lois minières coordonné~s notamment l' article 

50 de ces lois ; 
Re\'..U son avis en date des 6 et 13 février 1942; 

Entendu le Conseiller Delvoie en ses explicati_ons en 

séance de ce jour; 
Considérant q"u'il s'agit en l' espèce du r enouvellement 

d' demande sur laquelle le Conseil des Mines s 'est. 
· une · d 6 3 f' · 

e' e pai· la né<1at1ve en date es et 1 evrier prononc o . . . 
1942 en se basant pnnc1palement. sur le ;manque de 

' ·dance et 1 'imprécision de certains éléments du 
concor . . 1 , · , · l' T , 
<l 

· . d'où il r essortait que m a necesslte, m ut1 1te 
ossiei, ]' l 90 d' b 1940 

act.uelle de 1 'occupation demanc ee e - ecem re 

n' était établie; 

C 
·d, t gué les éléments du dossier complet eL ons1 eran 

, . a<1nant la demande actuelle, permettent 
prec1s accomp b , . · · 1 

d 
. ei-taines apprecrnt.1ons essent1e les et no-de re r esser c . 

l. t le doute en ce qm concerne la pro-
tamment even ' . . 

. , , d 1 arcelle n° 842, mscn te au nom de la 
Pn ete e a P · . · 

. d'E li e de Tertre, mais effectivement pro-
Fabnque g s · · 1941 ' 

P
riété du Charbonnage depms le 18 mai_~ d, ~ eta-
. 1, xtraction actuelle du s1ege e ertrc 

bhssent que l e 1 me de terres extraites justifie simple-
t t ile que e vo u . 

es te l' établissement du terril projeté; 
men ' è d' . . , · le charbonnage ne posse e pas au-

Cons1derant que · · ' d .. d T t ·<> . . . de ter r il à prox1m1te u s1ege e . er L, 

tre mstallat.wn . adéquats ;i un· autre ·endroit de sa 
. ,. de terrains m mem.:! 

concession; 

• 
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Que, de p lus, les terrains sur lesquels il déversait ses 
terres ont atteint à ce jom le ni.veau désirable et qu'il 
e~t donc urgent - de ·l'appréciation :µiême de !'Ingé
nieur en chef-Directeur - . de procéder à l'ainénagernent 
tl11 nouveau terril ; · 

Considérant que la disposition du t.en il s' impose telle 
qu'elle est projetée, en raison de la proximité de la cité 
ouvrière; 

Que_, de plus, son dép l acem~nL évenLuel ver s l 'Ouest 
ne peut présenter aucun avantage du point de vue de la 
production agricole, étant donné que tous les terrains 
em·isagés sont culti,·és pour le moment; 

Con idérant que la demande a. été introduite réguliè
rement et que les propriétaires ont été entendu au sens 
c1e l 'article 2 de la loi clu 8 jui ll et 1865; 

Considér ant que l 'opposïtion forJnée par Mme .X .. . 
et ~es enfants est ~asée sur une. question . de prix , qui 
rcleve cl c la competence des tn~ul1<~ux; 

Considérant que la Députation permanent e clu Hai
naut a émis un avis favorable i1 la demande· 

' 

Est d'avis : 

Qu'il .Y a lieu. d'autoriser l 'occupation par la Société 
anonyme d~s O~arbonnages du Hainaut èi Hautrage des 
parce lles, . 1ses a Tertre, cadastrées Section D 1 , sous es 
numéro 84lb et 84l c et appartenan a' 1 a \'Cuve X ... 
L't à ses enfants 

... 

• 
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Séance du 2 avril 1943. 

Demande en extension. - Demande de rompre les espontes 
omise. - Concession abandon;née. - Cahier des charges. 

L'autorisation de rompre 1 es es pontes séparatives 
petLt être deniandée sépm·ément et mêm.e a2Jrès. clô
ture de l'instruction de la clemande en extension. Un 
nouvea:u raJJpc.rt de 1' Ingénieur et im nouvel avis de la 
Députation pernwne11t_e s~ nl· toutefois 1·equis. . 

Du fait. qu~une concession a cl~ être- abandonnée ja
dis, il 11 e résulte pas que le gisement 4oive être consi
déré co111 me nofl explc.itavle en toutes ses parties et 

d'une manière définitive . 
Les extensions e11 territoire non concédé doiv·ent être 

soumi8 e.c; aux clause8 des ca11iers des charges qui régis
.~ent /es parties de contes.~io 11 attenantes à ces ex~en
sions, tOtnpfétées 0

JHl1' /e,<; .~ t.ipulatÎOllS de /'article ]l . de 

la loi de· 1911. 

Vraag · ôm uitbreiding. :-- Vraag om de scheidsm~en te 
verbreken niet inged1end. - Verlaten vergunrung. 

Lastenkohier · 

De toelating c.m de scli eidsnwren te ·ve?·breken mag 
afzoiulerlijk aangevraagd worden, zelfs na. de ~l~iting 
van li et onder:::oek van de aanvraa~ om mtbreid11.tg : 

· , ··erslaq i an de n, lngenieur en een meuw 
een nieuv v , • • . • 

d 
. rle Bestendige Deputatie Z'IJ11, nool1tans ver-

a vies va11 c• 

eischt: . "1 z· 
U

. 7 t f eit dat ee n. vergunnilig eerti1cs .m.oest ver a-
1 t 1 e b del · · li l ' 

l Olgt niet dot de e ing in e .: w1·er ge-
ten worc en v 

d l 
•• ~tgep·ut ge l1ou.clen m.oet worden. 

ee ten ·voor w• ' . 

D 
· b'. 'd-ing e1t worden onderworpen aa1i cle bepà-

e uit 1 ei . . z · . . b . . 
. 1 1 stkoh:ieren die de met c.ie iiit' 1·eiclin9rJn 

lingen va1i ce a .. 

\ 
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palende vergunningsdeelen beheerschen : de bepal-in
gen van artikel 11 der wet van 1911 worden er mge
lascht. 

LE CONSEIL DES niLNES, 

Vu la dépêche, en date du 7 janvier 1943, émanant 
du Min istère des Affaires Economiques, par laquelle · 

t!st soumis à l'avis du Conseil un dossier const itué à la 
suite d'une demande de la Société anonyme du Char bon

nage du Boubier, à Pari s, en vue d'obtenir des exten
sions à sa concession de mines de houi ll e du Boubier, 
e t la rupture des espontes séparai ives ; 

Vu la demande du charbonnage, en date du 7 août 
1942 et ses annexes notamment : 

a) un plan de la concession du Boubier et de ses 
diverses extensions, ainsi qu~ des extensions sollicitées 

• à l 'échelle. de 1/ 10 .000 en quadrupl.e exemplaire ; 
b) deux plans de travaux et six coupes en quadruple 

exemplaires se rapportant aux extensions soll icitées ; 
c) un exemplaire des statuts sociaux de la demande

resse , et un extrait des annexes au Moniteur Belge clu 
8 mai 1941 ; 

Vu le rapport de l 'Ingénieur en chef-Directeur du 
quatrième arrondi~sement des Mines en dat e cl u 27 août 
1942 ; 

Vu l'arrêté de la Députatiôn permanente de la pro
vince du H ainaut en date du 4 septembre 1942; 

Vu un exemplaire de l 'affiche, comprenant le texte 
de la demande et de l'arrêté d ' affichaae, certifi é con
forme par le Greffier provincia.J ; 

Vu un exemplaire du Mbniteur Belge et des journaux 
.Journal dit Borinage et .Journal de Charleroi aux dates 
des insertions, soit des 30 septembre et 30 octobre 1942 . 

' .. 

- > 
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. 
· Vu les certificat.s d'affichage et de publication des 

villes de Mons et de Charleroi et de la commune d' Acoz; 
Vu le r apport de l'Ingénieur en chef-Directeur du 

quatrième arrondissement des Mines en · date. d.u 26 no

vembre 1942; 
Vu l'avis de la Députat ion permanente du H ainaut 

en date du 18 décembre 1942 ; 
Vu ·le rapport écri t du ConscilJ.er Delvoie, déposé an 

Greffe du Conseil des Mines le 27 janvier 1943; · 
11,evu son arr êté de prolongation clu délai du dépôt. en 

date du 26 féYrier 1943 ; 
Vu la demande complémentaire de Ja ociété anonyme 

du Charbonnage <le Bouhier ~1 P<!rÎ I' en date du 12 fé-

vrier l '943 ; 
Vu Je rapport complémentaire de !'Ingénieur princi-

1 J 8 ·Mines cbarcré de la direction du quatri ème ar· pa oe, , , , .o . , . 
rond issement des Mines en c~a t.c du 22. f evn er 1943 ;. 

Vu l'a\·is de· la Députat ion permanente du Hamaut 

en dllte du 26 février 19.:?, ; , . 
Vu les lois sur la mat1ere, e t notamment les mt 1cles 

23 ~l 36 des lois minières coo rclon ~1é ei:; ; 
Entendu le Conseill ei· rapport eur en es explications 

en séance de ce jour ; 

I. _ Quan t à l'instrn<' fion 

.d; t ie la demande à été jntroduite r égul iè-
Con 1 er an qt ' - - . . 

1 ociété demanderesse, ayant son siège 
r ement que a s · d · 

. : p .· élu domicile en Belgique et a onne 
social a aus, a · · · 

. . d la demande les pouvoirs reqms ; 
au s1anatall'e e ' , , · 
' • • 0 . , e la demande a et e transcrite à sa 

Cons1derant <]U . . 
. . _. articu her de la provmce, tenu en con
date au r eg1st1 e P . . ., t 1, Até . , 

1
, t . l 24 des ]otS m1mer es, e · que . al'l'e . 

for m1te de ar lC e 

. . 
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de la Députation permanente ·a été pris dans le délai de 
trente jours prescrit par l'arti cle 25 de ces mêmes lois; 

• Considérant que la vérification et la certification des 
plans ont été effectuées au vœu de la loi; 

Considérant que les insertions ont eu lieu dans les 
journaux et au Aioniteur Belge conformémen't ~1 l'ar
ticle 26 des lois minières coordonnées ; 

Considérant que l' affichage a eu lieu pendant soi
xante jours à Acoz et à :Jlons, ainsi que « sur le terri
t'oire des anciennes communes de Charl eroi, Châ.t.rlet et 
Bouffioulx » - tels sont 1es termes du certificat déli
vré par les Bourgmestre et Echevins de la Vi lle de Char-
leroi le 15 novembre 1942; ., -

Considérant qu'il a été répondu d'une manière satis
fai . ante aux conditions de publicité, organisées par l'ar
ticle 26 des lois minières coordonnées, ainsi que le 
constate, du reste, l' Ingénieur principal des Mines, char
gé de 1a direction du quatrième arrondissement, ·dans 
son rapport complémentaire du 22 février 194.3; 

Com.iclérant qu'aucune opposition ne s'est fait jour 
et que la Députation permanente du H~inaut a émis un 
a\·is favorable aussi bien sm lu, demande primitive que 
sur la demande complémentaire concernant .la rupture 
des e::;pont~s, et après que le dossier eut été cornp1été 
par l'Tngénieur principal; 

Considérant en .conséql!ence que l' instruction fut ré" 
gulière et complète en tous points; 

il. - Quant au j e.net , 

Consiaérant que les territoires, qui font l'objet de 
la demande en extension, onL faiL partie de la conces
sion d'Ormo nt , actuellement éLc inle par renonciation 

"'lit 
' 
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des concessionnaires, accordée pac arrêté en date du 
2 août 1941 ; 

Considérant que, si le Charbonnage d 'Ormont a dft · 
abandonner l'exploitat.ion en 1927, · il n'en résulte pas 
qne ce gisement doive être considéré comme ~on exploi
ta.ble en t.outes ses parties et d'une manière définitive; 

Que, dé' !' ~tris de ·!'Ingénieur compétent, le Charbon
nacre du Boubier, qu i dispose d' installations modernes 

0 

pt. exploite il Lrès grande profondem, pourra au con-
traire poursui\Te très utilement ses chantiers actuels, et 
mettre à frui t les gisements existant sous les territoü·es 

sollicités; 
Considérant que l' intérêt général requiert que tout 

crisement de houille exploitable soit mis à fruit dans les 
I? . 

meilleures conditions possibles; 
Considérant qu'il résulte <lu rapport de 1 ' Ingénieur 

compétent, auquel s'est rallié la Députation permanente 
clans son a\·is, que la demanderesse . possède les facultés 

techniques et financières requi. es; 
. 

Est d'avis : 

Qu'i l y .a lieu d 'accorder il. la Société anonyme de~ 
Charbonnages de Boubier, dont le siège social est établi 
:1 Pari., 7, rue de Naples, à t.itre d' extension à sa c~n
cession de mines de !touille du Boubier, la concess~on 
<les gisements des houi ll es sous les territoires définis 

comme suit : 

ft. . _ Au Nord-Est de la conression du Boul>ier 

't . . de 2G Ha. 40 n,. 28 ca., sous les com-
Un terri one ' . . . , 

cl Cl r-telet et Bouffio ulx, déhmite : 
munes e \ a 1 d , ·t EU portion de limite 

;h i Nord. - Par a 101 eC . b'. . 
. ncessions du ar a rn1er (2 nivôse a.n 

commune aux co 
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XIV) et d'Ormont (29 juin 1844)· A , , d . · · arrete d autorisation 
e I ~nonciat10n en date du 2 août 1941 ·u ' . 

OU, mtersection de cette limite avec 1 ' J, ~q~ au pomt 
sant par l'axe cl l' . . a mend1enne pas-
' . e ancien pmts no 2 S . . 

1 ancienne concession d'O amte,.Ba1 be de rmont . 
Le point E est commun aux conc . . 

OrmonL et Carabinier et re . essions de Boubier, . .pris au plan de f ] , , 
pour l'obtention de l' ex. te · d sm .. ·ace C cpose 
1928. . ns1on e concession du 21 mai 

A l'Est . - Par la portion de. mé .. d. 
. . l ' d l ' . u ienne U V , pa1 axe e ancien pui ts no 9 . · menee 
· . '""' amte-Barb J l' 

cicnne concession d'Ormont . . e ne an--·, ' po1 Lion corn pt , 20 
m. exactement, à par tir du p · t U ee sur 4 
définie ci-des us. om dont ln position est 

il u Sud . - Par la portion , . , 
partir du poin t V dont h I) u.ut. p:u allcle VW. menée à 
• < o. 1 ion e L c1 , - . 
Jtrnqu' il sa r encontre en V\T . 1 . · ecnte ci-dessus 

. a\ ec a limite E ] 
cession cl u Boubier (extension 1 9 . _,gt, ce la con-

' c u -..1 ma1 1928) 
i l l Oues t . - Par la partie W li' . . 

la conces. ion du Bouhici' r ·t . " cl c la limite Est de 'ex cmnon clu 2] . . 
· - m ai 1928) . 

B. - Au · '1ld-Esr de la . . • . c once.~.<.;ion cl B . . 
Un tcrn loire de 140 F · 8 u . aubier : ::ia . .._ a !)() 

nnmes de Châtelet Bouff' 1 · ca., Rous les corn '. . iou x et Acoz . . -
~ I. - Le quadnlatère ORJ)' "' , ' gu i comprend 

90 J r; - cl une · rn. •)D a. dépendant. des contenance de 
c l d' Acoz et concédé le 8 a'. ~lommtmeR de Bouffiot1lx 

\ l'i 1993 ) , 
nyme des Charbonnacres d'O . - et la Société a'no-
l Ô-17 an·il 1993) 0 i mont (Moniteur JD l d - · 'Je ge es 

. U. - Un quadrilatère HXY/'. . . . 
mclus dans les e ·t . · 'J01n t1 f au p .' 'ù . . . . , x ens1ons rle la . l cce ent el 
clCCOt cl ecs par les arrêté d . concession d'Q . 

s CF; 23 Janvier 19 r- i mont 
Oo et 17 août 

1 

' 
• 

j 

• 
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1912, d'une superficie de 53 Ha. 53 a. 50 ca. situé sous 
les communes de Châtelet et Bouffiouix et délimité 

comme suit : 
- Au Nord. - Par le parâllèle HX_ .prolongeant vers · 

- Est la limite Sud OH actuelle de l'ext~nsion de conces-
sion de Boubier du 28 mars 1895 jusqu'au point X situé 

' sur la méridienne passant ·par l'axe _de l'ancien puits 2 

Saint-Xavier d'Ormont. 
A l'Est. - Par la portion de la méridienne X.Y me-

née par l' axe de l'ancien puits n° 2 Saint-Xavier d'Or
~out à partir ' du point X dont la position est défini~ ci 
dessus jusqu'au point Y , situé à 830 m. au Sud du 

point X. 
Au. Sud . - Par la portion B.u parallèle YZ menée du 

point Y dont la position est définie ci-dessus jusqu'à sa 
rencontre, en Z, avec la limite Est de l'extension de 
concession attribuée le 8 a.vril 1_923 à la Société anonyme 

Charbonnage d'01-mont . 
A l'Ouest. - Par la portion de -limite Est ZH de la 

<litt: extension de concession. _ 
Que l'extrnRion a11 S11cl-Est . (Suh li tiera B· ci-deR

sus) attenante à la concession primitive de Boubi~r 
accordée par l' A.rrêté .royal du 14 février 1844 dP\(J'a 
être soumise aux clauses et conditions du cahier des 
charges régissant cette concession; 
· Què !'_extension au ud-Est (Sub liLte:a B ci-dessus) 

· devra être soumise a~x clauses et conditions du cahier 
des charges régissant l'extension accordée par .]'.Arrêté 

royal du 9 jao~ier 1865 ; 
Que ces dauses et conditions tant pour l'une que pour 

l' autre extension devront être complétées comme suit : 
« L~ sbciété concessionnaire disposera .. et. conduira 

se;; travaux de ma.ni èr~ à. ne pas compromettre la sûret.é 
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publique, la conservation et la sa lubrüé de la mine. .a 
sû~·~t~ et la santé des o.uniers et à ne pas nuire aux pr9-
pnetes et aux eaux. utiles dL' la surface; elle sera tenuP 

· ;1e s'affilier, le ~as échant , tl des o'rganismes ayar:it pour 
but de créer, d'outlll er et d'exp loiter , dan's l ' intérêt. 
commun, des ports ou rivages, affectés au chargement 
et au transl>ordement cleR produitR de la mine . » 

Qu' il y a lieu cl'·autoriser la société demanderesse h 
rompré les espontcs de sa concession ancienne clans les 
portions de limite communes aux exten. ionR accm•dée .. 
et ~ la concession de limite communes aux extension~ 
accordéeR et à la concession ancienne, étant . e ntend 11 

qu'un espac~ suffiRant sera réscn·é aux points d ' angle 
E. et W. , pour l 'extension au ~ord-Est, et au point 
d'angle H , pom l'extension au Sucl-'EM, afin d ' assurer 
une e;;;ponte continue autour de ces points et le long de 
la limi tr extérieure <le la concession. 

La concession du Bo~hier , augment.é•e des extensi011s 
sollicitées, s'étendra sous les territoires <les commum•s 
de Acoz, "Bouffioulx, Châtelet, Couill et. et Lover val et 
ama une superficLe totale c~e· 780 H a. 4.3 a . 55 ca. 

, 1 
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Séances des 21' e t 28 mai 1943. 

Extension. - Fusion d e deux concessions et de r extension 
demandée. - Présomptions d' existence d'un gîte. __:. Oppo
sition. - Conservation des s ites. - Recevabilité de l'inter

, vention du d épartement cç mpé tent. - Redevances. --:
Droit du Conseif des Mines d e fixe r le tau?C d e. la rede
vance. - Dévaluation monétaire. 

/ 

Il suffit· qi1.'il y aù des présc.mpti.o ns sérieuses de1 

/'e:ris f. ence de ln 1t1i11e pour qu'il soit procédé aux publi
cations . 

Pour que la con ces ·ion ptds.se être accordée, il faut 
que l' instrut:lio11 établis.'ie la présence d'un gîte ex ploi

ta ble. ' 
li 11 ' y ci. 7Ja.c; liei1 d'autqriser ln .. fusion de deux cori

tessic.rrn .c;i rette fusion pom ait · auoir pour effet de re
tarder la 11iise à fruit1 de l'une d' elles en Jo soi1strayrmt 
à la merwce d'une cléchéance. 

Le.1:; oppo.<;ÙÏon.c; émana.nt cle départeme'l1 ts minis l frie l~ 
en 1 ~uf::l de la prot.ection d;i1.n bo1:q et de l'inscription de 
garant-iris l~ cette fi-11 dan.<; le cnli_ier des charges .'lont 
rece11a bles .· 

f,e Con8eil des Mines ci t9ute liberté de f faer le tqu x 
de.- redevance.<; dans les (imites légales. 

Lu clé·val'l,lation de la monnaie j11stifie une majc.ration 

de la redel'anre. 

Uitbreiding van vergunning. Vereeniging van twee ver-
gunningen met een gevraagde u · tbreiding: - Vermoe dens 
c:l.a t kolenlag cn besta an. - V erzet. - Landschapbescher
ming. · - On tvankelijkheid van de tusschenkomst van het 
bevoegd ministerle. - Jaarlijksche cijns. - Zijn bep a ling 
doo; den M:ijnraad is wettig . 

• 

.. 
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' l ls vofdoende om lot de bekencl11wki11g over te gaall 
clat het bestaan ran kolenla9en ernMÏfJ 1·erl110ed wordl 

. en c.m de ver9iwnin9 loe te lcennen d11t l1 et bestaa n van 
een niet vruchl 011tginbare beddinu door 11 et onderzoek 
bewezen is. ., 

De vereeniging van twee rergunningew zal gewèigerd 
11 orden, icanneer zij i oor een der vergmwingen ee·n 
uitstel tot iâtbating zou kw111en 111ee · bre119e11 u!sooh ee11 
11iiddel Legen de bedrei9ing i 1an 1 eJ'lla /le1werklciring. 

1-let 1 erzet ran ee n Minis/.erieel depurte1nent m et. li e/ 
cloel een bo~ch ie be.-;c11 er11ie'.1 en claurlc.e u·cwrborge 11 in 
l1 et fctsth·ol11er te ~ekowe n is 011/vunkelijh. 

l>e Mijnraad heeft volte rrijheid 0 111 clen cijn.c; t~ bepa
len binnen de grenzen cler 1ret. /)e 111wt1deraluatie bil
lijl.·t een i: errneerdering Pml den rij11.c;. 

LE Cc>'.'iSE I L DES M 1:-1 g1:;, 

v~. ':1 dé,p,êc!1e_ du 15 .. - j~n\"ipr l943 par . laquelle le 
Sccreta.1re (}eneral du M1mstèrc des Affaires Econm~ii 
ques transmet au Conseil des Mines la d • d J l• ' cman (?. oe cl 

Société anonyme d' Anule11r-Atl1 t1'· (l)·,,. ·1 · 1 Ch. · 
• 1"' ,, s1on c es ar-

bonnage::; Belges il Frameries) sollicitant une• extension 
<le sa concession dl' mi1w. dt> hoii.tl lc 1 
Escouffiaux; 

< <' 1 'Agrappc-

Vu la dite demande l:u is in-:ti 194.) , . 
) ] l 

< • - accompagnee . 
a c u pan de la surface en quaclrur)l 1 . à ', 1 . ' e exemp mre , 

1 l'che le 1/ 10 .000, plan ,·1sé et y(•rif. , l' I , . . 
. . . , Il' par naemeu1 

cle8 MmC'S, cert1f1e par le Greffier pl'OYincial . n 

b) un exemplaire de::; statut s de 1 _,' , 
. · a soc1ete les deux 

derniers rapports dn Conr:;eil é!' Ad . . .' 
1 · 1 · 1 m1mi:; t.ra t ion et sefi c crrncr s Jl ans ; 

Vu le rapport ck l' Ingônicur en l f D' . . . · c ie - irecteur c1n 
prc•m1er arrandissen10nt cl('s Min J • • 

· <'R cm ~ ]Uln 194.2; 

• 
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Vu le certificat de transcription au regif:tre spécial le 

l 7 juin 19-!2; . . 
Vu un exemplaire de l'affi che dûment signé, repr o-

duisant. Parrêté de la Députation perman~nte du 12 juin 
194:2; Vu deux exemplai res du Moniteur Befgè des 20-21 

' juillet 194:2 el 19 août 1942; 
Vu deux <'xe1nplai res tlu journal Mons-Tournay dr~ 

~O juillet l'i 19 aoû t 1942; 
,~ ;, lrs certificats d'affichage des cpmmunes d'Eugies, 

Sai·s-la-Bruyèrc, Pnturagès, Til lem eLFrameries; 
Yu deux certificats d'affichage <.'t cle publication l~C 

la ville dt> ~fon,:, tot~s deux cl11 Hi septemb1·e 1942; · 
Yu 11' rapport de \'Ingénieur cl es Mines du 5 no

,·cmbre 19.J2; 
Vu -1';1,·is dL' la Députation permaner,ite du 6 novembre_ 

1942; 
~ 

Vn le. rapport complémentai rt' · de !'Ingénieur des 
Mines d'u 17 no,·cmhrc 19-!2 et deux coupes hypothé
tiques de l'extension sollicitée; 

Vu le rapport du 19 mars ] 943 clu Conseiller rappor
teur P. Duchaine; 

Vu une lettre de la Commission Royale c1es Monuments 
et. des Sites dn 25 mars ] 943; 

Vu deux extra its du plan cadastral clu périmètre de 
l'extension demanc~ ée a Y CC les extraits de la matrice 
cadastrale, extrait s ·certifiés conformes, des communes 
de Pâturage , Eugi~s et Sars-la-Bruyère; 

vu une l e ltr~ du Secrétaire Général du Ministère de 
l'Instruct.ion Publique dn 2 avril 1943; · 

Vu le projet d'acLe de vente et l' expédition de la 
vente <le la concession clu Colfon taine, acte passé devant 

le N ot.airc Schcyve11 ; 
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Vu un rapport compléml."ntaire clc l' Jngfni cur en chef 
du 5 an:il 1943; 

Vu l'a\'Ï. de la Députalion penuam·nt e du !), anil 
19"43; 

Vu la lett re du Directeur Général tk !' E11rcgistremcnt 
et <les Domaine: du 8 anil 1943; . 

Vu la lettre des Amis de la Commission Hoyale de: 
Monument s et <les· S it es du l u a\ï·il ] D4:3 s'élcn1nt 
contre l octroi de ·1a concession ; 

Yu Je rapport de !' Ingéni eur l:'n clwf-Dircctl·ur du 
12 a\ï'i l 19.J.3; 

Yu une copie de l'opposi tion signifife , par les Amis 

de la Commission Hoyale t10s 1\Ionume11t s l't de ites i1 
11'1 demancler·ess(:' par exploit cl 'hui. sic:r le 19 an il 1943; 

He.nt l'aris du 30 mars 1920 et le rappo rt déposé le 
11 jam·ie r Hl10 par le Conse ill er Paul Franç:ois rela.bf 
;Ï la c:cmandl' de ·conce.ss ion du Midi d l' I' Agrappe et 
les dossiers 1839 _L·t 2851 concernant ce lle demande; 

V u ll' f'. lois f'.ur la mati ère et sp&cialcï1w nt le·s ar t ici es 
~:i el. sui,·a11ts clcs lois minières coo l'(lonnéeR · 

Entcnclu Ir Conseille r rappor tt- 11r c•n sc'R, e xplication~ 
;\ la s{'u ncc cle cc jour ; 

, Co1rni<l6rnnt que la dC'~ande <1 1~ ln ;-joc i(>t(> anonyme 
d Angleu r-Athu::: a un Lnplr objet : 

a) l'octroi d'une concess·1 on ~1 t1'tre cl' 1 • t '' ' eXLCTISl011 e. 
dont. lei:: limites sont indiquécR r1arn; la r equ,ête; 

li) ln fu ::; ron de ses concesRions "l ""te · · · · · ' · '·"' nR1onR savoi r 
I' Agrappc-Escou ffianx uni s <1cs3· ~l ~1 la 

. · • • ' c con ceR-
s1011 du C'olfontain0. le ~Iidi clc l 'Aa. e t 
l ' . . .- · r-Utppc 

cxlcns1on f'.Ollr c1t6e auojouwl ' lu ii. 
c) l 'autorisation cle rompi·r louteR c'R , 

, . ·· .. pon LcR entrr ~ 
1 E'xtens1on et lef'. concesi:; ions clc l ' A . E 

. g i appe- 1 i:;~ 
couffraux el lr Midi de l' Agrappr; ._ 

.. 

T 

' • 1 

1 
~ 
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, Considérant que la demande érnan~ d'un~ société 
anonyme, que· les signataires de la demande ont justifié 
de leurs pouYôirs ü suffisance de droit ; · 

Que la demande est accompagnée des plans requis, 
des stat,uLs et. des bilans de la société d~~anderesse , 
que celle-ci a, en outre'. v~~·sé a.u. d9ssi.er les deux der
niers rapports du Conseil d admm1st.rat1on; 

Considérant que ceLt.e demandê a é té r égulièrement 
·iranscri! e a~ r eg.istre proYincial par le Greffe qe la 

pro,·ince du Hainaul ; , , . , 
Considérant que la demanderesse. a ete ·autonsee par 

arrêté du 1_2 janvier 1943 à acquérir la concession de 
Colfontaine et à la fusionner avec sa concession de 

I' Agrappe-Escouffia ux ~1 ·la condüion que l'a~te de 
cession oit passé arnnt l ~ 15 mai 1943 et soit con-

• forme au tex te du proj<'t s ign6 ne varietur par les r epré
sentants de la demanderesse; gue ·cet acte,a éLé passé 
~1 suffisance clernnt Maî t.r e Rcheyven, notaire à Brn

xetles, le 3 mars 1943 ; 

Que - l'on peut dès lors co'nsièlé rer comme réunies ~t 

présent les conce ·sions de l' Agrappe-E scouffiaux. èt 
cl u Colfontaine, qu 'en consé<.juence tmG demande: de 
rupture ' d'esponle ('11Lrc cette ext.cnsion e t I' Ag~·appe
Escouffiaux c. t hic et nunc r cccYable en ce 9u1 con

cerne l'ancienne con cession r:lc Colfontai ne; 

Considéran t que, i1 la demande est joint un plan en 

uadruple exernpl~tire dressé pa.r ,le ·géomè,tr·e · de~ .J.[ines i. André le 18 n.iai 1942, , et vis~ pour. Ye~·1ficat1on pai.' 
l' Ingénieur des Mmes ff ._a. Ingéme~r Prm?1pal le 29 r:ia1 
l942, qu 'i l indiriue los lmntes cl c 1 extension de~andec ; 

C · 1' ant que bien c1ue la demanderesse n mvogue ons1c e1« . · 
,·eau travail de recherches Gffectué postérieu- "" aucun nou' · 

' 
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rem en t a l'octroi ;\ son profit le 22 juillet 19 24 de la 

concession du Midi de I' .A.grappe, il résulte clu rapport 

de l ' In~énieu~· ècs .Jli~es cl u 2 juin 19~2 qu ' il y avait 
des presompt1ons suffisantes de 1 'existence de la mine 
clans le pér imètre demanèé pou r qu ' il fû t procédé aux 
mesure de publicité ordonnées pa r la loi · 

Considérant qu 'en 1920-1924 une. dem~nde c'e con

cession relative à un~ première bande de 1.100 hectar es 

s~tués au. Sud de la concession clo i' Agrappe-Escouf
fia.ux ani1t été rejetéG à raison Ùl' l'insulfüance d' un 
u111que sondage . itué beaucoup plu. au Sud pour 
protl\'er l' existenée cF un gi te h.oui ller , tandis ·~ue la 

demande conce~·nant une econdr hanclr, située au Surl 
rle la première , était accordée; 

Qu~ 75 B a . du territoire refu é jadis font l'objet de 
la. presente . demande d'extension e t qu'il importe d' éta
hhr , au pom t de vue légal, la conccssihili té net uelle de 
ces 75 H a . ; 

Cons,idér~n~ que dans son rapport du 5 novembr~ 
1942 l Ingemeur en chef-Directeur justi fi e .t 
l'octroi de l 'exten ·ion . . . . comme sm 

. io) pou.r la ~~rti e sit~1ée a.u Nord de la ligne 21-221 , 

20) pai la pt e. e? ce .d un cr1tc ex ploitable avec profits . 
pour la partie· située au Sud de cette 1· , . ' 

J 1 , igne, a rai-
!';On ne a presence probable d'un . , ' . , . gILe, mais sm -
tout a raison a ~ l'utilité évide t 
. n e que sa conces-

sion aura dans l 'avenir en faci'l i'ta t . 1., · ' n Rmcru 1ere-
ment les travaux de r echercL·es et d' 1 '? . 

, . , . n · exp 01tation ; 
Qu enfin , 1 octroi de cette partie d l' . 

.J , ' e · extension est 
uc na ture a redresser les limites de l'A . 
f. .J , . g1 appc-Escouf-
1aux uan!'; l ancienne concession de 0 lf . 

l'I ' · 1 f . . o on tamc que 
ngenie11r en c1e qualifi e à, hon clroi• d 

1
. 

L (' (( )lSCOl'-n nC'R »; 

J 
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Considérant que le Conseil . des :Mines a les pouvoir.s 
les plus é tendus d 'appréciation au spje~ de l'existence 
d ' une mine concessible, qu'il p eut notamment trouver 
des présomptions suffisantes dans la situation des con
cessions voisines tant au point de vue de l'existence de 
la mat.ièr e ·concessibfe que la faciljté de son extraction; 

Considéra~t d'ailleur s que. le tenitoir~ sollicité . esL 

insuffisant pom constiL,uer par lu i-même une conces
sion et ne peut être adjoint à aucune autre concession 
(Conseil des Mines, 16 juin 1911); ,· -

Considérant que la fusion de la concession de l' Agrap
pe-Escouffiaux· agrandi par l' adjonc.tion de la conces
~ i on de Colfontaine, avec l'extension demandé~ est fa
vorable à l'intér êt public, mais . qu'i l n 'est pas établi 
qu'il en soit de même actuellement pour la fusion de 
cet ensemble avec. la concession d.u Midi de l' Agrappe; 

Qu'autoriser cette dernière fusion pourrait avoir pour 
effet de retarder indéfiniment la. mise. à fruit de la con
cession du Midi de l' Agrappe, accordée en 1924, e t 
dont l'exploitation n 'est même pas encore commencée 
o 11 préparée à ce jour; 

Considér an t que l~s plans .ProduitR par la <leman<lc
r esse indiquent que l'extension toute entièr e sera it si
tuée dans le Bois Delval qui fait partie du Bois du Col

fontaine; 

Considér ant que l'Etat Belge agissant par le Directeur 
Général des Eaux et Forêts (Département de 1' Agri
culture) et le Secr étaire Général du Dépar tement de 
l'Instruction Publique ont atftiré respectivement le 
8 avril et Je ·2 avr il 194·3 l ' atLqntion du Département 
<les Affaires. Economiques (Dir ection Générale des 
Mines ) sur ~a nécessité de proté~er l 'ensemble du Bois 
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du Colfontaine contre toute atteinte clans le but de sau-
n =-garder la santé publique; · 

Considérant que par lett re du 25 mars 1943 l'Etat 
Belge, par l'organe de la Commission R.oyale des Monu
men ts et des Sites a souligné auprès de 1' Administra
tion cles Mines la même nécessité et a demandé que lt 

cahier des charges de l'extension interdise tout tra~ail 
à la surface dans le périmètre du bois clc C1olfonhinc 
et du Bois Deh·al, son annexe ; " 

Considérant que l' Associat ion : an· but lucratif « Les 
Amis de la Commission Royale. des ":\fonumcnt s et des 
.... iles » , dont le . iège : ocial est établi rue cle la Loi 
161, iL ' Brux~llPs, . a fait réf!u li èrement opposition dan ' 
des termes identiques, demanclant , elle ausp

1
· 

1 1 . 1 l . d' ,, ' que ... ca 11er ces c rnr0aes mter 1se lout t1 .. 1, . .,
1
·1 ,, f 

. . . ' ' n .:en sur ac1~ clans l 'exten::>1on solhc1tee; 

Qur ce lt e apposition n été 1·0crulit'l'Ptnt:111 · ·f·, , 
. c- s1gn1 1c'e a 

la rlemancle r0ss0 le 19 avnl ] 943 l)aJ· 1'1
1 

· · Ll 
, " Ll lSS1er 1eu-

rClL', n Paf lll'ages; qu 'elle est liasér sur le 1 · · 
., , s p ans JOmts 

par cette d0rnit>re a la clemanclr r1'('xl 0nsion. 
' Considéra nt q u' i 1 r{•s1tlt e des j)lans et l - · 

. · ces ex1ra1ts cl e 
la matnce cadastrale clcs Coinm ti n•'s 1 l)" 
,., , . . ' · «r aturaacs, :"iars-la-Bniverp et Rucr1es versés au l · l':" 

, A • 
0

, • · c ossie1· après ·le 
ckpof du rapport, en reponse h l'opj)O" .. t. l 

1 , ' ·~ 1 ton c e 'Etat 
Brlgr, qur c C'.'1 par encm que les l)hn'· · . l , 

1 1 • • < '' JOln " a a ce-
manc1C:' mentionnant l' existence cl'imt· p·lrli 

1 
B . 

l (' l f · I ' · " e c ll 01 s c <' o ontaine sur . extension demancléP 
. , . , . , fJll<' cette par·· 

lie est dcho1:ee et lotie , qur j)ar corn:;'~c 
1 

f · 
, . . · ·' 1nen ce ait rrncl l oppos11 ion sans fonclcmenf; 

C'onsiùéran1 que l' Ingén iour en chef n· t d . . . . - ir ec ·cm· u 
pre1nie1· an onc!issemcnt mm1er et la Déput .. 

1 
· 

. . , .... ion pen:na-nente pLOposent ùe fixer a 2 p. c cllt pi·oa .t 
1 · ll1 net a re-

... 

(\ 

1 

ï 
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dl'V<W Ct' . proportionnelk <."t 11 fr . 0,25 par hectar .; la 
rNlrYance fixe; 

Uon;.; idénwt que c'esl il tdrt q'u ' ils déclarent tous deux 
c u'aucim ~hangeme11t ne peut. être apporté au- cahier 
(le;.; charges modèle arrêté pnr l'E tat notamment en ce 
qu i cCJncern.e Ir taux <.~ es r ecle\1ances; que les réf~ren-

ci·, :.es loin de conf1rnwr ce tt e thè c, la contredisent. 
CeS L'- ' . • o• . 
nettement (vo ir notamment Ma1111 e1 Pratique n 125 et 

'145) ; 

Consiclc'•raul qu' une jurisprnclcnce et une doctrine 
un a n iine basée' $ sm le texte t.rès clair de l 'article 4 7 des 
lois coordonnées le J fi septe.mbre 1919, accordant au 
Gouvernement le clroit de fixer le tanx des redeYances 
. . l·l .:Jou l1lc condition cl ' un aYi s conforme au Consen :-:ous ' li . . . 

c1es :Mines e1 du respect clu mmimum de fr. 0, 25 par 
Ha. déjà fi xé à cc taux par les lois de 1810 et de 1837 ; 

Considéran t que, depuis 1928 Ir Conseil des Mines a 
fi xé r c$cruli èrement, en présence de la dévaluation évi-

.., . t ' z f l 'H e tl c•nlc rlL' la monnaie, ce ·aux a ::.... Tancs a .; qu 
celte cl évn l11ation s'es1 cont inuée depuis cette époque; 

Oon8iclérant que les au tr~s rai s~ns données par l'In
a{·ni cur l'll Chef pom fix er la redevance fixe au même 
~ . que celui fixé pour ln concession du Midi de [,tUX 

I' Agrappe ne so1:t pa p~rtin cntrs et c~oi~·en t être_ éca~·-
" c u' il ,. a li eu clr fixer cc taux a .3 fr ancs (trou:: 

t((' s, ' - r· . 
f ) l)·ff hectare clc supN 1cie; ranc::; · 

, · le' ·ant ciu ' il y a lieu d' aclopter pour les autr e. c,0 11s1c 1 c 

. 1 . clti c·dii er cle8 charges le8 clarn~e. proposées par <t r1 ic c·s ' . 
l' ln!!t' ll ieur des :JJrnrs; 

· · , , .. f ciue les facu ltés techniques et financières l)ons1(,e1a.n , 
'é t ~ ne 8011 t ras contestces; de ln SOCI " f . . 
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E L d'av is : 

Qu'il y a lieu, écartant toulc oppositio!1 , d'octroyer à 
la Société anonyme Anglenr-ALhus, h Tilleur, à titrè 
d 'extension de · sa concession de l'Agrappe-Escouffiaux, 
un · lE;rrit-oire, d ' une superfi cie de 75 B.a. situé sur le 
Lernloir e cles communes de PâLLtrages, S<.n·s~la-Brnyère 

et E ugiei?, délimi té comme suit : 
An l\·orcl. - Du point 23' au point 22' par une ligne 

c1 r oi te, le point 23' étant une borne placée, snr la limite 
:-;éparnnl les communes de Pâturages et d'Eugies, près 
du chemin d'Eugies à W~srnes, plus connu sous -le nom 
de chemin de la Belle-Maison, le point 22' étant la r en- · 
contre de l' ax e' du rui . eau du C'œ11r (limite séparatiYe 
des communes c1 e Pâturages et cl'Eugi(•s) i1 1:20 mètres 
âu Sud-E. t du point de rencontre cle cette limite m·cc 

CC'll e de La Bom'erie . 
A l' Est. - Du poin t 22' jusqu 'au point 21 ' par la 

limite séparanL les communes de l)iH~ragcs et a ·Eugie. 
et formant limite de la con cess ion de l'Agrnppc -hscouf
fiaux, le point 21' é tant le poin t ile rcncon1re dr 
cette limit e avec la droi te tirfr du clocher ('.c Genly 
sur ce lui c1'Eugies . j1c cc point ~ l ' ;u1 po int D , 
par la dit e droite formant part ir dl' la limite Sud 
point 21 au point 22 par la mfriclicnne ju. qu'il sa r en

contre ;n-ec la l imite Korcl cl <' la concession du :\1idi cle 
_1' Agrappc, limitr con. tituée par une ligne droit e t irée 

entre _l ~s points 1 et 2 définis par l'acll' dt' concession 
clu n11cl1 de l' Agrappe c1u' 12 juilleL l924. 

!lu Sud. - Du point 22, par cette l iane c1roi1e )·us-
' . • i? 

q_u au poi~i _ l de dépar t ck la limite Norc1 dr la conces-
sion du M1c11 de [' Agrappe . 

il l'Oues t . . - . Du point 1 précité an point 23' de dé
part, par la l11n1.le E i:;t de la concession du Bois du Col-

-~ 
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fontain e définie conrn1c sui t :· du point 1 au point 2', 
cl'abord par la lim ite sépar ant les comn1unes d 'Ep_gies 
e t de Sars-la-Bruyèr e puis par le prolongeipent en hgne 
droite ·ùe cette fünile jusqu 'au pied de la perpendicu
lair e abaissée clu point 3, p oint le plus méridional de. la 
commune de P âturages. Du P?Ïnt 2' au point 3' par 

cette perpendiculair: .· Du point· 3', par~ la \irn~e, sépar~nt 
les communes d0 Paturage::: et cl Eugies JUsqu_ au pomt 

~ 3' de départ. 

Qu'il v a lieu. d 'autoriser la fusion de la dite ~xten
sion a,·e~ la concession de I' Agrappe-Escouffiaux agran
(lie de la concession de Colfontaine tel qu'il r ésulte de 
l'arrê té du 12 jam·i er 1943, ce qui porte sa superficie 
;~ 3 311 Ha. 03 ar es s'étendant sous les communes de 
Bo~ssu, Cipl y, Cuesmes, Dour, Eugies, Fl'énu , Frame
r ies, Genly , H ornu , Hyon, La Bouverie, Noirchain, Pâ
luragcs, Quaregnon , Sar s-la-Bruyèr e, Warqwgnie e t 

W asmes; 

Qu'i l n 'y a pas li eu d'autoriser actuellem ent la fusion 
t, e cet ensemble avec la concession du 1Midi de l' A-
g rappc ; 

Qu'il y a lien <l'autoriser la rupture des espontes sépa
rant les concession ci-de sus cloJ?t la fusion est autori ée; 

Qu' il y a lieu de soumettre l 'extension accordée au 
cahier des chai;ges établi en 1924 pour la concessjon du 
~Iid i de ]' Agrappe Rauf en ce qui concerne la r edevance 

fixe qui. i:;e"l·a fixée à 3 francs l'Ha.; 
Que le cahier des charges de l'extension sera en con-

' ce récliaé comme snit : ' i:;equen . b 

.\ .
1 
· le premif'r .. - L es concessionnai res disposotont 

r l 1 I C l . , , 
et conduiront Jeurs Lra\·~wx ce ;marner c a. ne pas oom-

tt e la Sl~lJ'C'té 1)ubltque, la conservat10n et la salu
pr o rof' · r ' ' 

/ 
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brité de la mine, la sûreté et la santé de:;; ouvriers, à ne 
pas nuir e aux habitations ou aux eaux utiles de .Ja sur-
face. · · 

Ils s~ conformeront, à cet effet, aux lois ~t r ègiements 
sur les mines et aux instructiàns qui leur seront données 
par l 'auto ~·ité compétente. 

Ar t. ~. - Les concessionnaires seront t.enus de four
ni r it l' Admin istration des Mines tous les renseicrnement.s 
qu 'elle jugera ut ile de leur réclamer , au sujet du plan 
d'exploitation qu'i ls se proposent de suivre, ainsi que 
ùes sièges è 'extraction et des installations superficielles. 
dont ils projettent l'étab li ssement. 

Il:> SPron t tenus égalcmen·t de s'affili er )1 tous orga
ni. mes ayant pour b_ut de créer , c1'outi ll er et d'exploi
ter, dans l'inté rêt commun des ports ou ri varres affec-

. ' 0 

tés au cl1urgcmenl et au transbordement des produits 
de la mine. 

Art. 3. - En ,·ue de· Lt .conservaLio n de la mine les . ' 
conc('ssionna ires rése rveront. le long eL it l ' intérieur des 
limites de leur concession, des mas. ifs Oll ~s pontes de 
10 mètres d'é'paisscur. 

Art. .J. . - Les infractions aux cl ispo.·it ions qui prece
clcnt seront po11rsui,·ie. et jucrérs conformément aux 
dispositions clcs article::; 130 ét. l Bl c.l rs lois coordonnées 
sur les mines, minières et .carrières. • 

1\rt. :). - Dans le cl élai d'un an, h dater de l'acte de 
~on~ess!on, . les concessionnai res feront pla~er, suivant 
.e_. 1~struct101_1 s qui leur seront données par les Ingé
~ 10.u1 s c!es JJmcs, des bornes sur tous les poin t · cle la 
11m1t e ou celte me. ure sera jugée nécessaire . Ces bo. . 
i:;e ro l l · , , 1 . . ln Ps 
. , n p arecs a ces cl1 slanccs non supérieures À 500 
nw1 rrs !ri-; unes dei:; autres. 
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De semblables bornes• seron t placées sur tout autre 
· poi.nt de la surfaee qui, par suite de circonstai;i.ces spé
ciales, deHait être pris comme point èe r epère . 

Cette opération aura lieu en présence de. ! 'Ingénieur 
des Mines· du r essort qui en dresser a pr.oqès-verbal. 

Des expéditions de ·ce procès-verbal seront déposées 
a ux archiYes de la. province du Hainaut et de toutes les 
communes sous l0squelles s' étend la conce!:lsiop. 

Àrt.. 6. - An phis t.arcl da.ns le délai de cinq ans, à 
dater de l'acte de concession, les concessionnaires adres
seront. h la Députalion permanente de la province du 
H ainaut, en doub le expédition, un plan parcellaire de 
la surface , sm' lequel seront représentés les lirrtj tes ·ae 
leur concession, l'emplacement des bornes et des points 
é'e repère, les principales ,·oies de communication, les 
édifices puLlics eL travaux .d' art importants, la posit.ion 
dies puits, de bâtiments et autres const.ructions intéres
sant l' exploitat.ion, enfin to utes les habitations et cons
t ructions érigées h la surface dans les . limites de la 

concéssion . 
Ce plan. sera dressé 11 l'échelle de 1 millimètr e par 

mètre . Les feuill es dès pbns el ti·a\'aux souterrains de
vront correspondr e èxacLemcnL [1 celle au plan de sur
face et porter le mêrn'e can:el~ge, les mêmes lettre~ et. 

les mêmes numéros. 
Art . 7. - · En cas de refus ou de négligence de la 

part des concessionnaires, en ce qui concerne l'execu
t ion des deux ar ticles précédents, ils supporteront tous 
les frais 'a es opérat.ions que , sur l~ r apport de ! 'Ingé
nieur des 1\Iines, pourra ordonner la Députation perma

ncnt e pour leur exécuLion. 
Art. 8 . - Les .concessionna ires payeront chaque 

année aux pl·opriét:li rcs \le la ~urface une. r edevance 
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de : francs par h e~lare de superfici e et un~ red~vance 
de 2 P· c . a~ ~rodrnt net de la mi~e, tel qn' il est déter
miné confor mement à l'arrêté royal du 20 JT)ars 1914. 

Séance du 2 juillet 1943. 

Demande de concession. 

Publications. - Bois fos_sïles. - Refus de la Députatio -
manente pou d . n per r es raisons de fond (inconcessibilit .) 
Appel. - :acuité pour le Conseil des Mines de ret:rtlr à 
cette occasion telle cause de nullité de form . l . . apparue. e qui u1 serait 

J) _Lor. q:1'un ~ppel interv!ent coni1re tm arrêté de fo 
e11~tat10n pe111ianente pns dans une affaire dont l'in. -

fruc~ll~n e.'s tJ nulle à cai1se d'frrégularité de forme, ce t 
arr<' i e de t At / • · · ; ·l e re annit e , al or .. même que cel OJ>pel est 
base ·ur le fo d S · · · n . on maintien, en ef Jet , con.stit.uerait un 
retard .inutile dans la solution. du problème, ce qiii. est 
<:onh'cure aux principes d'iin.e bonne administration. 

Publicatiën. - Versteend hout. - De bestendige deputatie 
steunende op de onvergunbaarheid weigert te publicee
re~. - .. Beroep. - De Raad kan op elk geval van rùetig
he1d b11 vormverzuim wijzen die in de b ehandeling der 
zaak voorkomt. 

TVanneer beroep icordt ingeteekend tegen het besltiit 
der be.<;fendine n t t• . ' 

J epu a ie geno111en 1n een zaak u:aar-
1'<111 de behand l' z ' . . . . e ing om rec en Pa11 onregelmatigheden 
metu; 1<; die l z · l . ' . 

d 
· · ' 11 c it Je.r; lutt le niet gedaan zelfs zonder 

on e1·zoek · ' . omlrent den grond der ;::;rwk 
Il ein belio1.1Clen - · l 1 . · 
l l 

.. "'ou incercaad enltél ·een n:utteloo -e 
en >e a ngr1 Jke · "' 
gevolq h.ebben v~rt;·agm(J i.n de opfc,s.qùi,q der wnf,· l'OOr 
. , ' ie geen met .c;t.rcokt met de be.ni I 
ran een gç.ed besttitLr. :1 use e 11 

JUR!SPRUD'ENCE DU CONSEIL UES MINES <iô l 

DE :i\;[1J.NR.\ AD, 

Uelet op hel aanschrijven Yan het 1fo?isteri e \·an Eco
nomische Zaken, 2c1 . S 1Iei 1943, waardoor om advies 
van d~n Mijnraad gevr aagèl. wordt, nopens het L.eroep van 
Baron \·ai1 Eetvelde cle Belle froid tegen · een besluit der 
Bestencli ae Deputatie der Provincie Antwerpen, inge-
. Q •• • 

volge zijn ver zoek om m13nvergunn111g van ver steend 

hout en hruinkool op de ~fact le Mol ;. 

Ge let op dit beroep, del. 23 April 19~3, met bijlagen, 
aericht tot den Heer 3ecrctaris Generï:lal bij het l\1.inis-e . 
tcr ie van Economische Zaken; 

Gelçt o.p de verslagen Yan den H eer Boofdingenieur
Directeur \·an het 10° :Mijnarrondissement, del. 25 Fe-

brua ri on 12 Maart 1943; 
Gelet .op het besluit der Bestenclige Deputatie der 

Provincie Antwerpen, cld . 26 Maart 1943; 

Gelet op èe memori e \·nn den H eer Professer Demeu
r e, nee rgelegd ter griffie rn n den Mijnraad op 25 Jun i 

1945: 
Geiet op de samengeor clcnge mijn wf'tten, o . m . artikel 

:25 en 27 dezer welLen; 
Gch oord den H eer Duchaine H'rslaggeY~r in zijn i.iil-

renzct ting in zitting van heden; 
Ü\'envegende <lat de Best~ndige Deputatie èe publi

cat ie van het ver zoek rnn Baron \·an Eetveld<:! wcigerdë 

te uevelen, steunende op de onna~wkeurigheid van het 
ver zoek en op de onYe rgunlrnad~e1c1 van de bedding; 

Oven reaende clal aanuager zijn bèro'cp Legen dit 

liesluit op
0 

r egelmatigc wijze indiencle; dat dit heroep 

ontvnnkelijk is Mtar den rn rm ; 
Overwegendc daL de Mijnraad, -regehnat ig geniad

pleegd O\·er cJiL beroi:>p ·door het aanschrijven van den 
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Heer Secretaris Generaal bij het Ministcrie van Econo
mischcn Zaken, be\·oegd is om zijn meening te kennen 
te geven niet alleen omtrcnt den grond der zaak maar 
insgelijks omlreRt het verzoek zelf, en omtrent de han
clelingen die erop \·oJgc,en, m. a . W. omtrenl de nietia-

. 0 

heid zoowel van het verzoek als van ae behandelina · 
o> 

Overwegende dat de gevallen van njetigheid, voorzi~n 
door artikel 27 der samengcon1ende mijnwetten, de 
openbare orde betreffen en niet gedekt. zijn door het 
Rti lzwijgen rnn den aamTager; dat over igens geen enkele 
wettekst den aan\Tager \·erplicht zijn beroep bij den 
Minister met reèenen te omkleeden, wanneer dit bero~p 
ui!geoefend wordt krachtern; artikel 25 der samenge
ordende mijnwetten, en dat gecn enkelc wcttekst ·de 
licrnégclheid rnn den l\Iijnraad beperkt in zakr de beoor
deeling tan deze gcyallen van nict igheid; 

dat deze in iede1· gern l ambt sluih·e kunn E>n opgewor
pen worden ; 

ÜH' rwegende clat , al is hct dossier in werkelijkheid 
onYollcdig, - want noch het \·crzockRchri ft, cld. 6' Fe
liruari 19•13, noch de bijgevocgèe planncn zijn ~rin te -
Yindcn,- uit het ver slag rnn den Heer Hoofdingenieur 
0n .. uit hct · be~d u it der Bestenclige Deputatit formeeÎ 
bli]kl, <lat het Yerzoekschrift, cld. 6 Fcbruari 1943 en
kcl. op 5 'Jfaart in het bijzonder r cgistcr, rnorzien 'aoor 
art1kel 2~ der mijnwet, overgeschre\en wcrd, C'n dat 
l~et Beslmt èer Bes!endige Depu!atie op 26 Maart plaats 
\.~nd, dat. deze handelingen dus zonder twijfel over den 
tl]cl voorz1en door de wet gebemden ; 

clat clcze lwce omegelmatigheclen Yoor aevolg hebb 
dat de bchandeling v;n af het nccrleaen n Yan 1 en 
zoekschrift ter griffie , nietig i.s ; b l f't ver-

•• "1 
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Q,·erwegende dat hci ovcrbodig is het vo?rleggen Yai~ 
het yerzoeksc11rift en van de plannen, dd. 6 Februa.n 
1943 te yorderen daar .de ingenieur en aanvrager ~~ 
we·r)<elijkheid der onnauwkeuri~heden in de beschr~J-

. Ying c~er-grenzen van de concess1e erke~nen; 
Overweaende dat, in de \:oronderstelhng dat aanvr:ager 

· · oe
0
J- sta"nd houdt hiJ. dit ïn ieder geval opmeuw 

ZLJll ïCL'Z · " "' ' . ~. 
moet indiene11 ter Griffi e rnn het Provmciaal Bestuur, 
opda! de in::;chrijving op zijn .~1atum. ~ou kunnen . gebeu
ren, hetgeen hij ien anclere l>1J c~rt1f1caat bevest1gd kan 

Jiekomcn; 
i , . n\Taaer daarhij zijn verzoek, naar goeddunken, 
oa" .u1 0 .J . a· 

b l ·en als hiJ. oYeraaat tot. het wet enn ienen; kan ver e e1 , o 
dat het \·ordcren \ ë:.\11 dokumenteil , neergelegd op 

· F l · 1943 om achteraf rnst te steJlen dat de () : e )ruan , . . .. 

l 
1 1· g nietig is enkel cen nuLteloo,?e en belangr1Jke be 1;inne in . ' 
· ·n c,e oplos!'ina der zaak voor ge\·olg zou \·ertrag111g 1 ' 0 . . . 

1 
1- · 1 , tcreen nict st.rookt b13 de begmselen van een heJuen, ILo 

• ·aoed bestnu1"; ,.., 
Brcngt als adv ies ui.t 

d 
. ·1 t \·erzoek del. 6 Fcbruari 1943 en de daaropvol-

at 1e . . J ' 1 ·1 c1 a b .. 
d 1 1 1(1elina nls 111ct1g c11ent ver\ aar en at IJ-aen e Je uu 1 o . . 

~evolg het besluit cler Bestc.nd1ge D~putat1e , waartegen 
" "" ·d ingeteekend, cl ient te met gedaan . hero<'p wet .... 
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Séance du 2 juillet 1943. • 

Red evances. - Arrêté roya} du 20 mars 1914. _ Modilica
tions. Etablissement du produit net. - Clôture de r exer
cice social au 31 décembr~. 

Il est opportun de reviser les a.rlicles () et 7 J.e l'anâté 
royal dn 20 mars 1914 en e:rcluant . pour l'élablis.~ernent 

du produit nel les rnarges fi11ancièr e.<; de toute nCL/'ure 

Il est opportun au.·si de 11wdifier l'article 7 en pré
voyant que les rentrées, ristournes, remhour.<;em<'nts de 
som11ie.s perçues en excédent et les amorti.<;. e111ent.<: de 
créances irréco'l.lvrables seront p.ortés e11 compte. 

1 n9pportunité de re"U iser l'article 9 el d'enjoindre 
au..'?: clwrbonnage.s de clôturer leur exercice le 31 dé
ceMbre ~e chaque curnée, pareille modification étanî 
de natttre à obliger de nonibreuses société.<; ;, 11iodifier 
leurs Maluls . 

Jaar~~~c.he cijns. - Konin.kliik b esluit van 20 Maar t 1914 _ 
W11z1gmgen. - Hoe h e t netto p roduct b epale n _ M · t 
schappelijk dienstja ar op 31 De ce mber geslote~. aa -

ll et is redelijk artilrel 6 en ? rn n Koninkli'k B ·/ . 
1·m

1 
20 li 1911 ). es uit 

i aart 'X te "Uerbetere11 en daarroor al/ 1· 
eiee/p / l · l e w cm-as en wt te s 'l.lit en bij de berelreÏiinq rtrn l1 el 
netlo proclukt. · 

II et betaamt no t 'k 1 ,., -l . ·7 l g ar i e r te rerbe leren rnet. er in te 
a.~.<;< ien <al de betnlinc en · . . . . . 11an , J ' n 101 no.<;, teri19betalingen 

rn , o11er.i:;rhot ontvangen yelden·, a[,c;oolr rie d 1,, 
1ian omnbare 8c l1 ulcl1•orderinc . l , . e 91 11.q 
bradit 11'orden. Jen m re femnr1 zullen ge-
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Tnt egencleel is li e/. nie/ we11sc l1 elijlc artikel 9 :;oo te 
1rijz iye11 dat de ontginners hu11 clien.-ijaar jaarlijks 011 

31 l)ècember zc.uden moelen sl11iten : zulke eisch .:ou tal
rijke vennootschappe11 d1rin9 en li un statuten. te icij:;igen. 

LE Co.'. l~lL o ~~s MrnEs, 

Vu la dépêche n1inist.ér iel1e du l°r juin 1943 soumet
tan t au Conseil la proposition d'apporter certaines moc1i 
fications it ~·arrêt.é toyal du 20 mars 1914 relatif aux 

redeYances ~\ll' les mines; 
Vu l'ali.iGIC 23 de la loi du r· septembre 1913 et 

\' ;nTêté royal sus,·isé; 
Entend~ Je Oon~eiller Pouppez de Kettenis en ~on 

rnppçirt Hin~i conçu : 

H,APPORT 

La dépêche ministérielle prérappelée demande l 'avis du Con
seil au sujet de l'oppor tunité d ' apporter aux articles 6 , 7 et 9 
da l 'arrêté 

1
·oyal du 20 mars 1914 les modifications suivantes ·~ 

I. _ A l'article 6 ainsi libellé • « L e produit net base de la 
redevance, est formé par l 'exédeut des recettes r éa.lisées sur lès 
dé enses totales r elatives à l'cxploitaLion, travaux 'de préparation 
ct~le premier établissement y compris » - il est proposé d'ajou
ter les mots suivants : " à l'exclusion des cha rges financières de 

tou te nature " · 
Pour justifier cette modif ication à apporter au tex te original, 

la dépêche se base sur une_ ~irc~la ire. mi~istériell~ dt~ ~ avTil 

19
14 déterminant les modalités d apphcat1on de l Arrete royal 

du 20 mars 1914 et qui d ispose « que les intérêts payés pour les 
charaes financières, obl}gaLions, dettes hypothécaires, etc., ne 

0 t être admises eu dépenses >>, cir culaire qui en pratique 
peuven · , , . , .. 
aurait toujours été apphquee JUsqu ici. 

U ne circulaire ministérielle ne pouvant créer le droit, le Con-
seil des Mines, appelé à donner son avis au sujet de l 'incidence 
que pourraient avoir les charges ~inancières, sur l' établissement · 
du produit n et, n 'avait pas admis que l ' interprétation que la 
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circulair e venait donner à l 'article 6 en question puisse lier le~ 

part ies, et posa le principe qu 'aux t ermes de l'arrêté royal du 
20 mars 1914, il y avait lieu de rechercher dans chaque cas par
ticulier, si les charges fin ancières étaient ou. non inhérentes à 
l 'explcitation proprement dite, principe dont l'applicat~n sau
vegardait cer tes équitab.lement les droits des parties: on ne sau
ra i• , en effet , sérieusement contester que si -parmi les dites 
charges, il en est qui sont sans rapp:Jrt aucun avec l'exploitat:on 
proprement dite. il en est d 'autres qui y sont si étroitem.ent 
liées. que sans el les, Je développement et la con ti.nuaf on, même 
de l'exploitation poÙrraient être r endues Îl~1poss:ble. 

Mais force Ci)St de reconnaît re que les raisons invoq uées par _la 
dépêche à l 'a ppui de sa proposition sont égalemeut sér:eu~es, 

elles tendent avant l<mt à donner force de loi à la circulai re pré
rappelée parce que son applica.tion a e i1 fait constitué depuis sa 
parution , la jurisprudence du département et on ll l' sall!·ait con
tester qu'il est opportun de c~nsacrer par un texte légal. une 
jurisprudence établie de manière à en assurer la continuité. 
Rappelons également l ' argument développé dans la dépêche du 
25 juillet 1938 rela.tive au même objet , e• qui tr~s judicicnse
lllL' ll t fa; sait r enwrq uer, qu 'admettre la détluct=on dPs chargei< 
financières, en relation avec l 'ex ploitati on, reviendrait, à créc> r 
CJtl.re ·propriétaires du sol , de deux cha.rb<>1111agcs voisi11s, travail
la11t da ns des conditions ident iques une inégalité dans le r égime 
des redevances, si l ' une des wciétés trayailJait avec son capital 
propre tandis que l'autre était obligée de r ecour ir it l'em prunt. 

C'est. l'avis du Conseil des Mines du 9 a<>ût 1938 qui nous 
permettra de con cl ure : 

A près avoir longuement examiné la question des charges fiuan
cières, cet; avis rappe!a'.t que le législateur de 1913 avait don né 
en cette matière tous pournirs au Gouvernemeut, et que si ce 
dernier, « trouvait <lange}· ou sérieux inconvén ient it laisser 
cetle qu.estion dans le d<>maine des faits, il lui appartenait de 
compléter o d d"f· 1 ·' · l t' · . u e mo 1 1er a 1eg1s a 10u en. v1gue1n , en précisant 
clanement quelles charges il entendait exr:lurc des dépenses à 
porter eu dé<l uction du produi t . net ,, . 

Ne plus laisse~· cett.e qt1est 1.oi1 da11s 1 l · d f · e c <>nuvnc es a 1 ts, te l 
esL le but que la modification p roposée doit nt.teindre. 
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Elle constitue une solution de facilité eu r eudant dorénavant 
t<>ute éventualité de discussion impossible et présente un incon
testable avantage pour les propriéta.ires de la surface pour les~ 
quels la redevance constitue uue indemn'.s~tio~, son:rne tou~e s1 

d . que se J. ustifie uné mesure destmoe a . en~pecher qu elle mo 1que, 
soit restreinte davantage. , . 

II. _ L ' a.rticle 7 de l ' Arrêté royal du 20mars,1914_ det~rmme 
· · en vue d'arriver à ·)a determrnat1on .·dll la procédure à suivre 

p roduit net. , . , 
La dépêche prévoit une classifica_ti~n a.utre et ph~s, dct~11lce 

d
, ·Ello est de nature a rendre plus a1sce le tra.-

des " epenses '" , . . 
. · de con trôle et ne peut ev1demment susC1ter de 

vail des serv1ces . 
·t ucune esJ)èce d 'observation . notre par a , , ~ 

III . _ Il est prévu encore. d~ completer le meme a,rticlo . p~r 
. · l ' rag· i·aiJhe ams1 conçu : « L es rentrces et ns-

J' add1t1011 c un pa ' . - . , 
d

. d<>ivent venir en déduction des depenses corrcs-
tourues iverses 
pondantes. , 

b . ements de sommes perçues en excedent au cours 
,, Les r em out s . , . , 

. .' ' dents et les amort issements de creances 1n-ccou-
d 'exer c1ces prccc 

bl t à porter aux dépenses " 
vra es son ' d"f" t• t ' . · ées à l 'appui de cetl,e mo 1 ica 1011 appor ·ce 

L es raisons mvoqu . . 
~ , . 1 en J·ustifient pleinement l' adopt:on . Sous le 

- l 'Arrete i oya 
a. 1,. peuvent être admises pour l 'établissement 
. , crii11e actuel, .~e u c.1 ' ~ . 1 co . 1 dépenses et rec~ttes d un meme exerruce, et 
d i 1)rodmt net , es . , 

l n . eut don11er lieu à r eport , comme le fait tres 
q u'e c pu1ss 

ce -sa~s . rquer la dépêche, cette situation est de na-
. dic)eusement i ema -
JU. , d · · istices et à, léser le bénéf iciaire de la rede-
t . à . creer es 111Jt , , 
m e d .· tourne fn,ite sur des depenses effectuees pen-

en cas e ns · 
vance, . .' ' dent (exemple : contributions payées eu trop 
d t l' •xerc1ce p rece 

an e ff t , au cours d 'exercice ultérieurs) tout comme 
>t .· st urnes e ec uces . . 
e 11 0 

, , 
1 

h ·bonnage qui ne pourrait ten ll' compte de 
t e lese e c a1 . 

se rouv els il aurait à faire face sur des sommes 
. boursements auxqu . , '1' 
1em d'amortissements qm ne se sont reve ces 

té es en r ecette <>U 
par , 1~ture de l 'exercice (exemple : créance par-

, · ·es· qu'aprcs c o nccessau . à Jéterminer les r ecettes et devenu 
t' , l' actif et a.yant concou1u'. . . . . 
ee a . de l'exercice suivant). 

. , rable au cours ' . . u-rccouv ' • v6ritable anomalie , par l adJonctiou pro-
F . dis1)ara1t re une 

aire . ·c sage et assurer plus équitablement le 
posée ost donc fall'e œuv1 " 
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départage ries recettes et dépenses én vue du calcul du produit 
t 

net. 
IV. - La qu atrième modification, vise l ' ajoute à l 'article 9, 

d 'un para graphe enjoignant au charbonnage de clôturer leurs 
écritures au 31 décembre de chaque- année et de dr~sser à cet te 
date leur bilan et leur comp~e de profi ts et per tes avec répar 
tition de bénéfices. 

CeLte modification , destinée un iquement à r endre plus aise, 
Je . t r avail de l ' Ingénieur chargé de la vér ification des nombreux 
postes constituan t les r ecettes et dépenses, paraît difficil e~ent 
admissible. 

Ne perd-on pas un p~u t rop de vue que les charbonnages comme 
loules les sociétés ont Je droi t incoutestable de déterminer selon 
leur convenance ]a date d 'établissemen t de leur bilan , que les 
lois sur la matière n 'apportent à cette l iberté aucune espèce 
d 'entrave et que la mise en application de la. disposition nouvelle, 
serait de nature à provoquer des perturbations dans l 'adminis
tration des sociétés et entraînerait de nombreuses modifications 
aux statuts grevan t ainsi les sociétés de frais élevés; inconvé
nients que la seule convenance d'un organisme de con t rôle ne 
saurait en ri1::n justi fier ~ 

Si toutefois l' intent ion du dépar tement visait uniquement 
l'obligation pour les charbonnages d 'établ ir u ne situation , se 
rapportant à l ' année du calendri er ( l "r janvier au 31 décembre) 
et qui chevaucherait ainsi partiellement sur deux exercices i:.o
cia.nx pour les sociétés ne clôturant pas leurs écritures a.u 31 dé
cembre, il serait opportun de le préciser et de modifier en con

séquence le texte proposé, qui dans sa rédaction actuelle (en 
.rrévoyaut notamm·ent la r épartition du bénéfice) , paraît vise~· 

un bilan de fin d'exercice social. Ainsi compris, le texte pro
posé, entraînerait pou r la plupart des sociétés minière<; l ' obli
gation de modifier leurs statuts et dans de telles conditio,ns il n e 
paraît guère possible d ' y acquiescer . 

Par contre, qu'un~ disposition légale vienne préciser que pour 
l ~s charbonnages qlll comportent d~ usines annexes, la situa
l,1011 se .ra~portant ~L l ' année du calendr ier , fasse apparaître de 
façon d1stmcte, la valeur de la p l'-OducLion de la . · t d 

< mme e es 
dépenses y afférentes, ce serait là une modificati·ou p ·f ·te . < a1 a1 ment 

! 
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logique de nature à. apporter plus de clarté dans les écr it ures 
et à en .faciliter l'examen pour le calcul de la r edevance tout en 
ne prés~11ta.ut ni inconvénicnts· ni diffioultés pour les services de 
Ja comptabili té des sociétés visées par la ~·églement-atiou nou-

velle. • , 
E t peut -être, in ter111m1s, n ·est-il pas inopportun de se de-

mander , si en tenant compte de l 'impor.tance t rès r elat ive que les 
redevances re.présentent pour la grande majorité de leurs béné
ficiair es, de l ' incidence peu im portante, que peuvent avoir sur 
les charges d ' une société, les modifications proposées à l 'article 7 

t s écialement eu t enant com pte du fait certain que l 'applica
: ionp de !' Arrêté royal de 1914 ne semble pas avoir donné lieu 
dur.a.n t ces dernières années à des problèmes à la fois urgents ,jt 
insolubles, se t rouvent réun is en l'espèce les conditions d ' u.r 
.ge~ce ·qui condit ionnent l 'a~pliéation de la loi du 10 mai 19-10 
.su r la délégation des pouvoirs en temps de guerre 1 

Est. d'avig : 
Que ·ce rapport répond aux que:;Lionf; posées .-

Séanèe du IO juillet 1943. 

.,.,, dü' atlon du cahier des charges. - Réduction du massif 
lY.10 l C • d • d bl difi" • de protection. - Proce. e e rem ayage mo e. 

Demandes connexes quoique non contemporaines. 

Un cahier des charges ne peut être modifié que pur 
cirrêté royal rendu Stlr avÎ8 favorable du .Conseil cle.~ 

M
. Il convie11t èn outre, d' entendre le conce.~sio 11 ~ 
uies . - ' 

· . avant coute décision. Cette mocz.ification ne peut 
nai1 e _ , . , , f . . 
A t · 'e que si la necessite s en ait sentir. etre au orwe ..., , . . . 

Il est contraire à l'intérêt general de mq_intemr au 

1 
· d c·liarges des conclidions dont l'application 

ca iier es . ' . . 
b 

· , f per de stérilité ce1·taines parties. de la con-a outit a rap . A , 

· · ont encore exploitables grace au prc.qre.~ 
cession qui s · . . · 
de la technique minière. 
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Wijzigingen van het las tkohier. - Vermindering van de 
dikte van het dekterrein. - Opvullingsmethode gewijzigd. 
- Samenhangende doch nie t terzelfdertijd ingediende 
aanvragen. 

Een lastenkol1 ie1: kan slecht.c; door f(oninklijk B~sluit 
en na gunstig advies v_an den 1\!Jijnmacl getoijzigd worden. 
fi et betamnt oolr den uitbater ~e hooren ~ oc.raleer te 
besfissen. /)e wijziging kŒn slechts geniaclitigd worden 
1ra1meer ::.ij ais aooclzalceli jk roorkoml. ' t [r; ·t;·ijdig 
111e l ·li ee algemeen bqlang zekere voon caarcle11 in het 
lastlre<hier te behouden waardoor een dèel van cle ver~ 
gunnù_ig om:ruchtbaa.r blijft , tenc ijl het nu , dank zij den 
1•oortl1lgang der tee li niek , ontginbaar is. · 

LE ÜO .\'.SE IL DBS M INES, 

Yu la dépêche du 10 juillet HH-3 émanant dn Minü:tère 
cles Affaires "Economiques 1 ransmettant trois requêtes 
de !a. Société anonyme t1es Charbonnages de Hensies
Pomrnr ro:n1l à Hensies, par lesquelles cette société solli 
cite une double dérogatio~ ~1 l 'arrêté royal clu 28 septern 
lire Hl37 modifiant le , cahier des charges drs conces
c; ions de Hensies-Pommerœ ul et du Nord de Quiévrain ; 

Vu ce~ trois requêtes da1ées rcspectirement des 12 et 
rn affil 1941 et 8 mai 1942°; 

, Vu, I~~ plans de c~s concessio~1 s, plans cl res.-és · par 
l !n?Cllll'U t: l'~ Chef-Directeur, visés r i ,·é rifi és par l'In
g?nieur pnnc1pal ff . cL cer tifiés par le Greffier provin
cial ; 

Vu_ le rappor t c1P l ' In ~énieur on 'hef-Directeur du 
premier arrondissement cles Mines dn :-n juill L't 1942. 

V l' . cl ' ~ . av1s e la Députation permanen Le du Conseil 
provmc1al du Hainaut nu 3- octol..n·e ] !)L12. 

' 

• 

-. 
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1 

Vu le rapport ll~ l'Irn;pecteur principal des ~fines, 
chef du Sen ·ice géologique du 7 juillet l 943 auquel était 

joint un croquis au 1/30.000; 
·vu la note du Directeur général des i\lines cl u ·10 juillP.t · 

1943; . 
Vu l' an êté royal du 30 jah,·ier 1875 octroyai:L la 

conccssio1i d'Hensics-Pommerœul et l' aqêté du 4 mai 
1881 · octroynnt la concession du Nord de Quiévrain ; 

Revu l'ay is du OonsE>il"cle~ :Mines du 6 juillet 1937 ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière et notamri.1ent les 
arti cles 32 et 36 des lois minières coordonnées; 

-
Entendu le Conseiller Duchainq ,en son rapport Yerhal 

' il la éance de ce jour ; · 
Considérant que le Conseil des l\Iines est saisi par dé

pêche d11 10 juillet émanant du :Minist~re des Affaires 
économiques cle trois requê1 es de la Société anonyme 
des c irn rlio11nages cl ' l-1.cnsies-Pomrnerœul à Hensies; 

Que la dite dépêche , ad ressée au nom du ~ccrétaire 
aénéra l e'n \' ert11 de la loi s11r là délégation des pou\'QÏr.- , 
:st signée non clu ])irrcleur général des :Mines, vraiscm
IJ]abl; ment prnpêché, mats de !' Ingénieur en Chef-Di-

recteur ; 
Consiëléranl que _cc>!'- rcqu êLe~ solli ci tent diYerses cléro-

antioM anx cah ien; des charges régissant les concessions 
r, "e n cl' Hrni: t°CS-Pommcrœul et él u Tord de QuiéHain 

- reunt " · · ' 
sa,·oir : 

. l o Par rcquNc du 12 anil 19.U , la demanderesse sol-
licit.e l 'au1 orisation d't'xploiter , sans cl e,·oir nécessaire
ment utili ser le remblayage pneun~a t.ique, les couche~ 

, Il e '·ploitc en àmont ëlc 340 mètres clans la partie 
qu c e .,, 
de la conces~i on ,·isée par l'arrêté royal llq 28 septembre 

1937 ; 



/ 
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2° Par reguête <lu 16 avril 1941, elle dcmanc'.é l'auto
risation de ramener de 50 mètre. ~t 20 mètr es 1' épaisseur 
du massif d~ protection laisser entre les 1110.rts terra.i m 
et les trarnux d'exploitation dans ses concessions d'HeLJ
sies-Pommerœul et K or d de Quiévr ai n réunis comme 
elle a été autorisée à le faire par arr êté royal du 28 sep
temb re 1937 pour la partie Nor d-Ouest cl'Hcnsies-Pom
merœul; 

3° Par requête du 8 mai 1 ~42, ell e dem;rnce qu'ell " 
soit autorisée à exploiter l'ensemble de ses concessiom 
sans être tenue d'employer la méthode du r e.mblayagc 
pneumatique au-desus du niveau de 340 mètres, dans 
toutes les parties dans lesqueÙes le massif de protection 
est réduit ~L 20 mètres; 

Considér ant que 1es cahiers des charges pri mi Li fs des 
Charbonnages d'Hensies-Pommcrœul et du );°ord du 
Qui\Tain stipulaien t que les concessionnaires cleYaient 
conserver sur tous Jes poii:li · de la concession entre 
la base ,des morts terrains et les premiers travaux cl' ex
ploitation un massif d'n:u ~oins 100 mèt_res d 'épaisseur ; 

Oonsi<léran t que par arrêté roy.al du 28 septemlJJ·e 
1937, la société deman2er esse a été auto risée ~t r éduire 
il 50 mf>tres l 'épaisseur du massif de protection entre 
la ha. e de. morts terrains et les premiers tra,·aux (l'ex

ploitation clans ses deux concessions cl'Hensies-Pomme

rœul e t du Xord de Qujérnin, à la condi tion de faire un 

remblayage serré et sans qu'i l lui soit permis de r ecourir 
au procéèé de foudrovaae · 

~ 0 ' 

Considérant que clan la ·parti~ de la concession d ' H en-

sies-Pommerœul délimité par l 'arrêté royal du 28 sep

t!'Jmhrc J 937 ~omme sui t : ~t l'~s t, par Je méridien pas
sant par le pwts de retour d'air des Sartis; au Sud , par 
le Cnnal; an Nord et à l 'Ouest, par les lin1ites de la 
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concession , le massif de protection pouY~nt être r éduit. 
de 20 mètres, mais que, pom· ·cette partie, le nouveau 

h ier des cbaraes imposait l 'obligation de procéder au ca o · 3 remblayaae des couches au-dessus è.u niveau de 40 
, mètr~s u~iquement par la méthode du r emblayage pneu

matique, tous sqa d~tgcs néces,saire~ c~evan~ êt~·e f_~ùts dans 
lès conditions r equises par 1 Adm1ntsirat1on, 

Que bien que faites h des dates différentes, ces de
. d sont connexes eL doiYent faire l'objet d'une seule 

man es ' 
instruét(on et d' un seul avis; 

ConSielérant que le cah ier des chargt's d ' une èoncession 

f
. ·t . 't:e de l'acte d'octr oi de la concession et. ne peul a1 . pa1 1 • 

,. c'i'fi·é que par arrêté royal rendu sur ans fayora-et.re mo 1 . . 

'ile du Conseil d13s ]11ines; . , ... 
Que le cahie r c}es charges ayu.n.I sous ~ertarns rappor~~ 

· 'e' 1.8 con1 ract.uel, il convien t. de ne pas le mod1-
1tn ca rac~ ~ . . . · , 

f
. . "\.01· r entendu le conccss1onnairc au prealable; 
1e1 sans " . . . 

qu'il réRu l!e du closs icr que cett.l' cond1i1un est remplie; 
\ . 
'i. _ Réduction du wassif de pro/,ection ù 20 mètres. 

Considérant que les conclitiong du cahier des charges 
·enl être modifiées que si la nécessité s'en fait, 

ne peu\ . 
f . c ue la sécurité de la mme comme ~elle deR pro-

sen n , ] . ,. , , , .
1 

f 
)riétés çle la sur face doit el r? a suree et qu 1 ·aui, e!1 

l t. ·ei.ller à la conservation d~s eaux ut.ües de 1:1 
ou re, \ 
;-;ur face ; . 

CoQsiclérant qu'il .serait. contrairP ~l l 'inté.r~t. gén
1

éral 

de maintenir ,iu cahier des charges ,d~ . ~ondlt1~ns, a ont. 
l'application abouti t _à frapper cle Rtenu!,e certames par- , 
ti es du gisement, qw , compte lt'nt~ de 1 ap port c~ es con-

. " (]li ·terrain eL des progres de la techn1c1ue, ~c 
J1c.usRance., · . 

l ' l · nt l)'Li· faÏL"me nl explo1talilcs; re \·e era 1e · < ' 
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Considér ant que de l'examen de h car te cre'olo, · l 
a · . . . ' · o g1que e 

e la s1tuat1on de hevx· 11 échet de diü :;er . · l . , . . · , au pomt r: c 
'ue de la reduc.t1on du massif de prot{.)ct io l 1' . . " n c cmanc cc, 
la concession en plusieurs parties : 

a ) la partie déterminée _par l' arrêté roval 1 · ·)8 
l · 1937 · ' J ·d · J c. u .:.i sep- ' tcm J I c au ... ~ 0 1 -Oueflt dC' la concei:;sio l' T:I . · 

P l 
n < r: en. 1es-

omrnerœu ; · 

h) la par tie dénommée cl~ns le rar) [)Or t· 1 1 f 
"' . . , 1 . r l Il C' te . du 
tie~ vice geo og1que apophyse 0 11 pa rtie E 1 J 1 · , . ' ,s rie a conces-
sion d Hen 1cs-Pommcrœul, sise h l 'F st ] \ l' .. · · 
1,.,, OO · , · u J. t 11 - en d1en 

· , men c en pas~ant par l' ét rnn crlenwnt 1 ~ 11 . 
o l l' cl' . e-ci . 

c) la partie limitée :'t l' EsL par le mérià i 1 _ .' 
à l'Ouest par le méridien 1 9.1500 pour la ) · .

1
.en . 

/ 
;

0
00 , 

, - 1 d l l (' Sl l ll t'0 ·tu 
ud du canal de Conde et par le méridien . .. · ' 

• J , • • pclS:->,rnt par le 
pmti; ne retour cl a.11' <les Sartis pour la Jl .1· · , 
N 

. ] • . . . a1 ie s1Luee au 
0 1 c de ce Canal et au Sur par la lirn itt> ~ . 1 1 , · 

· · ~ . · oi r < e 1 an-
cienne concession du _ or cl de Q111 évrain; 

d) la concession du ~ord de Quiévra· 1 . , in 0111 Pnt1 cre . 
c) la ·part ie Onest, de la concession cl ' .H : .·, 1) ' 

1 
. .· . cns1cs- ommc-

rœu non i ept isc dans 'les pa rties sus\·isé ·' . , . 
Il 'é d . e. c esL-a-d1re 

C'e e s ~ ten anL au Sud ent re le Call'd t 1 . 
l 

-..- . , . ' e a concess1o1 
<Il _, onJ, cle Qu1e\ Tam et it I' 8st · , · 1 

l 
çi tOO. ,, Jllsqu au mér iclien 
t • t) ' 

Considérant que pour ]ps parties h cl 1 · ' •(' P· il résultf 
cl es rappor ts techniques ,·c·rsés au dossier ' 1 . . , . · · . q1.1e es cond1-
t1ons nccessaires pour l 'octroi de déro11·i t i' ·1 · l' 

, . n< ons r emanc ees 
ne sont pas reun1es, actuellement ri u '-ititoi·· ] ' , 

. . . . . , · 1 • 1sc·r c y re-
duu c le mass 1~ de prot ect 1011 scn ut c1 ' aill eurs a11jnurc"hu i 
. .;ans effet prati que; ~ 

Que, de plus, la com position r t 1 épai8::;e lll' rle8 mor ts 
ter rairn;;, au voisinage immécli<Lt cl u lt' t'l'ain houi lk' r n' t 
(:'ncore suffisun1mr11t conn ue ciuc• l es c ans une' par t ic de la 
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concession d'Hensies-Pommer œul et que, pour cetLe 
p'artie, il semble manifeste que le drainngc rle la nappe 
d'eau qui surmonte directement le terrain houiller , sl" 

fa it par lës co_ncessions ,·oisines; qu' au su rplus, d'crns la 
concession du Nord de Quiévrain, i l n 'est pas actuelle
ment questio~ d' entreprend re d' exp loitation au ,·oisinagc 
cl e la base des mort s~tcn·a ins; quE' , par conséquent , il 
n 'est pas actuellement. opportun de généraliser la t'éduc-

. tion de 20 mètres éln rnassif protecteur dans toute l'éten-.. 

~ <lue concéèiée ~ • 
qu ' il n 'y a donc pas lien, en ce qui concerne les pnr

ties b, d et e de la concession, d'accorde r dès aujour
d' hui l' autor isation <le r éduire le massif d~ protection 
par dérogation au cahier des charges ; 
' q~1 'i l sera loisi~l e dans· l 'av~nir èie le fa it e quand la 

1~écessi té technique sera établie ; 
Considérant que pour 'la partie u., cette autor isa!ion 

a ét.é accordée par l ' arrêté du 28 sept.emure 193.7 en ce 

quj concerne la récluct.ion du nîassif rle protection ; 

Que pour les mot.ifs repris aux rapports de 1' Adrn.inis
tralion deF> 1\fines , il y a lieu Q'<wtoriser la réduction à 
20. mètres du massif de protection dans la par tie c ; 
· Qu'en effet , la présence d ' ttn l' couche de djèYes im
~e rrnéable . et suffi~antment plastique permet d'affirmer 
qu' aucune \·enue extra.ordinaire d-' ~au n 'est à craind1y 
darn; les mor ts-terrains (je cc te par tie de la concession ; 

Que cette réduction ne peul êtr e. autor isée qu ' à ln 
condit ion que :es concesionnai reR fas ent exécuter à 
leurs frai s. et n.u besoin sur réquisition è.e ·t'Ingénieur 
pn Chef-Dir ecteur de l ' anondiss~mE'nt d('ls Mines, les 

-i::ondages nécessa.ires pour reconnaître la position dei' 
mort s~l~na i ns pa,r ra.pport aux L;·avaux rl' e~ploit,ation 
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et la nature des assises au · con tact du houiller ains1 que 
l' état hydrologique de celle-ci. 

2. - Su ppres.'s ivn du re111b /ayage pneumatique. 

Consièéranl en ce qw concerne l 'autorisation de ne 
plus employer la méthode du remblayag~ pneumatique 
au-dessus du ni,·eau de 340 mèk es qu 'il r ésult e du r ap · 
por t de ]'Ingénieur en Ohef-Dir~ct eur que pour les ·'OU·· 

ches de moins de 1 metre d' épaisseur la mise en praticple 
<l u système pneumatique offre des difficultés matéri elles 
importante· et que l 'affaissement constaté est à peu près 
équi,·aleni it celui constaté après le r~mblayage à. la main; 

Constatant, d 'autre part, que les trava~lX exécul.és 
c:1;rns le Nord-Ouest de la concession n 'ont pas amené 
des ,-enues cl'€au rxtraordinaires ~ 

Qu'iJ ~·a donc lieu de suppr imer du" cahier des charges 
les dispositiorn; impo an! uniquemen t le remblayage 
pneumaliquc cl autoriser le remblayage soigné par terre' 
posée à la main dans le:- couches d<;> moins de 1 mètre · 
:;i luées au-drssu:- du ni veau clc 34 0 mètr es dans les parties 
dC' la concession où le massif de protection est. rédui t à 
:W mètres, k s:v1üème du fou clr oyagc r ei:;1ant en touR les 
cas proscr it; 

Considérant qu'en ce qu i concernC' les sondageR, il y 
a lieu de se rall ier a11 t.exLc proposé par !' Ingénieur pnn
cipal C'lwf cl u Ser\' ice géologique; 

Est d 'a.,· iR : 

Qu'il .Y a lil'U de modifier comme i:;uit. l'article premier 
de l'arrêté royal du 28 septembre 1937 modifiant les 
cahiers des charges çles concesstorn; d 'H ern=1ics-Pomme
et du Nord d~ Quénain, conct>ssi6ns rétmiei:; par l 'arrêté 
roval cln 26 avril 1920 . 

• j. 
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ARRETE DE CONCESSION DE HENSIES-POMMERŒUL 

Les concessionnai res conserver ont ~ur tous les points de la 
, concess'.on, ent re la base des mor ts-terrains et l~ ·partie la ~us 
r approchée des travaux d'exploitation , un masSif .de. protection 

de cinquan te (50) mètres au moins d'épaisseur. 
Le remblayag.e des couches déhouillées sera aussi serré et 

complet .que pœsi ble. La méthode de foudroyage dirigé est in ter-

dite. • . 
Toutefois, danii la partie de la concession limitée à ·l'E st par 

la méridielll}e 17 .800 comptée à partir du Beffroi de Mons, à 
l 'Ouest pai; la partie de la méridienne 19.500 se déve.loppan t au 
Sud de l'axe du Canal de Mons à Condé puis par l'axe de ce 
canal jusqu'à la limit-0 Ouest de la concession,. l'épaisseur du 

~assi f de protect ion est réduite à vingt (20) mètres. 
L es c,ouches déhouillées · dans cette r égion au.-dessus du m

veau de 34.0 mètres du siège des Sar t is e t dont 1 ouverture est 
égale ou supér ieure à. 1 mèt:re , doivent être· r emblayées pa.r rem-

blayage pneumatique. ' 
P our les couches dont l'ouver ture est infér ieure à ~ mètre, 

J'emp!oi systémabique de piles de bois - remplaçant le remblai 
ainsi que le cou page en toit des voies et fausses-voies sont inter-

dits . 
Les co11cess:onnairos feron t exécuter à leurs frais et au besoin 

sur réquisition de l ' I ngén:eur en Chef-Directeur ae l"aHOlldis
sement minier, les sondages nécessaires pour reconnaître la posi
tion des morts-terrains par rapport aux travaux d 'exploitation 
et la nature des assises au contact du Houiller ainsi que ! 'état 
hydrologique de celles-ci. 

ARRETE DE CONCESSI ON DU NORD DE QUIEVRAIN 

Les concessionnaires conser veront sur tous les points de la 
concession entre la base des mor ts-terrains et la partie la plus 
rapprochée des travaux d'exploitation, un massif protecteur de 
cinquante (50). mètres au moin.s, d'épaisseur. 

Le rem blayage des couches déhou:!lées sera aussi serré ~t 

complet que possible. La méthode de fou droyage dir igé est 

in terd:t. 
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L es concessionnaires fe ront exécuter à leurs frais 1:t RU 

besoin sur réq uisit ion de !' I ngénieur en ch e f-Di recteur de 
l'~rrondissement minier , les sond ages nécessaires pou r recon
naître l a po.s: tion des mor t s-terrains par rappor t aux t ra va ux 
d 'exploitation et la n ature des assises au contact du H ou iller 
am s1 qu e l 'état hydrologique de celles-ci . 

S éance du 30 juillet 1943. 

Cession d 'une c-oncession par une Socié té en liquidation. -
Autorisation préalable. · 

La demande par une société èn liquiclation de l'au/ o
risation d' a7Jporter une conce.ssi_on à une sc.ciélé fondé e 
à cette f in tend en fait à obtenir /' lw mologation de la 
cession. , 

U autorisation peut n' être pas prealable ·à l'acte de 
cession mais seulement à l' exécution de l' ac cc.rd inter
venu. 

O verdracht van ve rgÜnning. - Vennootschap in liq ui.datie. 
- Voorafgaande machtiging. 

Een in liquidatie zijnde vennootschap die vraagl 0 111 

gemachtigd te u·orden haar vergunning aan een daarloe 
opgerichte · vennootschap aan le brengen , bedoelt eigen
?ijk de homologalie 7Jan de overdracht . 'z oo lcan het ge 
beuren dat de machtiging niel de oi ereenlcomst maar 
slechts de uit,.,oering er van voorafg.aat. 

LE Co~SEIL DES MI NES, 

Vu la dépêche en date du 9 juin 1943 par laquelle 
M. le Directeur Génér al des Mines demande au Con
seil , au nom du Secr é ta ir e gén0ral du Min istèr e cl es 
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Af faireR Economiques, de donner son avis au sujet de 
la pétition collective par laquelle la Socié té anonyme 
en liquidation des Charbonnages de l ' Arbre Saint-Mi
chel et la Société coopér ati"'.e « Nou\·eaux Charbonna
ges . de l 'A.rbre Sa i ~t-}rfi che.l » solliciten t l 'autorisation , 
la p1·emièr e de céder , et la seconde d 'acquérir , la tota
lité ·de la concession de min~s de houllle · de l' Arbre 
Saint-~fich el d 'Olh ei t~Cowa ei Pa.ys de Liége, d'une 
superfi cie de 2.867 Ba. 78 ·a. 31,5 ca. , 

Vu la dite pétition en date du 22 avri1 1943, 
Vu en quad ruple expédition , ]e plan r égulier del a 

surface à l' échell e de 1/ 10.000 avec i n è~cation des limi
tes du périmètre e t des con cessions voisines, plan dû
ment visé e t vér ifi é, par les <lifférent es a utor ités à cc> 
qua 1 ifi ées, 

''u les sta t uts de la "ociété coopératiYe constituée le 
30 novembre 19,J.2 et ce tLx Cie la Roci été anonyme en li
quidation , 

Vu l ' acte de miso en liquidation de la Société anonyme 
des Char bonnages de l ' Ar br e Rain t-Michel (Moniteur 
du 23 juin 1932). 

Vu l'ex tr a it du r egistre des procès-Yerbaux du Conseil 
d' Admin i tra tion de la Société coopéra ti,·e « Nouveaux 
Uhai'bonnages de l' Arhre Saint-Michel » justifiant les 
pouvoir s des signaLai res de. la pétition (Moniteur belge 
du 18 décembr e 1942) , 

Vu les rappor ts de !' Ingénieur en Chef Dir ecteur clu 
7• arrondissement clcs l\lines, en 1fa te dn 12 mai 1942 
e t. '14 mai 1943, 

Vu l'aYis ck la Députa tion perm anente en date clu 
28 mai 1943, 

Vu le rappor t.. d.éposé au Gre ffe le 24. Jnm 1943 par · 
.l\f. le Conseill er Pouppez de Kettenis, 
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Revu les avis du Conseil en 'ClaLr du 31 juillet 1942, · 
29 janvier et 5 mars 1943, 

Vu les lois minières codrdonnées et plus spécialement. 
l'article 8 des dites lois, . , 

Entendu le Conseil!é rapporteur en la séànce de ce 
JOUr . . 

Considérant qu'à la dat<? è1n 30 no\·embre 1942 fut 
constituée la Société coopérative « No uveaux Charbon
nages de l' Arbre Saint-NLchel » il laquelÏe la Société 
anonyme en liquidation u Charbonnages de l' Arbre Saint
"J1ichel » avait fait apport de l' entièreté de sa conces-
sion, 1 

q~e la dem~nde '"ise ,donc plut.6~ l' homologation d'une 
ccss•on que 1 octroi d une autonsation en vue d'une 
cession; 

que malgré le libellé impératif de l'article s < 
• • , A , < cett0 

auLorisat10n cevTa etre prealablc » la J·u : 1 ,. . ' i 1spruc ence 
admet qu il suffi t que cette approb·ttion .' , ] , . , , . ' p1 ecec e non 
pas l accord, mais 1 execuf1on cle l'acco ·d ,.1 . l' . . 1 , qu 1 v n 
n autant. plus lieu d~ SUl\'r e cet.te J' uri. . l · 
1, ' I , spn1r ence qu'en 

espece, es requerants se sont appliqu" ~ J 
, · . . 's ·l oenrnncler et 
a olJ tenir une autorisation préalable f . , 

· . con 01 mement au 
Yœu de la IOJ et qu' ils ont. été contrain ts ct , 
cer leur procédure; e. rPcommen-

Considérant que s.ous rése,rve è~ ce 
demande est .régulière en la fornw t 

d • dA e man ataires ument qualifiés; 

qui précè<lé , la 
signée par des 

Considérant que le formalit,é . . 
1 24 ] . . ., s p1cscn tcs [)ar l' a·t.' 

c c ces lois m1111eres coorclonn, , , l 1-
C ·a, ees ont cte observé"'s. 

ons1 erant que l' Incrénicur en 01 f D' v ) 

· b 1c 1rccteur ' · un avis fa\·orab le au SUJ. eL cl , 1• f a em1f; 
·, , 0 .et açon don·L l· Il 

soc1ctc compte. exploiter son . a nouve c 
. . · · gisement et, est' 

cet.Le cxplo1tat1on sera probable f 'é , · 1 ~1e que 
men I mtmel'atrice. 

' 

< • 
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.Oonsiderant que la Députation permanente, après avoir 
' constaté que la société nouvelle avait !es facultés tech

niques et financières nécessaires pour l'accomplisse
ment du but qu'elle pomsuivaiL a, de son côté, éga~ern ent 
émis un avis favorable ; ' 
Oonsi~éranL qu~ la cession, en permettant à la société 

nouvelle de dé\-eloppor l' exploitat,ion d' après un pro
.gramme dont la mise en applica!.ion sera de nature à 
assurer une èxtraction d~ houille relativement impor
tante est en t.oirn points conforme à l' intér êt géné1:al, 

Est d '.avis :. 

qu ' il y a lieu d'autoriser la cession fa ite le 30 no
vembre 1942 par la Sociét-é anonyme des Charbonnages 

'de I' Arbre Saint,-:Michql, en liquidation; et ce par voie 
d' apport à la Société coopérative « Nouveau~ Charbon
nages de l'-Arbre Saint-.Michel » èie l' enLièrété de sa con
cession charbonnière de 1' Arbre. Saint-Michel, Bois d'O
theit, Cowa et. ·Pays de Liégc, d'une superficie de 
2:867 Ba. 78 a . 31,5 ca. située sous. les communes 
d' Awin;, Ohokie1", Engis, F lémalle-Gi:ande, Flémalle
Haute, Horion-Hozémont, la Gleixhe, Mons-.1ez-Liége 
et Saint-Géorges sur l\if ern;e. 

Séance du 27 août 1943. 

Exploitation illicite (concessionnaire exploitant en territoire 
concédé q autrui). - Droit de ·surveillance de !'Ingénieur 
en raison du danger. - Urgence. - Concurrence des 
actions judiciaire et administrative. - Description des tra
vaux. - Erreurs. - Réquisition. 

L' expl~itation ·en territoire concédé à '!utrui peitt 
compromettre l'intégrité de la m.in~ et la sécurité cles 
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ouvriers. Il appm·tient donc à l' lngénieur de proposer 
l'arrêt des travciux, le rétablissement des espontes, même 

. de propc.ser tous travaiix , jugés indispensables pour "dé
t e?·min,er avec précision ces mesures . 

L'urgence, su1· laqt?elle peut se baser la J)éputaifion 
permanente pour rendre son arrêté exécutoirè par pro
uision, ne oonce~·ne pas seulemen·l le clanger en vue mais 
égalerrient les circonslances dans lesqiielles ces mesure1; 
e. lles-·mérnes doivent être exécutées . 

Tl im7;orfe non . seulement que le but de8 travau.r 
s_oient nettement .défi~is pa~ l' arrêt1é de la Dc>

1
mtation 

permanente, rnais egalement que les tra l'Cwx eu:r-
1nêmes soient décrits avec autant de précisio11 que pos
sible. 

. L'exécutio1i des travaux d' office, ne pouvant être 
assurée qiie par la réquisitiod du pe1·sormel et des 
moyens néce'ssaires, il est loi.sible à l ' I 11 génieu.r de 
Jaire ces réquisitions. 

Ongeoorloofde uitbating (ontginning in een aanpalende v'er
gunning). - Toezichts recht van d en Ingenieur met h et 
oog op het g evaar. - Dringende noodzake liikheid _ 
Samenloop der rechterlijke en d er b estuurlijke beh · d _ 
ling. - Beschrijving dei werken . _ Vergi·ssm· an e . . gen . op eISching. 

n e ~ntginning .. in een aanp.a!end.e verg'µ 11 niny kan de 
9aafh eul cler m11n en de vedigheul der ll'er/;·/ieden ù i 

[.!6Vaar brengen; ' t betaa111t dus dat cle ingenieur l'oor
.'ilellen zou doen om het .werk 'te slali.e11, rie sclieid

8 11
iU1'e1t 

te herstellen, en zelfs ::. ulke 1cerlren op te· leyyen welli 
noodzakelijlc blijken om deze rnaalregele11 111 et nainckeu-
righeicl te bepalen. / 

n e dringende noodzakelijlcheid waurop de bestendige 
n eputatie me.e t steunen, om haar bes lu it ·onm.idde77ijlc 

r 

J 
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uitvoerbaar te verkluren, betreft nie t alleen 1ie t opge
rezen gevaar maar oolc de Qmstandigheden waaro1Q.der 
rleze 11;er/; e11 111 oe.te11 uitgevoerd worclen . 

H et besluit va11 de Bèstendige Depi1tatie die nt niet 
alleen het do.el der icerken ~orgvuldig te, bepalen maar 
ook cle werlren. zelf met de meeste naiiwkeurigheid vast 
te stellen. 

Ais de u it m er in .9 11a 11 de mnbtshalve besloten 'wer
ken slechts door req1ûsit(e van personeel en êmdere . 
noodige 111iddelen geschieclen ka n, hm de ingenieur 
clez~ op<> Ïsf' hi11 f1en cloen. 

LE Oo~S b: tL DES MINES, 

\-u la dépêche, émanant, du !Vlinistère des Affair es 
8conomiques, en date clu 30 .juille t 1943, par laquelle 

. est soumis à ·l ' avis du . Conseil un ar rêté è.e la Députa
tion pen~anente du H,ainaul , j)ris en Yer tu do l ' Arr êté 
r oyal du 5 ma i 1919 ; 

'vu J'arrêLé cle la Députat ion p ermanente du H :.il naut , 
en , date· cln 23 juillet 1943 ; 

Vn le rappor t de l' Tngénieur princi pal, chargé de- la 
direction du 2• arroncl ii:;sement mm1er , en èiat e du 
8 juin 1 9 ~ 3 r t ses :1nncxcs; 

Vu ]a lettre . du. Oha rhonnagc de H ornu eL W asrn os, 
en date du 17 juin 1943 ; , 

Vu .Ja lettre dos Usines et Mines de houiil~ du Gr and
H ornu , en date du 18 juin 1943; 

Vu le r appor t. com plémenta ire f 'e l ' Ingénieur, en date 
du rr juille t. 1943; 

Vu la let.ire du Gouverneur d~ la Province du H ai
naut. a . i . a ux U sincs e t :Mines de houille du Gr arld
Hornu, en da te du 6 juillet 1943; et .Ja r éponse dµ 
conseii' de cè tte derni ère, en date du 8 juille t 1943 : 
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Vu le mémoire dre?sé par ce conseil, ül remis à 
MM. les membre. de la Députation permanente du 
Hainau t, et ses annexes; · 

Vu la lettre de !'Ingénieur principal des Mines, char
gé è·e la direction du 2• arrondissement minier, en date 
du 28 juillet 19j:3, par laquelle il transmet aux usines 
et mines de houi~ie du Grand-Hornu la liste des iravanx 
à effectuer en exécution èe l' arrêié de la Députation per-
manënte; ~ 

Vu la note adressée au Conseil èes Mines par Maître 
Le' Tellier, Conseil du Grand-Hornu, en date du 20 août 
1943; , ' ' . 

Vu lés lois minières coordonnées par )'Arrêté royal 
du 15 septembre 1919 et noiammeni les articles 5, 36, 
75, 76 de ces lois; 

Vu l'arrêté du Gouvernement provisoire tendant ~1 
r éprimer les exploitations illicites ·des u!-;i nes du 22 dé-
cembre 1830; ' · 

Vu l' Arrêté royal du 5 mai 1919·, et not.ammenL le::; · 
articles J 0 ·, 2 et 6 de cet arrêté; 

Revu ses avis des 15 octobre et 12 nO\'cmhre lü15. 
' 

Entendu le Conseiller Delvoie en son rapport en 
séance d.e ce jour : 

l l y a danger 

Considérant que la rupture des espontes et l'cxploi
tal ion dans des terrains concéçlés à autrui peut com
promettre l' intégrité .de la mine et la sécuri té de~ ou
vriers occupés clans celle-ci ; 

que la loi de 1911 et .}'Arrêté royal du 5 mai 1919 
ont CC?nsacré la mission préventive de !'Ingénieur et 
qu'il importe donc peu de savoir si le danger se p~é
sentera dans un av.enir proche ou éloigné; 

Î 
., 

1 
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Considérant que !'Ingénieur a constaté que le Ohàr
bonnaae du Grand-Hornu exploitait des couches, qui 

0 

font partie de la conces.sion de Hornu el Wasmes, et 

Buisson; 
qu'il lui appar tient d'o.res et. déjà da proposer !'ar

rêt s r1es travaux dans ces couch~s, le r étabhssement des 
.espontes et toutes autres mesures de nature à snppri
mer les causes ·au danget ; 

que c'est . à tort qu'on lui reprocherait de ne pas 
proposer d' emblée ces mesures d' un caractère e}lLrê
mement grav~ et d'ordonner actuelleme~t de prendre 
les mesures nécessaires pour déterminer avec préci
sion les travaux à faire; 

que, Join de lui r eprocher cette att!tude, i.J y a lieu 
de Jouer ce scrupule de conscience professionnelle ; 

que, le -recours à l ' autorité pour édicter ces_ mesures 
préalables à la détermination complèt~ des travaux 
n' aurait pas é~é nécessaire, si le charbonnage du Grand
Rornu avait acquiescé aux demandes de l'Ingénieur; 
qu'elle~ ~ont de plus, amplement justifi ées par le fait 
que les mesures à prendre afin de conjurer le è.angCJ· 
sont subordonnées à la connaissance complète e_t précise 
de la profondeur de pénétration des déhouillenients chi 
Grand-Hornu en telTitoire de Hornu et. Wasmes; 

L'urgence est jtt.stifiée 

Considérant que la Députation permanente a déclaré 
son arrêté exécutoire iinméd1iatement ~n r<lison de 

. l'urgence ; que l'urgence n'est pas d_éterminée nécessai~ 
r ement et uniquement par le caractere du dange~·, qui 
appelle les mesures édictées, mais qu'elle se justifié 
égalément par les cii:const~nces d'ans , 1esquellei:; ces 
mesures elles-mêmes doivent etre execuLees; 
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• qu ' il apparait que tel est le cas pour le recherche!" 
à effectuer dans certains bouveaux et travaux CJu Grand
Hornu , dont. la dégradation rapide entraverait singu
lièrement les reconnaissances; 

que le fait que l'exploitation que l'on reproche, a 
été conduite pendant plus de vingt an~, sans qu'il pa- , 
raisse y avoir été soulevé d 'observations majeures de la 
part de l ' Administration, ne diminue en rien ce carac~ 
tère d'urgence et ne justifi erait pas l'inaction r1e }'In
génieur, dont la perspicacité a fait découvrir ce que ses 
prédécesseurs arn ient ignoré; 

Des devoirs de l' lng én1"eur: 

Oonsidér~nt qu'il est ùu devoir de !'Ingénieur d'ob
server la manièr~ dont l'exploitation est faite et de 
dénoncer les abus et dangers qu i s'y trouveraient (ar
ticle 75 des lois coordonnées) ; de rechercher avec di li
gence toute exploitation ill icite (ordonnance du · Gou
vernement prû\·isoire du 12 décembre 1830, art. 4; 
avis du Conseil des Mines des 15 octohrc-12 11 ovemhre 
191!5); qu 'il appar tient dr prnposer au Uounm1cur <ll' 
la pro\'ince les mesm es propres ;'1 faire crssc.r I(' dana(' r 

h (article p• ne I' Arrêté royal du 5 rnai 1919); 

Des pouvoirs cle la Députation pe1·manente : 

C'orn;ièlérant qu'i l appartient à la Députat.ion pe1··
manente <1 'arrêteJ· les di spositions nécessaires, après 
a\·oir entendu l' exploitant ou son délégué (arti cle :2 
de !' Arrrté royal du f> mai 1919) ; 

qu'il sied que ces dispositions soiPnt déterminée:-; 
~vec toute la précision possible, ce qui ne semble pa:-; 
être le cas pow· l'arrêté qui. est soumi i:; au Conseil. 
Celui-ci charge en effeL !'Ingénieur du soin de détei-
miner les travaux à exécuter ; 

1 . 
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qu'il s'aai t il C'St Hai, de LL;avaux tout particu l i~rs . 
ui ar Je~r 'nature même ne pC'uvcnt être détrrmmés 

~'un~ manière précise qit':tu fur et il mC'snre dl'S pro-
arès de la ·reconnaissance; , . 
0 

· ·1 imr)or te néanmoins qup non seulement 1 ou3 ~t qu 1 , • • 

t l bnt des Ira\ aux soient nettement cefmis _mais e c . h 

1 1 "Oient {>cra[t'll1Cl1t Jcs tl'fl\"llll X E' UX-l1!E'll1 eS qu1 p: -que e ,, ,.., , . 
rai:.;st: nt indi f:.pens:ihlc•r, cl c~ orc·i:;; . · 

Considérant. riu'en cas ck refus ou d: retard , dt> 

.1, J "tant à t'xÉ>c11 tcr les t.rav<.U!X ordonnes, la Depu-
exp 0 1 ,· 1' ff. l· · . . nt e ,. fera proceder c o 1ce sous ,1 tat1on p e> t manc .r • ' 

· · J l' ln crc'.>nicm en Cl1ef-l11recteur c?c 1 ar-d1rectton oe r . 

, d· ,..~ement minier OU dC' Süll dél{•gué , comme Je veut 
1 on h;o, · 1 6 
I ' Arrêté royal élu 5 mai ] 919 en son a~t1c e ; .. 

Q l 'Incrénieur ne pourra accomplir cette mission 
ue i::> • , • • • a 

l Préi:;ent C!llL' par la req u1s1t1on es moyens dans e cas · . , . . 
J ersonnel néccs aire a ccL cf [et ' 

et, ou P · 1 , t par . 1 présence de pc' rsonne ctranger , e en -q ne si a, .. , · l l 
. . d . 0· nneJ c1.'},fonrn cL v\T as mes, oans son e.ian-t 1cuher u pc1s . . . . . . l . 
. , 1 . à l'rxp lo11.ant, il lui est (O UJOUI f:. OJ-tier cree om '1 agr 
. ' f . . » ·frutcr lrs t ra Yanx hénéYolerYH' n ( par s1h!c ch' a11 e ex 

Il )f"OJ)l"(:' flC'l"Sûlllll']: . . , , 
so 1 d 1\ ttrl' .'1 un conccss1onn:.ure ch' pcnl'trN que e pern c ' . . f. 
· . cl ' nn charhonnacrC' vo1sm, aux ms él ans les travaux , . r.. , 

1 . comiJte si clc's dehorn llements n ont pas de se rencn c . . . B 1 
1. J · son bien n'rst pas chose msohte en . e -eu 1eu oans • ' d · t 

. • P·iyf:. clc' Lié!!e r ntre iwtn'. ce rm t_ C'S cr ique ; qu au ' . ' · . . ·.> q 
,., 1 . l ,8 siècle::; (fü•corcl chi 2..J mm s 1-L--i. ~ reconnu oepw;, < t •• 

. Posicrisie, J 84!7, I , p. 4Mi) ; et 
rle.~ act.io11s 1"iidiciaire.~ el adn e la conr11rrence 

min istratil'e : 

0 . 1é.. 1 niir l'art ion ci,·ik ou,·cr Le par la Société· on s1 0 .1.in · ·1 

.:i Cliarhonnacrc> c1'TTornu ~ t Wasm0s, ne .pC'ut anonymr un <-

~iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii.iiiîi ......... ________ à.._~----------.. ...........--..~ 
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entra ,·cr en quoi que ce soit. la poursuitG de l'action 
administrative ; 

que les objets de ces deux actions ~on t nettement 
différentes d 'nne part l' établissement cl~ droits ciyils, 
d 'autre part la recherche et la répreRsion de contra
,·ent!ons aux lois et règlements Jniniers; 

gue ces actions ne peuYent jamais dev~n ir concur
rentes, la loi ayant nettement défini lei:; domaines res
pectifs des pournirn jucliciaire et. administratif ; 

que f;Out enir, que dégarnir certaines parois de ga
leries et même revicler et prnlonger certains nouveaux 
peut modifier l' · « état actuel des choses » sur lequel 
porte le constat ordonné en réfhé .par le Président du 
Tribunal de Mons, el que les tra\'aux de recherche, 
dirigés par !'Ingénieur principal - chargé de la direc
tion du 2° _arrondissement minier , - << bouleverseraient 
la prise des échantillons ordonnée par le Pouvoir judj
ciaire » paraît tendancieux et contraire à la réa lité; 

ne l'instruction : 

Consicléranl qur l'exploitar.it a Né entendu comme 
il convient; 

que la Société anonyme du OharlJ011nacre de Hornu 
i:: 

et Wasmes a déclar.é n 'aYoir « <lllctm c' observa tion à 
p_r~sente1· » ~nlre at~fre au sujet des me. ures <le réqui
. 1t1on, dont tl sera event1:1ellement l'objet.; 

Considérant gue dans le fo nd l'a rrêté clc la Députa
tion permanente ne comporle rien qui n(' oit conforme 
aux st ipulatiorn~ cles loi. et règlem0n~s en matière mi
nière; 

Quant à la forme 

Considérant que le clisposiiif de l'arrêté compor t<' 
en son art icle premier un libellé qui sernl)l e en fla-
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or·rnt.e cont.radiction aYec les faits tels qu 'ils so~t expo-
o," 3 Je i·apport de l' Ingénieur et clans le preambule ses oans · · 
même de l'arrêté ; . 

E ff t Pal. ceL ;J.r t.icle la Députat.10n permanente n e e , - ' · . , 
J a s (( ira.vaux de reconnaissance )) pour (( de-orooru1e e , , 

· . réellement les espontes ont ete rompues t.ermrne1 que . . . , . , 
~ exploitations 1ll1c1t.es ont eté prat1quees », 

et. que oes ' d . tt 
. ,.1 . '. ult"e des éléments du oss1er que ce e 

alors qu i ' es . . , . . : 
. . été faite par les Ingcmew s, constatat.1011 a 

d . r cations que 1 'Ingénieur a données Yer-que es exp 1 
' . ·appor teurs il appar aît que dans son 

balement aux 1 ' (d ' • · · ·é 1 . . 1 d 'termination r éelle » etermme que i e -
espnt a « e , · 1' 

) . t dire l'identification geolog1que et pa eon-
lemeni ' eu · · cl ' 't . ile chacune de!; couches, qui permettra e a-
tologique d ëlCle des empiètements du Gr and-Ror-
blir l'éten ue ex· " é · 

. .f. ·tion qui esi ~ibsolument n cessall'e pour· 
nu 1clent1 1ca ' . ,. d r 

' ures de sécurité qlll s imposent; e a 
arrêter les mes , , . d . 
, 1 terme tJen heureux de « t1 a vaux e 1 ~-
ecralement e h · · 1' 0 . » qüi clans le langage. du tee mc1 en c es1-
conna1ssance '. . , . .. 

PéraLions d id:ent1f1 cat1ons, 
ane ces o . , · · · 1 
::-- . é t que si l' action <le 1 Admmistrat1on es 

Oons1d ~ran . . , 1 · · · 1 
. · sti fiée 11 n' en resu te pas moms que e 

Plernement Jll " . · · 
d l'arrêté contieni des erreurs de rédact10~ et 

t.exte e . l . tions qui pourraient entraîner des diver-
clcs cont1ao1c . . " d t , l' . 

d,. t ·prétnt10n voir mcme un ou e sqr exis~ 
crences . lll Cl . · · · ' ' d. ] 
t ' fondement 1und1que, c est-a- ire a. cons-
tence de son . à , 

. .' 1 ble d' une situat10n de nature " creer un 
tat.10:p pi ~a a ,.1 résulie des r appor ts de l'Administra-
d · bien qui · . . 
.angei' u · que l'exploitation de cer tames vernes 

t. des i1'.J.rnes 
.ion , ). 1 concession d.u Grand-Hornu par cette 
't :m aeres a a 
e l«., o, ' tablie depuis l?ngtemps . 
soc1etl' est e . ,. · 
' ' , ~ t ·e l' article premier d~ l' arreté et l'e Qu en ou r , . . 

· ., du tels qn'ils sont réd1gés permettraient c1 uatr1 eme alten , 
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~me interprétation qui les rendrait arbit.raires en ce sens 
qu'ils imposeraient des travàux que l'Administratiorr 
peut ::eulement, conseiller Lant qu ' ils ne met lent, pas en 
µéril la slireté du sol cl la sécuri t,é- des ouvn ers; 

Est d 'avis 

Qu ' il y a li eu : 

J") cl' :rnp rou\·er l 'arrêté pris par lu Députation per
manent e du Hainnut le 23 juil! et ln4 3 ; 

2°) de c:emanùer à !' Ingénieur prin c~pal , chargé ile 
la dirrction du 2' ar.rondissemenL minier ,' de proYoqucr 
un noun'l arrêté autorisant I' Administrai ion des Mines 
h orcl ~rnncr. requéri r et le cas échéant .fairr , rxécutcr 
cl 'o ffice les i ra \·aux nc'·cessairrs pour {·talili r l' impor tance 
11e la p{·nét rat ion cl(;'s travaux cl' ex p1oita( ion de la So
ciété c, 11 fl rand-Hornu dans la conc0ssion rnisinc ,cette 
cl{•trn nination préalable étant. in c~ i sprmahlr pour rcr
mctlrC' ~' I' Administration cl 'édicter les mC's1rrcs de 
nat.urr à sauvegarclr1· l'~n tégri tô dr la mi ne rL la sécu
rité- clcs ouvr iers; 

:r·) dl' suggl-rer t.ptt· cet arrêté comportp k li1Jc ll0 
ci-dt•s-;n11s des trn,·a ux, rt'pris cl:rns la réquisition cp tr 
l'Ingl> nirur a ac, re!"st-e, le 28 juillrt drrnirr, it ln So
ciéf P clu Gùrnd Hornu , tout Pn réserYant exprc>~sément 
;'1 J'Adminisf ration le droit clc ccimplétr r crR niC'-;ures, 
~.J li \·an f . ]('-; direct Î\·es é\-entuelJes du (' tTÎC<' crfo)oai-. ,.., 0 

( 1 llt : 

ETAGE DE 386 m. 

Un éboulement daus la costrosse de P:iyez-i\il a ton emp:'>che 
l 'accès a u bouveau Nord-Nord -E &t issu du pu its. n~ 9. 

J!:n vue de permettre l'exploratiou de ce bouveau , il y a 
Jieu ... de rétablir un passage au-dessus de l'éboulemen t,., 
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ETAGE DE '148 m. 

Bouveau Sud .· Méridienne 7 .700. 
Creusement, à part ir de l 'extrémité Sud du bo~veau, d ' un 

d au marin touret à recoupe de bancs, Jusqu'à la rencontre- u mve 

de P etit Buisson ou de la faille. 
Longueur présumée : 6 à 8 mètres. 

ETAGE DE 514 m . 
bouveau Nord. issu du· puits 

la coupe des terrains tra: 
Le garnissage des parois du 

uo 7 empêche de lever correctement 

\'er sés par Je bouveau. , . 
h - sur certaines longueurs Il y a lieu de met tre la roc e a nu 

le Ion de la paroi Levant du bouveau. . . , 
g d b uveau à dégarnir seront· indiques sur place. 

Les tronçons e 0 
· 100 ' 150 , , - dégarnir· une paroi sur a Longueur prcsumee a , 

mèt res. 

ETAGE DE 564 m . 
- 1 Nord , iesu de la V:eine D , dans la 

Bou veau de recherc Je 
, ·d· ne 7 700 Ouest . . D-

mer: ien . bo se t rouve sur la costresse de veme 
L 'or igine de ce uveau 

t ' J'aéraae . t au roulage e a o . 
CJlll sel · . bouveau . 

Il y a lieu de rev1de1 ce 

' 
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Séance du 10 septembre 1943. 

Permission de recherches. - Incompétence du Conseil' des 
Mines. /.,. 

L'autorisation de faire des 1:echerches ne do'Ît pa.s 
être demandée par les prop·?·i<>.taires du sol. 

r ·!1e demmuj,e de recherches nè nécessite l'inlerven
tion du ConsëÜ des Mines que .si elle comporte une 
occupation de la surface, oit une modification du cahier 
des charges . 

Machtiging tot. çpsporingen. - Onbevoegdheid van den 
Mijnraad. 

Een machtiging tol opsporingen wordt niet vereiscl1t 
van 1rie eigenaar is van den grc.n.cl . 

Een aanvraag om opsporingen te heginnen worclt aan 
de11 illijnraad slecl1ts ondenro.rpe11 1ranneer ze een be
zetling van de opperdakte of'1vel een ·trijziging aan li e! 
lastlw l1ier veronderstelt. 

L1~ CONSE IL DE S M1~ES, 

Vu la dépêche du 27 juillet 1943 par laquelle le Di
recteur Général des ,Mines adresse au Conseil , au nom 
du Secrétai re Général du Ministère des Affaires Econo
miques le dossier constitué à la imite cl'unê demande 
par laquelle le Syndicat cle Rechr rcbe: et Tra,·aux Mi
niers à Bruxelles, sollicite l'obtention d'une permiRsion 
de recherche de mines de houille à Bas-Oha; 

V11 la demande susvisée en date du 16 JJOvembre 
1942 et son complément du 28 janvier 194 3 aclres. 6s 

. par le Syndicat aû ~ouv;r~eur clc la province de Liége 
et les documents qm y eta1ent annexés, dont détail ci
après : 

.. 

' 
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a) quatre exemplaires clu plan cadastral de la corn-

mime de Ba -Oha au 1/ 2. 509 ; . 

b) . mi)lai re du plan relatif aux anciens tra-
un exe . a· 

t .. ·ns plan à l' échelle de 1/ 2.500 , a\·ec m i-vaux sou e.11a1 ' ' . · 
. d arcelles sous lesquelles doivent se fai re les 

cation es P · , é b" · a 
h h ·ns1· ·que des propnet s _at1es ans un rec ere es ai . ,. . . 

d 100 Jètres dès pomts extremes des dites pa1 -
rayon e rr . · 

celles; , . . 

) 
, plaire du plan de 1 ancienne concession c un exem . 

de Bas-Oha au 1/ 10.000; . . 

d) ·e des statuts du Syndicat; 
cop1 . . a 'é 

. 1a constitution et l'act1v1té es som -
e) des notes m _ . ' . . 

1 ndicat et copie de leurs dermers bi-
tés formant e sy . 

Jans; d 1 d B 
d ( e a commune e as-f ) les extraits ca as raux 

Oha; 
Vu les notifications 

bor t, l'opposit,ion du 

faites à MM. Lamalle et Lim
prem1er et -! 'acquiescement du 

sccend; é · en Chef-Directeur en 
Vu le ra.pport de J'Ing n1 eur 

., 1943 . 
date du 16 avn ' i • . 

. d 1 Dép'Ût.ation permanepte en date du 
Vu l'av1s e a 

7 mai 1943 '. . la matière et plus spécialement les 
Vu les lois sm. t des lois minières coordonnées: 

articles 16 et suivan s · . . 
C 'lier Pou ppez de Kettems en son ia p-

Entend u le onse1 . , . 
l , la séance de ce JOUI ' 

port verba a l'objet de ]a requête vise unique-
Considéran.t ~~~e permission de recherche sous les 

m cnL l'octroi . d B i:; 97a 507 a 507b et 508 a de la 
S t10n D.u ' ' 

parcelles ec Oh pa.rcell'es appartenant à Ml\!L 
de Bas- a, . . . 

commune . ·t·· ue les recherches qm doivent être 
La malle et L1m boi ' q · 

I 
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effectuées ·partiraient d'une galerie à flanc de coteau, 
dont l'ouverture est située sur le terrain d'un sieùr 
Martin (parcelle 5181) qui aurait donné son complet 
accord pour qu'on dispose du dit accès; 

Considérant qu ' il r ésulte du rapport de !'Ingénieur 
en Chef -Directeur que la concession _è~ Bas-Oha dans 
le périmètre de laquelle sont situês les ter rains en ques
tion, a éié frappée de déchéancE'l ; qu'aux termes de 
l'ar ticle 71 des lois minières coordonnées, l'effet de la 
déchéance est de 1·emettre les choses en état comme si 
la concession n' avait jamais été octroyée; 

Considér,;:tnt qu'il ré::mlte des articles 16 à 18 des lois 
minières coordonnées, que les propriétaires ou leurs 
ayant-è.roits, peuvent effectuer toutes recherches, sans 
devoir recomir à une autorisation préalable; que l'au
torisation du Gouvernement ne . devra donc intervenir 
qu' en ce qui concerne les propriétés Lamalle; 

Considérant que le Conseil est saisi de l'examen du 
dossier, non pas en tant que collège d'experts émettant 
des avis offiéieux sur telles questions que 1' Adminis- -
tration des Mines désire lui soumel.t.re mais bien en tant 
que Conseil èes :Mines, c'est-~1-clire en tant gue corps 
administratif institué pa1· la loi du 2 mai 1837; que sa 
compétence d'attril)ution e. t dès lors Rt.rictement déli
mitée ; 

Oorrnidérant que si une certaine doctrine (Bury T. I, 
80) est.iJne que l'avis du Conseil des Mines est r equis 
arnnt l'octroi d'une permission de .recl.i erches, ce der
nier a néanmoins toujours professé que, ·ni la loi du 
21 avri l 1810, ni les è.écrets organiques qui l 'ont suivie, 
n'impliqnent son intervention dans l'instruction d'une 
demande de permission de recher èhes que si les r ccJier
chcs _comportent soit une occupation de la surface sans 

·. 

.. 
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l t ent du propriét;ire soit une modification e consen em , 

d . h. . des charges, par exemple une rupture d es-
u ca ier _ 

0 
.
1 

, bl. 
ette J·urisprudence d.u bnse1 eta 1e par pontes ; qu~ c , , · · G. 

d b "VJ·s a touJ·ours ete $Uiv1e par le ouver-e nom reux "' 
nemenL (Ducha.lne Manuel no 63) ; . 

Est d' ~w i s 

Q ,.1 , t . 8 tla ns la compétence d'attribu tion du u 1 n es pa. ' · . . . 
. 1 d ~,r · s d'émettre un avis officiel sur la de-Oonse1 es .Ll'.Line · · 1 

d . ·ssion de recherches mtrodwtes par e 
mande e pei mi · · , 11 

. d R h ·ches et Travaux numers a Bruxe es? Synè.1cat e ec er . , 
élans des parcelles sISes a Bas-Oha. 

Séance du 24 septembre 1943. 

. d . en territoire de concession déchue. -
A . n pwts e mme . . ti" nc1e . en territoire de conceSSlon mac ve. 

· 'ts de nune 
Ancien pw , e de recherches. - Remblayage 

Réouvèrture en vu . . 
imparfait. 

l du l°r mai 1~19, n'est pas applicable 
L' Arrêté roya · · d 

. ·t de mine se trouvant en territoire e 
aux anciens pui s . . d 

. d, 1 ou inactive cle lo11giie ate . · 
conce.ss10n ec tue . . ' . d' z · . . 3 d lois minieres se trouve . app icat10n 

L'art1cle 7 es 

à ce puit. . . ·e est responsable de l'état des an-
Le concesswnna17 · • · •• d 

· e trouvant dan.s le ter11tc.1?e .e sa 
· itil'S cle mine• 8 · · , 

ciens P. elle-ci soit ou non en activite. 
concess1011, que c 1 .1 s dont l'intervention est à 

' . des rec ierc ie ' 
L œuteu? · . t

1
·
0 1 

de cfanoer, pourra être 111is en 
l , . · l 1 a fl'I tua , 1 ;/ 

or1.r1tne le · . l ·eroitvrer lefl fra is expC\Sfs ' ·1 . 'agira < e 1 • ' 
cau.c:e, lorsqu

7
i 

8 

1;hienturilit.é de l'exécution d' cffice 
11ar /'Etal, ca11.q 
de trm au :r . 

.• 

I 
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, 
O ude s chacht in een vervallenverkla a:rde vergunning. 

Oude schacht· in een w erkelooze verg'unning. - Herope
ning om opsporin,gen te doen. - Onvolma a kte opvulling. 

Het Koninklijk Besluil van 1 i\I ei 1929 is. op o~cle 
m.ijnschnclil en van vallenverklaarde en reecls Jang u·er
kelooze vergunningen niet toepasselijk .. flrtikel 73 der 
rnïjnwetten wel. 

Ve vergunninghoiider is veTant woordelijlc ooc1· den 
tc.estand cler 1nijnschacl1ten, die zicl1 in zijn l ergunning 
bevinden, zelf s wanneer deze 1oerkeloos is. 

De kosten die door den Staal voor arnblelij/,· uit voer
baar verk laarde werken gedaan zouden worclen 1 ctllen' 
op rekening van den cpspoorder die .'\.clnild heeft aan 

den gernarli.jken toestand. 

L_E Co~sErL DES M1:Œs, 

Vu la dépêche en date du 21 juilleL 1943, par laquelle 
I 'Administration des 1\Iines sournct, deux questions à 
l'avis cln Conseil des :Mines, concernant le remblayage 
de puits dans la concession inact i,·e de Couthuin et 
dans l 'ancienne concession de Seilles; 

Vu le plan annexé; 
Vu la dépêche, en date du 13 août .1943, par laquL'll c 

le Directeur Général des Mines transmet, au Con1'l'Îl des 
~Iin~s les explications complémentair es de !'Ingénieur 
en Chef-Directeur du 7° arrondissement des Mines, suite 
à la demande du Conseiller rapporteur; 

Revu son axis du 20 jam·ier J 85p; . 
Vu !'Arrêté .royal clu i •• rnai ] 929, modifiant l' art i

cle 15 de l' Arrêté .royal du 10 déce~hre ] 910; 
Vu les lois minières coordonnées, notarnrnen1 les 

ar ticles 71 , 7 3, 7 4 et 7 6 cl e ces lois; 
Entendu le Conseill er Delvoie en son . rapport conçu 

comme sui t : 

J UHISPHU OENCE DU CONSl?IL DES MINES 

RAPPORT 

L e sieur Bouchat a t:lffeçtué eu 1942 et 1943 des travaux 

dans la concession déch ue de Seilles. Ces t ravaux sont consi

dérés par !' Ingénieur comme étant des t ravau x de Tech~r~bes; 
Les t ravau x ont consisté dans le déblayemen t de d eux anciens 

p uits de faible profondou1· (lu puits A a atteiut l a 'profondeur 
de 23 m., Je pui ts B, 12 m.~ et ~a·ns le déhouillemeu t . d ' une 
couche jusqu ' aux :i-n cions travaux et jusqu ' i:t une étrein te; ce 

qui a en traîné l ' a rrêt des rechcr,ches. . 
D'autre part, a fin d ' assurer l ' evacuatiou . des eaux,. le 

1 
~1eur 

Boucha.t s'est vu obligé de déblayer nue ancien ne galer~e d ecou-

l t d U
, . ou xhorre si tuée en territoire concédé à la 

cmen es ea ·' ' 

S 
· ' t , . 

11
e des Charbonnages rém1 is d ' A ndenne à B ru -

oc10 c anony1 . 
xelles (la concession de Cou thuin) ; et po~r y par vem r , il a 
fallu d éblayer sept petits puits échelonnes le long de cette 

d Il t de 5 à 17 mètres. 
1 · t de profon eur a an ga en e e , 

L 
· B uchat a abandonne ses tra,·aux de recherches, 

e · sieur o 
, · .- . mplayé imparfaitement les pu its, ne tenan t 

aprcs avon i c . . , . . 
te des instructions de 1 I nge111em. 

- aucun com p 
Celui-ci fa it remarquer : . . 

l blayagc impar fa: t des p uits A et B peu t p ré-
10) que e rem , . , 

l 
. pour la socuntc des · person_nes ,. ; 

scnte r d u c auger " . . , ~ . , 
1 

. n blayage des pu its 1 a f n intcresse pas seule-
20) que e 1 e1 •. , . 

, . ·t, des personnes 11H1's cgalemenl', la conservatw11 
ment, la secu1 J e · . . . 

h 
· est 11 n travail m111' cr dans le sens propre · 

d t:l la x or re, qui , . . 
·D 1 s l 'éboulc:nen t d un de ces puits peut avm r 

du mot. ep u . , · f·icheuses snr la galerie des eaux alimentaires 
des repercuss10ns · • . : Inter communale Bruxelloise . 
de la Compagn.e 

LES QUESTTON8 POSEES. 

10
) L d' si t ions de !' Arrêté roya l du 10 décembre 1910 

es ispo ·r·, l ' A At' l d l "" . . - t exte modi ie par rre c rnya u mai 
en son :irticle l ::> - · h 

1
·
1 

p pl icables aux puits de recherc es. - A 
1929 - -son t-e es a . , , 

. , en territoire non concedc ~ 
et B _ creuses . . 

· 
058

;
0

n naire d o Cou tbuJn ou ] ,~ sieu r Bou- -
2°) Ejst-ce le cane · , A , , • • . · . la iis uu eventuel arretc de la Deputat1on 

h t qu ' il fau t v1se1 c c a . nt les mesures de sécurité à pr endre quan t 
per roanen te conce1 na 
aux pui te d~ schorr e ( 1 à 7) 1 
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PREMIERE QU ESTION. 

~a question semble ~al ~sée. En effe t. il ue s'agit pas de 
puit s de recherche, mais bien d' anciens puits de mine. Dan~ 

l ' exp~sé des faits . par M . le Directeu r Général des Mines, iÏ 
est d '.t ~ue ces pm~ ont été u~ilisés_ pour effectuer une pet:t.c 
explo1tat1on vers les années 1837 et 1838 . 

De plus, il s 'est pas indi fféren t ·de dire " en territoire 
' d ' non 

oonce e » pour " territoire d ' une concessioa déchue ». Car si 
l'on _peu t dir e que l 'effet de l'acte de déchéance est de « 're

~1~ttre les, choses au même état que si la concession n'avai t pas 
eté_ octroy~e )) (ar t. 71 des lois coordonnées) , il n 'en reste pas 
moms vrai que " le concessionnaire déchu r este responsable de 
tou_s les d~mmages qui ser aien t reconnus provenir de J"exploi
tat1on, et est tenu de pom·voir à l 'en t re tien de la mine et à la 
sauvegarde de la sécur ité publiq ue jusqu "à concession nOU\·elle 
(ar t. 73 des lo'.l! coord~nnées) . 

La question aurait donc pu se poser comme suit : " L' Arrêté 

royal rrdu ,icr mai 1929, mod '. fiant 1 :art icle 15 de l 'Arrêté royal . 
d~ 1 _de~embre 1~ 10.' est-il applicable aux anciens puits de . 
mme, sit ues en territoire de concession déchue î ,, 

La r éponse à cette question se trouve clans l 'avis du Conse: l 
des 1\Iines du 8 juillet 19~0 (Jur. XIV, p. 135) . 

" Les circonstances, le long temps écoulé depuis la cessation 
de l'exploitation , enfin la révocàtion de la concess;011 · ne per-
metten t pas - ~e considérer le cas comme ren tran t da~s les ter. 
mes et l'espnt de 1'4.rrêté royal, du 10 décembre 1910 . 

» I1 incombe à !' Ingénieu r des Minès de veillei: à r 1; . . , . , , . app .ca-
tion, s1 la secun te 1 exige. de l' article 73 des lois min ière8 coor-
données, ce en se conformant à la procéd ure de )' Arrêté ro al 
rêté royal du 15 janvier 1924, sauf à y $Ubstituer , s' il rec~n
naissa'. t ~n. danger imminent, ]~ procédure de 1' Arrêté royal 
du 25 fcvrier 1925. » (Ce dernier a r rêté a été modifé de · 

l 
> 1' A , puis 

o,rs par ar rete royal du 14 mai 1934"1) C 'est donc dans l 'ar -
t icle 73 q ue !' I ngénieur t rouvera la mesure de ses p · . . OO~~ ~ 

dans l'ar t icle 76 e t dans l ' Arrêté royal du 5 mai 1919 ,. 
1 h 

• . qu 11 
trouvera a mai;c e a !;m vre dans le cas présen t. 
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L A SECON DE QU ESTION. 

·Quan t aux puits 1 à 7 en territoire coucédé, c'est également 

!'Arrêté royal du 5· mai 1919 (modifé p1)r les A r rêt és royaux 
cités ci-dessus) qui se trouve d'application (:voir sur ce point 
l'avis d u Conseil des Mines du 8 juillet 1930. cité plus . haut , 
et- les avis des 20 février et 18 mars 1930 et du 20 j uiu 19:::;). 
C'est le concessionnaire actuel <JUe la Députation permanente 

viser a .dans son arrêté. 
Eu effet , l 'ar t icle 76, 4° a linéa, des lois minières coor clonnéPs 

ne laisse aucun doute sur ce poin t : « Les travaux, y compris 
ceux à effectuer paur là sécurité des auciens puits de mine. 
existant dans Je pér imètre de la concession , 9eront à la charge 
de ]'exploitant actuel "· (Voir égalemen t C. L iége,. 22 novem

bre 19i8 - R. D. M .; 1929, p. 75) . 
Que le charbonnage soit en activité ou rlon , l' Administration 

ne connaît qu'un seul exploitant : c'est le concessionnair e. E lle 
n 'a pas à t en ir compte de la convention, qui pourrai t exister 

entre ce dernier et M. Bouchat. 
C" est donc bien la Société ;inonyme des Charbonnages d ' An-

denne. dont le siège est à Bruxelles, 13, rue d u Boulet , qu i 
sera entendue et citée dans l 'arrêté de la DépuM.tion perma-

nente. . 
L'on objectera les difficul tés . peut-êt re insurmontab!es que 

rencontrer a l 'Administra tion dans l' application de la procé
dure de l ' Afrêté royal du 5 mai 1919 , lorsqu ' il s'agit de con
cessions inadives ou déchues. L 'art icle 73 des lois minières, de ' 
même qtie J" ar ticle 6 de l' Arrêté royiil du 5 mai 1919 prescri 
vent l 'exéèution des travaux d "office en cas de r efus ou de 
résiistance de la part du concessionnaire; mais 1' Administrat ion 

Il en ce cas, recouvrer les débours, c1 u'elle aura 
pourra- t -e e, 

exposés 7 
d

'e pc' ces qui nous son t soumis, l 'interven t ion 
Dans Jea cas s .. . . . 

. B J
1
at ,,

8
t à l 'ongrne de la s1t uat10n de danger . 

du sieur ouc ' .-, . !' I ngénieur . M. Bouchat po urra donc être mis en 
const a tee pax . , .

1 
'agira de recouvrer les frais. 

cause Jorsqu 1 8 
A •t ·1 · d ' · . · ·vatoirc peut-etre serai -1 oppor tun entendre 

A t it r e conse1 ' . , , 
. B b t en tant que de besom, comme etant 1 aufeur 

le steur ouc a 
d.e l 'éta t de fait dangereux. 
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Est d'avis · 

Qu'il est répondu par ce rapport aux questions posées . 

Séance du 24 septembre 1943. 

Carrières. - Voies de communication. - Déclaration d'uti
lité publique. - De_mande nouv~lle après désistement. -
Exploitations voisines. 

/..,e désistement d'une deMande ne fait pas obstcwle 
à /'in troduction d'une no1welle den.1<Lnde ltyant le 1n.êi}1 e 
oh jet. 

Quand les intérêts de deu:r carrières voisines .<;C.;Ll con
trndictoires, il i 111port e de ré.c;erve1 .. pour clwcime cl' elle8 
la po8.~ibilité d' e:i.·traire la plu8 yra11de qiwnlilé possible 
rie rnatière,c; premières . 

Si la communication est possible par uoie ai'rienne 
' il n'y a po-~ lieu de déclarer d'ilf:ilité publique l'ét;ablis-

semen f. d'tw rhernin de fer qui priverait /'opposant. 
d'une 11artie de son 9iseme11 t . 

Steengroeven. - V erkeerswegen. - Verklaring tof alge
meen nut verworpen. - Nieuwe aanvraag na intreklting 
van de vroegere. - Naburige uitbatingen. 

Il et intreli:ke1t ra11 eewaa111 1raay be/el nie/ een 111e1.11re 
111et hetzelfde doel op le stellen. 

l-F a nnePr cle hela nr1e 11 1~a11 tir ee na burige steengroe
re 1t i egen.~irijdig z:ij11, «lient er 'l.!001' o·ezorgd te irorde11 
dat rw11 heicle de 1'rucl11./war.c;te · itithatinq 1·e1·zel1·Pnl 
1rort!e: 

fi el belaa11il niet een spoorn;eg 1 an openbum· nul Le 
nerlcl(lren al.~ 71ij den oppone11t van een deel 1 an zijn 
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fl Ou l>e·;·ooven en ais eeH luchtvervoer 
groe agen z 

1noge-

1i jk is. 
LE CONSEIL DES M INES, 

d , A h ·au l 5 juillet 1943 par laquelle le Di
V u laG ,ep,ec 1\ 1.nes transmet au Conseil 'la demande 

recteur ener a 1' 1 . · L · , , . 1 Société anonyme des U sm~s ev1e 
presentee parL_ a . , . tendant à voir déclar er c1 'utilité 
frères . à La ouv·1e1 e, . . . d 
· ' . . t. d'un chemm de fer terrestre ont 

hl .que le mam ien 1 d pu 1 . • t é ur diverses parcel es e 
elle fait usage et ,qm es\ siMu ·~anweiz 'Grand La L ou-
] · a~stree B. oe 01 ' ·· a section ca - · · t ~ la Société -anonyme des 

. vièr e) parcelles appart.enan a 
t H enry · 

UsinE!S Dufossez e ' t b. 1942 . 
d

. uête du 7 sep em ie ' 
Vu la ite i:e~ d plan cadastral et de la m_atriee 
v les extra.1is u · · · 

u . . t ces parcelles, documents 3omts 
cadastrale co~cei nan · 

h cétt.e requête; bl . »·iple exr)édit ion. -
r 1 d'ensem e en "" ' 

"\ u I ~ P an .- 1 ~xpédition du chemin de fer sur 
V 1 1 n en ti 1p e e 

u e P a . a i-tenant à Ja société anonyme DufQ_?sez; 
le!'· parce1les lipp . 1 t'fs à l'enquête qui s'. est tenue 

Vu les documents r e a J . A , 9.8 
(L Louvièr e) el cloturee le ,_, septem-

i1 Morlanwelz , a 

bre 1942; le 26 !<eptembre 1942 al~ pro-
Vu l'opposition jointe 

, . ·b· 1 d'enquête; , . 
ces-\ e1 a t émoi res échnngees cn t.re parties, 

Vu les not.es e · 
01 

· de chemin cle fer aérien . a ont comme . ' · 
les pro1ets e P 

leurs devis, etc .. ~ de } 'Ingénieur en Chef-Directeur du 
Vu le :·appoi d Mines du 26 mai 1943; 

3° d1ssemenl. es l 1 · · · an·on . Députation permanente nu 1 3u111 
Vu l' avis de la 

1943; 29 août 19::38 ('t 12· cléëembre 19;H:J 
R evu ses a.vis des 

A , cl 6 aoîit ] 94-3; 
et son arrete u - · 
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Vu les lois . sm· la 111atière, notamment l'a.rtlcle 113 
d·es lois minières coordonnées et la loi du 27 mars 1870 · 

. l 

Entendu en son rapport le Conseiller Ponripez èc-
KeLtenis; · 

. . C'on:>idéranL que p~t r requête aclresRél· h la Députation 
pe1=mancnt.e du Conseil prO\·incial du Haina.ut en date 
du 7 septemure 1942, la Société anonyme Usines Levie 
Frères à Oronfes~, sollicite la c1 éclarat.ion d'utilité pu
blique en \°lie de pournir maintenir un chemin de fer 
terreslre , trn,·ersant les parcelles .310a, 309 et. 313 dc
la section B du ca<lastrc it Morlanwelz, appartenant à 
la ociéLé anonvmc des Usinc•s Dufossez et H0 nry ~1 
Cron festt~ ; 

Considérant que l 'enquête a été fa ite régulièrement 
_el que les formalités légales onf été observéès; ·' 

Oom;idérant que le 26 septembre J H42, la Société 
des Usines Dufossez et· Henry signifia opposition à la 
demande de décla~at.ion d'ut.ilité puhliqne, oppoP.ition 
basée sm· les moyens suivants : 

1°) i1TeCl'vabilité da la clémanclc parce qtw la société 
r('qué ranle st" serait déP.istée <l ' une c1rrnanclr icl 0ntiqnc 
par sa lettre du i cr· juin 1942; 

2°) imprécision de la demande; 

3°) mise en péril de l'existence même de la société 
oppo. ante, en diminu'1.nt sa réserve de marne "t en ,- aug-
mentant sé.r::. frais c''exploitation ; 

4°) po~1'iu ili Lé d'établir un p<t88ctgl' aéril·n; 

Oonsid6rant qu'aacunc clisposit.ion Jégalt• ne met -ob
stacle à ce que la. sociél é requér ante, après s'être dé
sisté:_ de sa . demande, èn introdujse une nouvelle ayant 
Io me me obJct; que sa demande est donc recevable et 
qu'on ne saurait sér ieusement prét0ncl1·e qu'elle rnanaue 

1 -

' 

' . 

\ . 
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ile précision ; ~pie 1'euls dès lors lrs de ux derniers motiti:: 
·d 'opposition doiwn t retenir l'att ent.ion du Conseil; 

Oon~idérn.n f que~ le 2.ï no\·0mhrt• 19 2:3 la société requé
ntn te 'et ln société opposante firent. une convention, aux 
t ~nneP. ue laquelle ln première fut. autorisée par la . se-. 
con cle ;'t conP.11;\1 irt> un chemin de fer aérien h travers sa, 

, ca rrière et not.amrnent à t.ravors l0s pa rcelles dont l'ex
propria! ion parf it> lle l'Sf P.o ll icit éc; mais qu 'à lm moment 
doriné elle v établit c.unt.rairernent. <Lnx termes de la con
Yent ion, eÏ incontfsta l1lcmcnt avec l'accord, tout - au 
nioiüs lacitc dr sa co-Rignataire 1111 clir min de fer lcrrcs
trc; que ln clmée cll' la dite convention ét.a11t de Yingt anP. 
h•s deux part.ies Oll t recouvré l'i'ntégrité de leurs droits 
respecti fs, sans qu'on p1.1issç 1'etenir cont.re la ·société 
opposante, l' autori P.at.ion antérieurt'menl donnée; 

Conf;iMrant qu'il (', t ce rt ain que la société requé
rante doit pouvoi r pttsscr par les propriétés de I'op
p~san te pom arnenPI' la marne ex~r·a1te de Pérom:e, 
· ''> ~on usine de CronfcsLtt , qu elle a pu le fai re JUSqU h • ' 

.. "ci arâcc à. la convention prérappeléc dont elle -
JllS<]U 1 o . · 
\·oudrait mir les effets se poursmvre par le truchement 
d 'uJJ e expropriation pour cause d'utilité publique; que 
h Socif>té « U~i nrP. Dufosscz et H r nry u s'y oppose 
' . l •. ar e1umcnts qu'elle fait. valoir _paraissent d'au-t>l que EP. c i'"' • • • 

t;rnt plus pére~11 ptoires que le, ~assage ~ndispensable 

t hire par le trnnspor t aen cn ; 
1,eu se c 

Consicléi)int qu 'i l 11 ' appai·t.irnt p~1s au_ Co~seil de 
· · l , )a t·t 1·es clanP. leurs longues ù1scuss10ns au P.UIVL'e e~ l < • ~· , • 

· J l· f·~con la plus opportune de r eahser tel ou 
81l) ct oe cl ( ' . . . 1 . 

" d .1 t "'!1SpOr t · que la seule quesb.On qm 1li est 
tel mo e < e 1 « · ' . . , . 

t elle de savo11", s1 en presence de l'op- ~ 
Rournise, es c · · · l 

1.1 penl Hre fait droiL à la 'demande visant a 
posit i_on, 
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déclaration d ' uti lité publique pour un chemin de fer 
terrestre; 

Considérant qu ' il est établi qu 'au sud du chemin dL' 
fer actuel, la Société Dufossez et Henry possède un 
gisemen.t, qui est non seulement impol'tant, mai~ q11i 
constitue sa seule r éserve, et. qui est <le n,ature 1t a.limen
er ses usines en marne pour plusieurs années; qu'on ne 
pourrai t donc contester qu'elle a le plus grand intérêt 
à n' être pas entravée c.ans son exploitation et que 
l ' Ingéniem principal constate dans son rapport en date 
du 26 mai 194.3 que le maintien d'un· chemin de fer 
terrestre exigeant la construction d'un pont, devant 
permettre Je passage ''ers le Sud, non seulement serait 
de nature à l' exposer à des frais d'exploitation supplé
mentaires, mais la pri,·erait par le fai t de l'expropria
tion d'une quantité importante de marne qu'elle rn 
trouYet clans l' assiet'.e actuelle du clwmin clc fer; 

Considéran t. qu'il r ésulte du même rappo rt que· -le~ 
frai s cl' une installation aisément réalisable d'ailleurs 
d'un chemin de fe r aér ien , ne serait pas sensiblement 
supérieurs aux frais inclispensa.bles qu' entraînerait le 
maintien du chemin de fer ~ctuel aYec tout IE· · tra,·aux 
nécessai1·cs pour rendre possible, poui· l 'opposante, lt, 
passage ,·er~ la partie Sud de son gisement; que dès 
lors rien ne j usLifiérait une expropriation qui non seu
lement ,·icndrait gravement léser l'opposante dans ses 
intérêts privé~, mais encore en laissant inexploitable un 
produit de première nécess ité, ser ait pr~ju cl i ciablr à 
l' intérêt général ; · 

Consid<f.rant que la Députation permanente, faisant 
siennes les conclusions du rapport de l 'Ingénieur prin
cipal, a émis un avis défavorable à la demande; 
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Est d'avis : 

Qu'il n 'y a pas lieu de déclarer d'utilité publiqlJe 

I 'expropr1at10n parti~lle des Nrcelles 310a; . 309 et. 
313 appartenant à la So_?iét.é ano~yme des U~mes Du
fossez et -H enry en n ie du maintien du ohemm de fer 
terrèst-re qu i y existe .actuellement, au service de la 
Société anonyme des Usines Levie frères. 

A vis du 29 octobre 19~3. 

c ·ères souterraines. - Arrêté de la , Députati~n perma-
arn t Appel _ Esponte. - Son inutilité à l'intérieur nen e. - · . . 
de la propriété de l'exploita:nt. - Zo~~ de protection. -
Inconvénien ts de son extension exa geree. 

Un recours · contre un arrêté de la Dépu.tation pe~-

nt est recevable bien qu'ayant été adressé au Mi-m.ane ~ , 
·stre avant la notification régulière cle l' arrete. 

11.1 l'. , . d li T/ établissernent cl: esz)cmtes à 1nteneur . e parce es 
q.p partenant au mêm,e propriétaire. est in~.til'e. Il en . esl 
de mênie pour la zone de prc.tectwn qui n a d~ r.mson 
d'être que . le long des routes et cl es cliemins publics et 
ne sert à rien à l'in#rieur d'une propriété. 

d 
dsch e s teengroeven. - Beroep op het besluit van 

On ergron Zi' .. t 
de Bestendige Deputatie . - Scheidsmuren. - ~ z11n nu -

l bmn. en den eigendom van den ontgmner. -
~ ~ . af 
Veiligheids,zone. - Bezwaar tegen haar overgroote me-

ûng en. 

H et beroep t·egen een besluit van de Bestendige De.~ 
· ·· tvcinkeli7"k zelfs 11Janneer het beroep b17 pntatie 1s on · . , , . 

d ~"' · · t eno·1ne1i werd voor dat de belcendmakmg .en 11'1 in:1s ·er g . . 
van het besluit regelmal1g geschiedcle · 

• 
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Sc11eidsm1tren binnen d:e perc?elen behoorende aan 
een z.êlf den eiqenam· ::.1jn nutleloos. l.ten veiligl~eicl.s
z~ne 1~ •• ~lechts langs de banen en pnblieke 1cege 11 noo
dig. Z1.J zs nutteloos binnen

1 
een _qrondeigendom. 

LE CONSEJL Dl!: S MJN l~S, 

Vu, la demande cl'avis ~u Cori :eil sm· un projet c1'ar
rêté a. ~ t~enclre comme. sw t.c à 'nn recours introclu i~ par 
la Soc1etu .Merbes-Spnmont à ?\\unur cont re un aTrêté 
de la, Députai ion permanente d.u Consei l provincial de 
Namur en date dû 16 juin· 1939; · 

Vu la . dépêche du Secr étaire . général en da.te du 
l? octobre 1943 transmettant le projet d'a~Têté du Mi-
nistre compétent; · 

Vu l 'ar1·~te' (le la D' t t · " epu a ion permancntc> du ] 6 Jllln , 
193n; 

Vu le rapport. de l'Inspectem grnéra l de. l\Iines ff. 
<lu ] 1 octobre 1943 · 

' 
' Vu . le plan c3c la canièr e cl e Mazy; 

R c,·u son <.!vi;; .<lu 30 janvier 1940 portant. que le dit 
recours est r ecevable bien qu'ayant. été ad re"s' 'r . . ., e au .. 1].1-
nist re axant la noti fication régulière de J "i. "' t' d l .
0

, . , 11ee e a 
epuiat ion permanente;. 

Vu les lois et règlemenls sur Ja matière et . , . 
1 

1 
. ,.., • , pecia e-

men t es arllcles 16 et. 77 des lois coordon 11e' !' " , es, arrete 
royal du 115 septembre 1919 modifié par les .. " , · 

d f
, . . ai 1etei:: 

royaux u 4 · C\'l'tCr 1926 et 29 septembre J 930 . 

Vn l'ari·êté royal du 2 aHi l 19% · ' , 
Ent endu en 8ôn rappor t M. Duchainc ' C'onsei lle1· 

rappo rt rur ; 

Considé1•ant que le recours de· la société · 1 ' 1· 1 - appe ant e 
est rc•gu 1er en a forme et qu' il est recevable . 

' 

', 
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Consiclérant. que ! ' Ingénieur en Chef-Dir ectem du 
sixième an·ondissemcnt , dans son rapport du .2 février 
J 939, adressé à la Dépul ation p-ermanenle de la pro
,·ince de ~aniur · sur h déclaration cl' ouvert1Jre d'une 
carrièrt;. de niarbre noir à Mazy concluait à ce .qu'il · 
fut donné ac le· il h1 Société d.e Merbes-S.primont . <le sa; 

·déclm:ation aux condit.ions. générales de l' arrêté - roy'al 
dn :2 a\ï'il 19f)5 r t. aux conditions .spéciales ~uivantes- : . 

1°) maintien d ' un mas:;if de proLecLio11 de 10 mètres 
it · l' intè.ri eur d'un polygone A'. B'. O. D. E. F. G. H. 
I. J .. ·A . A' limitant l'ensemble de cette carrière ; 

2°) Obligation de procéder à ses frai s à l 'aborne.:. 
men t conf·ra.(lictoire èe foule la périphér ie de la · car
rière; 

::>0
) Li111if.ation <le l'autoris1üion au 31 décembre 

l Ç}!) 1. date cl ' expirai ion du bai l de cette~ carrière; 

Considérant. que la Députat ion permanente prit le 
16 juin 1939 un an êté aggravant singulièrement !a 

' teneur de la première des con dit iol)s spéciales. en impo
sant non seulement le maint ien de la zone de protec
tion' de J 0 m. proposés par l'Tngénieur mais encore 
l'a rrêt. èe toute exploitation à- une distance des pro
pri étés rnisines au moins égale à la profondeur des 
travaux,... augmentée a·e 6 m. n. 2 mètres a~ largem po'ur 
former ainsi une bande cl e protection tol.1t -le long c1u 
pér imètre de la canière suin mt les lignes A' , B' . C. 
D.E.F. G.H. I.J. A.A'; . 
· Considérant : l°) que le trarnil se fai t. h une profon

tlcur d' environ 1.00 m., qu'appliquer cette dernière 
condition c'est empêcher ipso fa cto tout travail dans 
cette carrière ou dans la p}us grande partie ~e celle-ci ; 
_ 2°) que de plu s. cette clause- paraît n'avoi~· été main

tenue clans la décision de la Dé pu iation que par errenr 
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parce qu -elle figure dans un libel~é imprimé à l'avance, 
destiné ~t servir à l'expédition des anêLés de la Dépu
tation relatifs aux carrières établies en terres meubles 
t> t nullement en rapport avec les canières de marbre 
noir, dont ils s'agit à Màzy; 

Que sur ce point l'appel est fondé; 
Considérant, d'autre part

1 
qu ' il ne se conçoit pas. 

que la Députation ai1 imposé le maintien d'un mur 
s~,n·ant, cl' espont.e ~lans toute la pér iphérie de la car
nere, s2paranl ainsi des parcelles apparten • ême . , . . afü au m 
propn eta1re, ou même à la société exploitant la car
rière; 

Qùe pareille obliaation n' a d'utTt' . d . ,A n 11 e pratique et e 
rai son d etre que ]p lona des roules t h . 

11
. . , .· ~ ,. r; . e c emms pu ) ics 

et ne Re l t a 11en .1 1 1nt en eUl' d'u ·, , · 
G . , , ne propriete · -
on~1derant enfin ciue I 'abo . ' . . 

. . . i ncmcnt conlrad1ctoire 
ne RC JUst1f1e non plus que h o' 1 . 

• • • , , < u a zone de protect10n 
est )USL1f1ee, 1 abornement en(. 

1 , A • , • • 
1 e parce les appartenant 

a un meme propr1etai re 1.1.lnl ,1 · 
\. < c~r ·1nae. ' l' . a l'administration. " o lS a act10n e 

' 
, C?nsiè.érant . que c'est <ffec 

l11•n°1"'l fr f· t · raison gue l'Inspect.eur 
<lÏ\·ers points dans son 

1 ~" ·• ' · a1 ressortir ces 
rapport clu 11 octobre rn43 . 

Conl'iiclérant que ·1e pi·o)· 1 d', 
e~ arr"t ~ ,. 

re par une protection , fC e e qu 1] propose assu-
c·n préconic;:ant le" in 

811 
· Ifian te, la sécurité publique 

• c ·~ es ures ' ·1 
· qu 1 propo!'ic de prendre; 

,. . Est d' avis : · 
Qu il y a lieu d'approuv . 1 . . 

mant l'arrêlé du 16 · · ei e proJet. d'arrêté r éfor-
Jum 1939 c 1 D' 

ncnLe a imposé comme d.' . iue a cputation perrna-
carrière de Mazy et cotn ition à l' exploitation de la 

· con re ] 
eque] l 'exploitant a pris l't'COU rs. 

--

, .. 

I 

J URJSPRUDENCÈ !)'() CO~SEIL n.&s MINES 509 

Sécmces des 5 et 12 novembre 1943. 

Anciens puits de mine en territoire de concession déchue. -
Puits creusés et utilisés pour exécuter des travaux de 
recherche. - Non applicœbilité de l'arrêté royal du 1°r mai 

1929. 

Les circonsta'llces /.elles q"Ue le long tewps écoulé 
rl.epu?s la ce.<;sa tion de l'e.rploiîation et ~a révocation pe_r
rnettént à l' Ing énieur de ne pli1s consiérer conrnie p~1ts 
de mines, au sens de l'an·êté 1:-ayal de 1910; les anciens 
puits de mine . . 

L' article 15 cle cet arrêté royal n'est clone pas appl1-
sable à ces puits qui restent toute.fois soum.is à l'article 
73 des lois mini~res coordonnées. 

Oude mijnschacht gelegen in een vervallenverltlaarde ver
gunning. - Schacht. heropend ~n ~ebruikt . om opspo~ 
ringswerken uit te voeren. - Komnkli1k beslmt van 1 Me1 
I 929 niet toepasselijk. . 

. ' 
Zekere oms l'a ndig l1 eden, z9oa l. ltet stillerwen 1 cm de 

ontginning .c;edert_ een langen tijJ e11 de i:_~n alen'verkl.u
i·ing, late11 den ingenieur toe een oude m1711scliacht 111 e i 

meer te bcsd10U1re11 a/8 ·111ijn.sdwd1t i11 den :: in 11n11 hel 
f\. B. Mii 1910. ,lrtilrrl 10 rnn dit be.~ ltiit is hier dus 
niet toepasselijk maar u· el artike/ 73 van de samenge
ordende mijnwetten. 

J...,g CoNSEIL DES Mr~l!:s, 

vu Ja dépêche en date du 15 octobre 1943 par Ja-
uelle le Directeur Général des Mines, soumet à nou

~<'a u an Conse il la question déjn posée antérieurement 
par !'Ingénieur en Ohr~-Dircc~eur ?~1 7~ arrondissemen t 
c1ei:; Mines, ~ i:;avoir : i:;1 lei:; d1spos1 t.1ons de l' article ] Fi 



510 ANNALES DES. M.INES DE BELGIQUE 

de l ' Arrêté royal du 10 décembre 1910 sont applica
bles aux puits A e_t ·B creusés et utilisés par le sieur 
Bouchat poUI· exécuter des r echerches à Seilles; 

Vu le rapport, en date du 12 octobre 1943, èa11s 
lequel l 'Ingépieur ~n Chef du 7° arrondissement estime 
que sa question n'a pas été ifiterprétée suivant, sa pen
sée e t. en conséquence fournit de nouvelles explicatons 
de nature à en préciser le sens; . '. 

Vu le p!an annexé à la dépêche de l' Administration 

Vu les lois sur la matièr e spécialement les articl~s 
16, 18, 7J , 70 et suivants des lois minières coordon
nées ; 

ReYu ses avis du 20 jam·ier 1855, 8 juill et 1930 el 
du 24 septembre 1943; 

E ntendu le Conseiller Del voie en son rapport ; · 

Considérânt que la question à nouveau pos6c à la 
date du 12 ocLobre 194-3 est formul ée d,e la façon sui
vant,e : « Les dispositions de l'article 15 de l' ar'rêté 
royal du r· m.œi 1919 .(il faut, 'év[clemmcnt, lire Î929 ) 
sont-elles applicables' aux piâts A et B creusés et uti
lisés pœr le .sieur Bouchat pour exécuter- des recherches 
à Seilles >>. 

Considérant, que la questi on est accompaanée d'ex
pli cations qui , ainsi que le c1.it la dépêche dt~ Directeur 
Général précisent mieux la pensée de l 'auteur ; 

- Considérant que l'a1·t· 1 15 · ' a- 1 ' . 1c e vise ans a qu,estion 
est libellée comme smt : « En cas de mise hor s de 
se~v!ce. d'un puits, la Dir ection » ... - Qu'il por tai t 
6~1gma1rement u~yremier alinéa ç1isant : « tout pu its de 
mme .. . » -. Qu il l.·essor t de ces mots que sont seul s 
visés les pu1~ de mme concédée et la direction de la 
mine concédee; que le texte en vertu de son caractèr e 

., 

.. 

·r 
/ 
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exceptionnel ne sàurait êLre étencl.u à des espèces qu'il 

n'a pas prévues; . 
Que les anciens puits de la conèesion de Seillles uti

ljsés par le sieur Bouchat ne peuvent plus être consi
dérés comme p uits d~ mine dans le sens de l'article 15 

· précité; . . 
Qu'un aYis du Conseil des Mines en date du S juil

let 1930 a admis que les circonstances, le long temps 
écoulé depuis la cesf;ation de l'exploitat.ion , la r évoca
t,ion permettent ~1 l'ingénieur des Mines de ne plus con
sidérer comme puits de mine et de les soustraire à l 'ap
plication des arti cles 14 et 15 c.1e l'arrêté royal du 
10 décembre 1910 tout en maintenant l'application de 
l'ar ticle 73 des lois minièr es coordonnées les. puits de 

l'espèce. 
Considér ant, que èe~ circonstances sembla~les à celles 

invoquées dans l 'avis de 1930 .s'appliquent ~ux puits 

utilisés par le sieur Bouchat ; 
Qu'en e ffet la concession de Seilles est déchue de

puis 1926, son inactivité est plus ancienne encore et 
qu 'en outre le comblement des puits a été effect.ué régu
li èrement par l'ancien concessionnaire; 

E st d'avis : 

Que les disposi tion~ de l 'article 15 de l'anêté royal 
du 10 décembre 1910 modifi ées par l' ar rêté royal du 
l "' mai 1929 ne sont pas applicables aux puits A et B 
creusés et utilisrs par le sieur Bouchat ponr exécuter 
des trarnux de r echcrchef; à. Seilles. 
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Séance du 19 novembre 1943. 

Déclaration d'utilité publique. - Modification à la suite d e 
décisions judiciaires de Yétendue a·une emprise autorisée 
antérieurement. 

Lorsqite post fr ieure111 en1. à u11 ém·êté de déclaralfon 
tl'ill ilité publiqne, 1me rec tification des li111iles de.~ /ieu,c 
à exproprter résulte d'vne déc isio11 judic·iaire, une 1101L

velle demande de déclaratio11 d'1Ltili1é publique e.·f re 
ce1 able et fondée . 

La procluctic.n de.· pièces de la pl'océdul'e judicia ire 
n' est pas e:cigée par le r onseil. 

Verklaring tot algeme E;?n nut. - Verandering ten gevolge van 
een vonnis van de oppervlakte van een vroegër ontei· 
gend stuk grond. 

Indien er 1iit een vormis volgt, dol de te on;:eige
nen grond grooter cf lcleùier Î.<; dari in het be.~ luit lot· al
ge111 een 11ut vermelcl was, is ee1L n·iew re aa1mruag om 
r erlclaring . tot algemee n. nul ontvanlcelijk en gegrond. ' 

Flet neerleggen van stuklren hetreffende 11 et recli t.c;
ÇJecling 1i;orrlt clcor clen ilfijnraad niet geeischt . 

LE ÜO'.\'SEIL DES jfI ~E S , 

Yn la dépêche min!stérjc ll c en date du 20 octobre 
194 3 soumettant à l'a,· i. du C'orii:;e il, la ·requête int,ro
cl 11i te le 15 cl écemb~'~ 1942 par la Sqcirté anonyme 
<c La Cent ra le Irnmo1hèbre » en vue d'obtenir la dé
claration d' uti lité publ ique péalablc à l'expropr iatinn 
pour deux parcellei:; mesurant rr Rpectivement J m 2 et 
8 m

2 
!J3 à. cn1prendre da11s la parcel le .02 L section. C 

d11 cn.èastrc il Hcn-Ahi11 et appartC'nan t i1 ~I. T,ouis 
Rorsu ; 

/ 

• 

; · 

. 1 

"'• 
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Vu la dite requête et les plans en quadruple expé
dition à l 'échelle de 1/20 qui y étaient annexés, plns 
dûment vér ifiés et visés par les autorités qualifiées ; 

Vu l'extrait du plan cadastr~I et l 'extrait de la ma
trice cadastrale; 

Vu la note du service technique provincial de Liége 
en date du 8 mai 1943; 

Vu l'exemplaire è.e l'affiche . annonçant l'enquête 
préalable, l.'accusé de réceptio~- du propr~ét~ire, en d~te 
du l "' avril 1943, constatant qu il a reçu 1 av~s d enquete 
de commodo et d' incommodo et le procès-Yerbal d' en
quête clôturé' le 19 avril l!:J48 ; 

Vu le certificat du collège des Bourgmestre et Eche
vins de Ben-Ahin établissant que les formalités pré
\·ues par la loi du 27 mai 1870 ont été obsetvées ; 

Vu la copie de la lettre recommandée par laquelle 
la requérante offre au prophétaire de payer l e ~ em
prises au doub~e de leur va leur; 

Vu le rapport de l'Ingénieur en Chef-Dii~ecteu r du 
7• arrondissement minier en dnte du 28 septembre 1943 ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil 
proYincial de Liége en date du ~ octobre 1943; 

Vu les lois :=;ur la matière et plus spécialement l' arti
le 113 èes lois mi{lièr es coordonnées et la loi du c. 

27 mai 187.0; 
Revu son a vis c~.u 21 no~em bre 19 30 ; 

E tendu en son rapport. verbal en séance de cc jour n > • 

le Uonseiller Pouppez de Kettenis ; 
Considérant que la société requérante expose 

) ' e 1941 elle est · devenue propriétaire de la a qu n • . , . 
., c]e F1,'11nont. clénommee anten eurernent. car -carnere .1 ' • 

. , d 'l'' ll ellt' ). Ben-Ahm lez-Huy; · n ere e ..1, 1 ' a 
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b) qùe cette acqui ition comprena1·i nota t . . . ~ · mmen · une 
installatibn de tramacré par caAJ-1e av·ec · cl d, 1 

o ' J.t ' guai e ec 1ai'-
gement à la Meuse, (voie ferrée établi 

li 
. e sur une passe-

re e entre la carnère et la :Meuse) insL li t. d . . . . , .. a a ion e ti a1-
rrage qui avait eté d.éclarée d'utilit~ 1• 1. · A , 

1 
. e pu ) 1que par un 

arrete roya du 27 fé".rJer Hl31 le 1 . . 
l , , .· . . • · , , que avait au ton sé 

exprop11at1on de 3 m· 75 a ernpi· d. J , , 
· , d' · · . en Le Cians 1 extr e-

m1te une prmne (section O 32] cJ d 
· ) , _, in ea astre à Ben-

Alpn appartenant .a M. Louis Borsu . 

c) que la procédure d 'exl)l'OI)~·iat'1. f 
• 1 · , t on ut tenue en 
ec iec par une action portee par 1, . ·, . 
t · J p · d e P1 opnetaire devant 
c Juge oe ai x e Huy et cc en \'ll d' 1 . · r· · · e 0 )(en 1r une rec-

t1 1cat1on par suite d'une crrem im t ' ·J , 
· • pu au c a l'Etat l 
<·CS 1rnYaux cle redressement du • ors 
B Ah. . cours du ruisseau de . r n-_ m, 

d) que le jugement intervenu ,. 
f 1, d . . " rcconnui le b. one e c la re\·end1cat1on du pro ,.6 . ~ icn-

. . p11 taire · • · 
du cl1t Jugement les limites régi l" . • qu en sui te 

. • - t ic1cs furent . ~t bl' 
or ces limi tes débordaient le 

1
. . 1 c a IC!;; : 

s 1m1Les ]) : · · 
avaient été prises comme base d 1 

11m1t1vcs qm 
· · e a procédu a · · t rat1ve ayant abouti à J'arre"Le' . 1 d re a mm1s-

J oya u 27 f, , . . . 
c ) que le but de la requête vi d' e.vn.e,1 1931 , 

, a·f· l ' . se es lors u a mo 1 ier emprise d<rnt l ' . . niquement 
1
, .

1
. , . expropr1at1on 

< ut1 1Le publique avait été l' 'lé pour cause 
1 

. c1ec1c e par 1, ,., , 
< u 27 févner 1931 en y anete royal 

? • comprrnant 1, la f . 
celle de 2 111- sur la rive no ·d d . ' Ols une par-

- i u ru issea , l' 
·ta parcell e cadastrée section C 0 

3 
. u a angle de 

lit du rui sseau· réintécrré dan 1 n ' 21 . ;t la partie du 
0 · l' 0 s a propneté Borsu · 

ons1( erant que les clive. 1 · ' 
, is l ocuments . 1 'f prncedu re devan t le J·u crc cl p . · i e att ·s à la 

. o e UIX et i\ ) a· 
de M. Borf';U ne sont P"" 

1
.
0 

. 
1 

. ' a rcvcn 1cation .... ., .proc m t · 
pré>sumcr C]UC J'Jncréniem· ni.' . S, mais qu'on peut 

, o •' inctpal en a ,. ', :r, l' . 
lrnce et <JLIC 1 absence de toi t . . et1. 1e . cx1s-

1 c opposition par le p1·0-

,,. . 
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prit!Laire poriuct égalemeôt d 'ayoir tous apa.isements 
au sujet des fait s exposés dans la r~quête· ; 

· Considérant que 1 'Ingén.ielU' en Chef:·Directeur a 
conclu au bien-fondé de la demande, l'utifüé publique 
de l'expropriation ayant été établie; 

Considérant que par son avis en date du 8 octobre 
1943. la r DépùhaLion perrhanente.. a proposa également 
d y réset;vei· nr1e suiUe fa,iorable; . 

Con·sid ér:1,11t que la requérante a offert de payer les 
terrains ·à e~propri er au double de leur · valeur; 

Considéran t que to utes les forma lit.és l'égales ont été 
observée ; 

propose : 
ee déclarer d'uti li té publique, l'expropriation de deux 
parcelles d'une . uperfic1e respective de 2 m 2 et de 
8 m2 113, soit un lot.al de ] 0 111

2 53, i1 emprendre dans 
b parcelle n° 321 clc l:.1 section C1 du cadastre, à Ben
Ahi1i et appart<>n::i nt h ~ [. Louïs Borsu . 

Sé ance du 26 novembre 1943. 

Demande en extension. - Arrêté ordonÎlant l'affichage. 
Défaut de la notüication. - Exiguité justifiant l'attribution 
p~ extension de concession. 

La notificalion . au .deuwndeyr de la décision de l~t 
. Députai.ion per111anent~ ordonnaitt /"affichage est impo

sée uniquement drws l'inlérêt du dema'n.deur . La non
e:cécution de cette formal1lé Il~ e.~t pas une cause cle 
<mtllité lon~que la déci.o;;i'on de la Dé1nltation. permanente 
est confc.rme 1/ celle demande, pi1isque l'omission d~ 
la formalite n'entrain e atU"un préjudice pour le cle-

11ian.deur. 
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Le fait que le gîte demandé est trop exi9t1, pour faire 
l'objet d'mie exploitation nouvelle, et e.·l bien placé 
pour ét··,.e déhouillé par les instullution.· du demuncleur 
en concession constitue une raison d' ac<"uei!lir la de
mande . 

AarÎvraag tot uitbreiding. - Besluit om aan te plakken. -
De bekendmaking ontbreekt. - De geringheid van de 
bedding rechtvaardigt de vergunning ervan a ls uitbrei
ding. 

De aanzegging aa~ den aanvrager vun li .et beslu it 
ran de bestenchge /)eputatie, waardoor de aanpla lcking 
be.-list u;erd, ·is 3J.il.c; ft1ilend ten voorrleele van dien nan

vrager bevolen. Trerd .:e niet gedacw , 111 c.el claarvoor de 
beslissi11g 'uan de Bestendige n eputat ie niet gebrolœ 11 
1rorden, aangezien de aanvrager hierdoor r;een schnde 
lijden kan . 

Wanneer de bedoelde · beclcling te gerùig is orn op 
zich · zelf een vergunning uit te 11iaken en de1·wijze gele
gen is dat ze uemalckelijlc door de instellingen van clen 
aanvrager om ttitbreicling on tgonn en kan 'll'Orden, is 
men r; erechtigcl de m·aag fo l u,itbreiding ih te wnlinen . 

1 1~ Cot>sE1L DES i\I1.'IGS, 

ru la dépêche du 7 octoürc HJ48 par laqnen;. 'e 
Secrétai re Général du Ministère ck·s Affaires Economi
ques, t rnnsmct au Conseil ~es Mines la requête par la
que lle la ociété anonyme des Charbonnages des Qua
lrp-J ean · de Rc> tinne et Qùeue-è.e-Bois, à Queue-du
Bois, :ollicitc une extension de sa concession cle mines 
clc houi Ile de Quatrc-J can eL Pixhcrotte; 

Vu la requête du 15 avril 1943, de la Rociété clef!J an
dE' resse avec : 

,, t • 

.... 
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1 On el du d l / 10.000 de• à concess1 . l:'lan à l'échelle e 
1 Solll.cité c·n extfnsion, en quadrup e exemterritoire 

plaire; 

a , 1 2 3 à l'échelle dL' 1/ 500 oupe~ , ' · 
. t houiller èans la conces::;1on 

donnat l'allure 
de Quatre-Jean du g1semen . , 

t .dans l'extens10n ; , . 
e . h l'échelle de 1 /5000 <lu ,plan b.ypothet1que· 

Coupe Q , t . -Jean et Prern1ere M1ermont. en des couches ua i e 
dessous df 5l0 ; 

Jaire du i\foniteur Belge du 29 décembre 
Un exemp )' · . ·"té du 23 déc~mbre 1935 frappant 1935 contenant a11 e . 1 J L 

. h, la concession de mineR de howl e oe o-de déc E>ance . . , . 
nette; 

t t de la société demanderesse ; Les s1a u s , 
))al.1·e clu Monilem· Belge clu 14 mars 1943 Un exem1 , ' ' 1 

, 1. 1 cle l ' .1s ·emblee genera e 1 l1e proces-verou < • contenan~ , . 4<> . . . a 22 fvner HJ .) ; 
traordman e u l C ·1 

ex · 1 procès-verbal de la séance c u onsei Un extrait. c u , . 9 3. 
.. t. t'on tenue le 22 fevr1er l 4 , d ' Admm1s I a i • . . 9 ') 

. pl·,1 ·1·e du Mc.niteur Belge du 13 mai 1 4,., Un exem Cl • p f't 
t le bi !an et le compte des Pert.eR et ro 1 s contenan 

. 31 décembre 1941. .. 
au . 1 l' Inaénieur en Chef-Directeur du V le rappo1 t c c o 9.1 " 

u . t des ~1 in es i't Liége en date dn - aout go arrond1sseme11 , • , . 

1943; 
Vu les ex1:'mplaires clu Monite·ur Belge contenant la 

. . . dt' h demande en date pubhcat10n ' · 

J·uillet 1943; . i.,, 
·tificats d'affichage et d'insert.ion de 

"î.T11 les Cel d Q e a·u Bo1'"' e(, 1 

J communes e 11 eu - - ,, L . , cre • el c1cs ville de 1en · 

des 27 juin et 26-27 

de Retinne; 
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Vu t~n . exemplaire de l'affi chv .qui a 'l> lé appo::;ée 
comme s.UJtc h l'arrêt{> de la Députat ion pennancnlc 
du 7 mai 1943; -

Vu le rapport de l' Jngénieur en ('Î1ef-J)jrecll-ur du 
W ~trroncl i s ·ement des Mines ;, Liégc <' 11 dal l" clu If) se ,_ 
lemhre 1943; 1 

· V~ l'.·a\· is de la Députation permanent~ du Con:eil 
pro~ïncia l c'e Liége en date du 23 .:->!:' ptcml1re 1943; 

\ u le: rapport dépoi:;é a11 \fref'fc par le Conse iller 
1·apporteur P. Ducltainr · 

' 
Y li le::. lois sur la matière et :-;pécialement lt·:-; arti-

cl_C:'s 23 et suinrnt. <les loi. min ièn':-; coordonnées du 
l !> scptcmbrc 1919 ; .. 

Entendu le Com;eillei· R > l . · appc r t'll r ·c11 't'S t'xplical ions 
à _la séance de ce jour ; 

Coni:;idéranl que ,la d~mande e ·t régul)èrc en la fu r-
111(' l;f que les mandatall'es do la ociéte' a ·a • · · .. . · eman eresse 
on., JUst1f1é de leurs pü1t\·on·s; 

Oonsicléran'L qu'el le• l'8.t accorn1J'la 1 ~ l 1 
a. l , . . , ' o ' <:e ce:-; pan: en 

qua i up c exemplaire \'! ses et , .f. , 
l

, , . . . , · · · VP l.'l 1es par l 'Tn cré1 i . 
<es ~1Jim's €'1 certifies par 10 U. ff' . . . '=' 1 e111 n '1' l e l('I p1·m·1nc1·tl . 

,on,;1c erant •1ue la déci. ion de 1. 1), . < , 
· -<l ep11t at1on ]) 

nrnll' prise conforme:'>m ent ~ I' t' 1 enna-., " ar ic c· Zh cl I . · 
11 1, ..... ec· coo 1 ' es 01. 1111--. • . ~ rc onnees ne fnt 1)·t s nc>t·r·, , . ( . 1 l(' C 'I I· ' l 
n •sse, que tout au moins h . , . ' ,\ c l'manc e-

' ' p1 c li\ t' d t' cl'l t ' 1 · f. . 
n rst pas apportée : t no 1 ·1ral1on 

('on ·; id{•ranl que cl'l tc> not' f' . l. , i ic.1 ion C' l ·rn t , 
qucrnent clanx l ' i nlé n~t <les l 1 ' pren 1e uni -

. < t•manc C' u rs et 
s1trcr la sau\'ecran k de· lei " l . · rn \' llC' cl'af:-" . li io; < l'Ol l f' - Î ~ , 
CJUl', en l'espèce, l 'abxence ] , . .. 1 . ext a note r 

t 
, . . . tl 11 ot1 f1 ca11011 n' 

pu por er preJud1ce ~L ta .'ocit'I ', 1 a pas 
1
, " , l ccmanclercsiw · 

que arr etc ordonnant IN; 11. · · - pms-., . . . ' pu ) icat ions 1 . · · 
ent1ere sat1sfact 1on ; qu' on j)t'Ut 1 ' , ui a donné 

(On e C' l1 l l'. j)~C d , a 1net-

I 
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tre qu'il n 'y a pas lieu de faire appli~ation des dif>po
sitions de l'ar t icle 27 en lant qu'elles prévoyent -la 

nullité de l' instrucCic:m ; 
Considérant que toutes les ' formalités légales de pu

blication pa.r ,-oie d.'affi_ches et pai· insertion au Mom·
teiir Belge et dans le journ:ll I A L Légia ont été r empli efi . 
comme en font foi les certificats joints au dossier, qu 'au-

cune opposition ne> s 'ef> L pràcluite:•; 
Considérant qm" l'Tngénieur en Ohef-Direclru1· du 

g• aàondisseméni 'n:inier c1évelC?ppe dans :-;on rap
port. du :31 a.vri~ 19~ 3. Io:-; consitlérat.i?ns qui justifient 
J 'octroi d' une extension dr la con ces::; ion cll' la d0man-

reresse; - . 
Co'nsiclérnnt que l',n·is cle la Députation permanente 

clu 24 sepleml>re 1943 se range h l' avis de !' Ingénieur 
en Chef; qu'il fai t notamment Yaloir les ronsidéntt1ons 

suivantes : 
i •) que l'cxisLencc d'un gisement. houiller exploita-

·ble est"certaine dans I(• terr it oi re d Pm:rnd~ en conce1-;-

sion; 
2•) que ce gt::;ernrnL e8L utile~ent explo'itahlL·; 
3") qu' il esl compris clairn l'ancienne conce$sÎon c'e 

LoneLLe, frappée ·de· cléchéuncc par .anêté royal <lu 

23 décembr e ] 935; 
4°) qur la sociéLL' pétlt ion na ire se trouYc dan:> une 

situation pa,rticulièrerncnl fa\'Orable pour fayorisc r le 
déhoui!lement d:ins les rn l'i lleures conditions, san au
tres c~épenses que dt.-:-; travaux préparat01res orclina1r es,, 

· ne serait pa::; ln cas pour aucun autre cleman
ce gm 
deur en concurrence.; : ' . 

5
. ) qüe la concession de Lonette est d a1llem s trop 

• 
1 

les p11rLies conLrnant encore du aisernent 
ex1gue e · • . , o 
ex.p1oit.ablc en sont. trop · r6dmics pour qu un nom·e) 
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exploi tan t puisse avantageusement, dans l' avenir, par la 
· création <l'un nouveau siège à grande profondeur , cou

' '. rir les frai s de premier établissemenL par les r ésuJtats 
bén éfi ciaires de l'exploitation; 

Considérant, .d'autre part, .que le charbonnage èe La
ne t.te n 'a jamais percé les fail!és séparant son g isement. 
de celui des Quatre-Jean ; que les travaux .du ch arbon

nage de Lonette sont; inondés; - que le charbonnage 
des Quatre-Jean se bornera don c aussi lui-même à ex

plorer Je g isement situé sous la faille de Bellaire et ne 

se propose pas de reprendre aucun chanti er du char
bonnage de Lonette; - qu 'i l ne r este d'ai lleurs pas 
grand' chose h reprendre dans le gi. ement qu 'aban
clonna le charbonnage · de Lonette lorqn'il arrêta ses 
travaux; 

Considérant, dès lors, qu ' il n 'y aura pas nécessité 
d'in sér er clans l'arrêté r oyal tl intervenir , une clause 
pre~crivant la r éserve cl ' un invest_ison protégeant les 
anciens travaux de Lonette, l 'épaisseur cil! massif v ier 
ge compor tant les fai lles de Bell aire e t; des Quatre-Jean 
·étant largement suffisantes pour protéger les ouvriers 
du cha rbonnage c:es Quatre-J ean contr e un coup d'eau 
pl'OYcnant de~ liams const.it11é::; par les anciens t.ravaux 
de Lonette; 

Con idérant que l'oct roi cle l' exte11s1·on ,. a· . s m 1que 
comme '.avo~·able h !.'intérêt général parce qu'il per-
mettra de t1rer profit clans les meill eui·"" 1· · 

"'' COfü lt1ons 
~?us tous l:a~ports et dans un Ùélai assez court , d'une 
n chesse mm1èr e de nature :) prolonget· l'e · t d xis ence u 
charbonnage des Quatre-J ean cle ])lus1'e1 . . ' , . , u s annees ; que 
d a utre part, il ne pourra en résu ltei· a · , ' 

. , . · ucun mconve-
ment pour la secunté publique ou la Slll'eté ] J · . 

0 . ;ié ,. ce a mme 
ons1u rant qu 11 rst équitable de fixer , f ' 

' non a ~. 2.50 
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mais à 3 francs le montant de la redernnce i1 payer 

par hectare concéèé a ux propriétaires de l_a surface; 
Considérant que la demanderesse se tr ouve dans une 

s;Luation financièr e favoraLle et d!Spose <les moyens 
financier s e t. techniques nécessaires à. la mise ~1 fruit du 
aisement existant dans l'ex tension sollicitée; 
l"l Considér ant qu'il y a li eu d' adopter les clauses tech
niques proposées par l ' Ingéniem clans le proj~t <lu ca

hier des charges; 

Est d'avis : 

] ") qu'i l y a lieu d'accor der }1 la So.ciété anonyme 
des Char bonnages de Quatrc-J ean de Re.tmne et Queue
d -Bo i~ }1 Quèuc-de-Bois, par adjonction de territoirt' 
à e territ~i re, la concession des mine~ de houille gisant 

· partie des territoires des commune. c,e Liége· (Fié-
sous ' . . ' ' . 
. ) Queue-du-Bois, et Retinne, d. une etendue de 
i on ' . ' . . 
4g Hl. 48 a. 90 ca., cléhm1tee comme. smt : · 

Au Nord.- Par la limite Sud cle la. conce ·s~on a.ctuelle 

de Quatre-Jean et Pixl:e rot.t.Tc, ' clepu1~ I ~ po1~1t x~r. e~1 
, nar les points XV, Xlv, et XIII, pomt~ def1111s passafü L' , • • . 

, l' Ate' t·oyal du 20 octolJ1 e 1827 oct1oyant la ooncesa a rre . . . 
sion p r imïtive des Quatre-Jean, puis par une ligne droite." 
partant ~u point XIII e.l ~ui vant la 1~1ê'.ne limite jus
qu'au point B, borne s1 tuee sur la limite Sncl de. la 
concession actuelle c'es Quatre-Jean,. t·.ntre, le points 

XIII t XII à la rencontre de cet.te l11111tc avec la ?ol'-
e ' Q dB.'l). 

l NT ·d Est de la r out.e de ueue- e- ois a :lCtmm': (llll'<:' • 01 - :.i. • • • ' 

1 S z et à l'Est . - Par une ligne droite t1ree du 
rJ U Ul . , , l . . J 
. B point A, ce dern1 el' e tant a a JOnci1on ciu 

pomL au ( . Il 1 . d · . <l Hayes clcs 011ênes act.ue em ent c 1em1n e 
che mm es ' · l G ' · ' ' · u à Fléron) et èc la nie le uerin et. ayant. ct.e 
Ju~1 

.e tel ~L ]'an êtr r oyal du 30 juille t 1849 
défm1 comme . . . cl 0 R .. 

. . J ncession de mme e ,owette- l-lffin, 
o~troyant a co 
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act~uel l e 111 <' nt incorporée cl ans la concession de Wé
rister. 

:r) qu ' il y a lieu cl ' insér<"r les c!auses spéciales c1-
après dans l'arrêté royal' il intervenir; 

A) Le terri toirc• min ier ainsi délimité porte à 726 
lioc tares 16 ares 83 centiares la ~;upcrfi cie tota!e de 
la conces, ion des Quat re-J ean-Pixhcrotte laquelle s'é
frml <li nsi sous les communes de Bellaire , Cerexhe-Hcu
seux, Evegnée, Liége (Flfron-Jupille cl. \iVandrn) ; 
Queue-d.11-Bois, H.eiinne, Sai,·e ei Tignée . 

B) La société concessionnaire e. t autor isée h en-. \ 

lcH·r l 'csponte séparat ive cnire cette ext em;ion ei sa 
C'Oncession antérieure . Elle e:-; t tenue de _ ménager le 
-long et. h l' intér'iem; de la par tie nouvelle de limite ae 
concrssion , 1111 mas Îf cl 'esi)onle de 10 mèt.r cs cl 'épais
srur so11s Ïes peines prérnes à" l'a rtic!e 39 de la loi du 
:) juin 19Jl. 

( ') Elle e. t . tenue de reporter avec la plus grnnde 
<:'Xactitude posRi lile, les planR cles anèiens t.rnvanx- exis
tant dan. l'extension, Rur ceux èc Ra mine . 

f>) Dans le cl élai de tU1 an de la date du présent arrê
t{', la sociétc'.· concessionnaire complètera le i)lan èe 
surface· cl0 "a concess ion par le Jc,·6 du territ oire accor
cl 1 ~ L'l1 ex lenRion et l' i ncli ca tion des nou,·elles li mit es . 

1 ·~ ) Le' ta ux cles rcclt'Yancr.s ;1 payer aux propriétaires 
c'e surface esl fixt.'· 11 ~ francR par hectare pour !a re
clcvancc fix e C't il 2,f) % du produit net pom la recle
rnncC' pro port ionnellc. 

F) La sociét{· c0nccssionnaire conduira les travaux, 
dans l'C'xlension, de manièn · h ne pas compromett 1:e Ja 
RÎlreté p11 lil iquc, la conscrvaLion et la salubrité de l 

. l , . , . a 
mme, a se·cunte et l::t RanLé clcR ouvri ers ei il ne . . , , pas 
11111re aux prop1wtes et aux eaux utiles de la surface. 

.. 
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Séance du IO dé cembre 1943 . 
.· 

Police. _ Arrê té de la Députation permanente. - Respon
sa b ilité. _ Travaux ordonnés ~n ~e de déte!tI1Ïiler 
l'"mportance de péné tration des tra vaux d 'un concession
n~e dans la concession de son voisin. 

La JJ épt;latiGn permanent,e. ne, p~ut délé~ue.r s.es pou-
1,oirs à /' ] ngé11ieur, lorsqu il s agit de determ1ner les 
mesures à pr~ndre pow: .é-~arter im d~n.g~r- Elle n~ pe~t 
reporier /a responsabû1~e. _de sa ,clec~.<non sur ,l fo~ e~ 

· L 111 ct responsabilile dfins l article 4 de I Arrete 11ieur. e · , . , . . 
R.oyal dil 5 mai 1919 est cleter111me par une cirrnlmre 

du 9 mars 1925. 
Il appart-ient cm Ministre, non au Conseil de.<; Mines, 

l l I . ;. la IJ éJJUta iion pern1a1ienle, collège ad111i-
l e c em,cu1<.e1 •• . . , . . 
.· 'f · /11 ; est soumis, les explications qu il 1u,ge -n1strati qi1.1 . , . , A , 

. .1 · li' l'i11 terpreiatw 11 des termes d wi arre te. rait 'tlf1 es poi 

B l •t van de Bestendige Deputatie . - Verant-
Politie - es Ul h · .. kh "d _ Werken bevolen om te bepalen oever 

woordeliJ e1 • . ·"' · . ·n de I\.abunge vergunrung doorgedron-
een. ontgmner i . 

gen is. 

l . f)e17utalie kan lwar bev6egdheid op den 
De Bes te11 L ige 

. · t ·erclragen ci!s het geldt mrwlregelen te 
lngel'ieur 11 ie oi: 1 z .. k · ei aar te voor1comen. "t} an cle ·ver-
bepalen 0111 een g · · 1 

"kl · 1 van ha q,r besl1ssrng oo,1c niet op den 
an.twoordel11 ieic 

· erdragen. . l ngenie11r ov . .1 a1 · · ' I · - . l , Minister, niet uen 11 11nraac, 11an de 
n et be hem t (e n . . , , . s -

/) t tie die deel maakt van het. taatsbe-
Bestendige epu. ~ler~vorpen is, de ge~enschte uitleg-

. t hein Olh . ' 
stui1r ei . l oni de iiitdrttkkmgen 1 an haçm· be.slint 
gingen te eisc 1en 
te verklaren. 
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LE CONS EI L ·DES M LNES 

Vu la dépêche émanant du lVIinistère des Affaires 

Economiq,ues, ~~ ~at~ d~ 29 novembre 1943, par la
-quelle est soumis a 1 avis du Conseil un arrêté de la 
Députation permanente du H ainaut, pris en vertu de 
l 'arrêté royal du 5 mai 1919.; 

Vu le ·rapport cÎe !'Ingénieur principal des Mines 
chargé èe. la direction du 2• arrondi ssement minier e~ 
date du 17 .septembre 1943; ' 

Vu la lettre du Charbonnage d'Hornu et Wasmes en 
date du 22 sep tembre 1943; · 

Vu la leUre des U ·in es et i\lines de H ouill e du Grand 
H ornu , ainsi qu~ le mémoire de Maître L e Tellier, en 
date du 2 octobre 1943 · 

. Vu le rapport co~pJémentaire de l' Ingéniew· prin
cipal èes Mines, chargé de la direction du 2c arrondis
sement minier en date du 18 octobre ] 943 · 

Vu l'arrêté de la Députation · p~rmane'nte, cl11 Hainaut, 
en date du 16 novembre 1943' · 

' 
Vu les lois minières coordonnées par l'a rrêté royal 

d~ l!) scpteml:p:e 1.919 et notam ment les articles 5, 36, 
7o et 76 de ces loJS · . , 

Vu l' arrêté royal du 5 mai 1919 et notamment les 
articles 1°', 2 e t. 6 de cet arrêt,é · 

' 
Hevu ses a,· is des 30 avril e t 7 mai l9.J.B., et du 

2 7 élOÛ( 1943; 

Entendu le Con, eille r Delrnie en son 1 .. 11)1
)
0 

.
1 

, 
è 

· · c 1 l' ll :;;ean-
ce e ce Jour; 

Considér ant qu'il r ésulte des ra i)poris de l ' I , . · 
. , , . . · ngerneur 

compétent que la somete c1v1le des Us ines et wr· d 
h ·11 J G .1. :unes e 

OUI .c nu rand-Hornu a i·ompu ·'1 ccrta· . d. . 
l . ' ins en ro1ts 
es espontes sép arat1ves entre sa concessio t 1 . d H . • n e a con-

cession e ornu e t Wasmes cL Bnisfio , 
· · n • et qu elle 

' 
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a pra tiqué des déhouillements dans cette dérn.ièr~ con

cess10n; 
Considér ant que la situation créée de ce fait ~st de 

nature .à compromettre l ' intégrité de la :min~ d'Hornu 
et Wasmes e t Bui sson et la sécurité des ouvriers gui y 
sont occupés; 

Considérant que les mesures à prendre en vue de · 

conjurer ce danger sont sub?rdo~nées à l~ d~termina
tion de la profondelll' de pénetrat1on des d.ehomllements 
du Grand Hornu dans la mine de Hornu et W asmes et 

Buisson; 
Considér ant que cette d~termination néc~ssite cer-

tains travaux, auxquels le charbonnage du Grand-Hor

nu s ' est refusé jusqu'ici ; 
Considérant que l 'exécution de ces lra,·aux s'impose 

' d 'uraence, en raison de l 'état de conservation des chan
tiers 

0 

e! galeries, où l'identification des couches doit 

se faire; 
Considérant que les Usines et .Mines de H ouille du 

Grand-Hornu on t été en tenr1ues comme le v~ut l'arti

cle 2 de l 'arrêté ro)ral du 5 mai 1919; 
Que de plus le charbonnage. d ':101·n;1 et W asmes 

déclare n ' avoi r aucune observat1on a pres~nter au su
·et de l 'arrêté è.e la Députation permanente, qui pré
~oit entr e autres la réquisition éYen(uelle du personnel 

de ce charl.Jonnage; 
' Considér ant que l'arrêté de la Députation perma

nente por te en son article 3·· une disposition ainsi con-

les Pl·emiers travaux à exécuter suivant les 
çue : cc • 

' ·f· t . s du corps des mines et sous sa responsa-spec1 ica ion . , 
bilité sont. énumérés ci-apr e.s ; . , . 

· Q · 0 is ont été mtrodm ts par la Deputat1on ue ces m ~ . , 
t , ns son arrêté sans qu aucun document per manen e c.a . . 
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n'en justifi è la portée alors que pou1' le surplus, l'aü
r êté est la fidèle r eproduction des propositions èe !'In
génieur ; 

Que dan. ·ces con.di tians i 1 Pau t s' e11 référ er pom le: 
interpréter à la circulaire min istér ielle du 9 mars l925, 
gui précise la portée des moLs << r esponsabi lité de l'In
génieu r » employes clans l'art i él ~ 4 de l 'arr êté r oyal du 
5 mai 1919; clans lequel cc sous la responsabi lité de ]' In

génieur »> veut dire : « c?~ sa propre initiative et sans 

être astreint h cons11lter qui que CG soit » ; 

Que s'il fallait. donnel' ~t ces mol~ unr nu t re portée, 
il y arn:ait lieu <l'improuver l' arrêté ;· 

Qu ' il appartient au Mirnstre de demander , s ' il ·le 
juge utile, des r enseignements sur ce point à la Dépu
tation permanenté, coll ège admin istratif qui lui est 
subor donné; 

Est d' avis 

Qu' il y a lieu d'approuver sous cette r ésen·e expresse 
l ' ar~·ê té de la Députation permanente du Hainaut, pri s 
en vertu è!.e art icles 1°' , 2 et () de l ' arrêté royal du 
5 ma i 1919 en date ùu 16 novembre 194 3, en ce qu ' il 
o rdonne l 'exécution de cer tains tr avaux en vue d' éta
bli r l' importance de la pénétration des travaux d 'ex"'" 
ploitation de l~ Société Civile des Us ines et Mines de 
Houille .<ln Grand Hornu dan. la concc:ssion èe · H ornn · 
eL Wasmes et Buisson; en ce qu ' il déclare cet arrêté 
exécut oire par provision en rarno11 de l'urgence . 

• '\ 

0 

JURISPRUDENCE DU OONSE !I. UES MÏNES 

Séance du 23 décembre 1943. 

. . ' p · ' t · d~ la surface en danger. - Salubrité et Police ....... ropne e -. . 
· · dit, bliques compromises. - Travaux m1ruers conurio e pu · . . 

art. ll ment en cause. - Urgence. - Obligation pour p ie e . . , . 
•. · · dè faire les propos1hons necessmres .. . I mgerueur 

L' · · · ne peul se retrahcher derrière le fait ing e nieur . , 
l 1 ·bonnage n'est pa.B seul en caiu>e . pour .c; abs-

que e c ia1 l l 
. . . d f .. ·e r[es ]'Jropositions. l)u moment où a sa 11-ten11· e au L• • • 

b · • t l commoclité p'l.lbltques, Otl la consen 1atiô11 rite e a · . 
1 · so""t en cause /' innéniè ur est tenu de faire de a· nnne •• . ' , ;1 , • 

l ·tions nécessaires a la Deputal1on permanente. es proposi · · . 
C li · doit même intervenir en l'absence de •toute 11ro-e e-ci . . , . , 

· · d Co1"r' s dec; Mm es et Jecreter le:s trn natlX ne-pos1t10n u 1/ · ~ 

cessaires . 

L J)é utation permanente ne peut se re/1'Qlu·her 
a p l' · · l' 

d · · [ fa·i't qiie 1' Jnné·n·ieur ne a pas saisie 1 une err1 ere e ;-1 • • • 

·1 · GO?'C?"e' te 1'.lour s 'a bs tenir cl e prendre pos1.-propost 10n • ' , • . , . 
· A · sulta'i·on de l lngem eur, elle clecretera, twn. pres cc.n · · .L. . • , • , 

l .b ·t, les mesures qi1 elle 1ugera adequates . 
e 11 toute i e1 e ' . , , b · . .J A,, · 

' . t l res te sounn.ses a l a7J pro atwn uu m 7-. Celles-ci son . c u . . 
. d a l' avis du Conseil. des Mmes n i.stre' qui prerl r 

. . . endom op de oppervlakte in gevaar. - Open-
Po~he. - Eigdh "d n geriefelijkheid. - Verdeelde verant-

b gezon e1 e d. h d are .. 'd _ Spoedeisscbende omstan ig . e en. 
w oordeli1khe1 · . 

· . niet alleen veranl woordelijk is 1 oor 
Dat de ontgmne1 . . l 

.' reden 1 oor den ingen1eur om z1c 1 l vaar is gee n 
l.et ge, . ~ llen te ontlioiLden. Telkens iranneer de 071 e11-

·ran voo7st ll .1 geriefeliJ'l.:heid cf het behoud vn1t 
b ezonc ieic en . . 

are g het. sp'e l staa·t ten gevolge van mi.in-
eige ndom111.en OJJ . .. · 

· , hi]' mqr1171en. werken, moeL . 
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De Bes tend-ige Deputatie mag haar beslissing niel 
uitstellen onder voorwendsel dat de inge1~1eur haar geen 
v ast vc.orstel onderworpen heeft. Na raadpleging van 
den ingenieur zal zij in volle vrijhe·id de mee?t geschikte 
middelen aannemen. Deze worden troiiwens aan de goed
keuring· van den Minister na raadpleging van den Mijn
raad ondenoorpen. 

LE ÜONSE1L DES M INES ,' 

Vu la dépêche en date du Ll5 no,·embre 1943 du Mi
nistère des Affaires Economiques consultant Je Conseil 
sur un point <le jurisprurence -soulevé p'ar la l ett~re du 
16 novembre 1943 du Gouverneur de la pro,·ince de 
Liége; 

Vu la dite lettre exposant le différend né en tre la 
Députation permanente, la commune de Liége ci la So
ciété anonyme cl es Char bonnages dt1 Hasard à la ::mite 
<l' a ffaï'ssement clans le quartier c1 0 1-fayeneux-Massct à 
Liége ; 

V11 lt'~ lcLlres envoyées le 19 ma1, 18 juin, 7 et 9 août, 
26 octobre 194 3 par le Bourgme:s1 re è.e Liége ; ainsi que 
Jeun; annexeR : 

Vu les rapports fournis par !'Ingénieur en Chef-Direc
teur du 8' arrondissement des Mines !e icr juin, le 8 juil· 
Ici 0t le 28 septembre 1943; 

'ïu les lois sur la matière : r-;pécialcment les articles 74 
d 7(i des lois mïnières coordonnées ai nsi que l'article 3 
et li de 1 ' arrêté rnyal du 5 ru ai 19 L 9 ; 

Entendu en so.n rapport M. le Conseiller Pouppez clf' 
Ketten is; 

Entendu la lecture par M. le Conseiller Delvoie de 
sa note ainsi conçue 

... 

Du CONSEIL DES MI NES .TUIUSPRUDF.NCE 

NOTE. 

">29 

nous est posée, présen te deux aspecrs bien L a question , qui 

distincts : 
, t. du dommage subi pat les habitants du 

1 o) La repara 1011 
·ti . Hayeueux-Masset , . . . 

q 11a1 .e1 . . 1 oui· redresser une s1tuat10n qm à preuc re p 
20) Les mesures < • • • t de ·vue de la salu-

t Compr-0m1se tant, au pom 
bl gravemen l t' des sem e cl ' , bliquc que de a conserva. :on 

b 't, e~ de la commo ite pu . . n e , . 

propriétés. . ·ts qu i ~e t rouvent au dossier ne 
Les requêtes et les rappo1 . , 

. suffisamment cet te qistinct1on . . La consc-
font . pas ressortir , ' examinent ·le problème sous t e d ' aprcs qu elles 
queuce en es qu cl - aspects les autorités consultées adop-1 'autre e ces ' 
l 'un ou sous . iuattaquable des thèses diamétralement 
tent avec une logique 

'es 
oppose · 't erm:'S d 'écar ter. avan t toutes choses. 

I Qu 'il me soi P · G . . 
· - .. . ·'t t'on que comporte la lettre du ou-ver -. ur d 1nte1pie a 1 • . • · '• • 

une ene b cl toute propos1t10n coucre.e du C01 ps En l 'a sence c . , 
neur ~ " l D ' putation permanen te n 'a pas qualtte pour 
des Mmes, a c .. 

't' dans ce htige '" r endre pos1 wn •t 
p · , t que ln. Députat:on permanente soi 

N oncevons a1scmcu ' t 
ou.s c · 1 nque de précision du rapport de 1 n-. , devan t e ma 

ambarrassee . à dire que la Députat;ou permanen1 e 
gén 'eur. Mais q~:udt . ndre lJosition, c'est oubter la· compé-

' ·t quah te e pi e . 
n aurai pas !' Arrêté royal du 5 mai 1919. . lui a r econnue . 
tcnce que . di té e+ la salubrité publiques so~ent . t que la commo 

L a 101 veu 1 )l'Ol>riétés soient protégées et ell e 
, Il veut que es 1 d 1 

assurees. e e : , D, utalion permanente de pren re es 
. le clevoll' a la ep impose 

mesures adéquate.s. \', la:rer. dans la plupar t des cas 
, . • ]à, pour cc · ' . . I . 

L 'Ingcmeur es. . .. t' de l 'act'on admimst rat1ve. i\ ais 
. . . nd l 'wit:a ive · · , . 

c'est lui qui pi e . 't'ative soit prise par la Dcputation 
~ h e cette m 1 1 • . • • 

rien u 'empec e qu ·. indica tion qm llll v1e11dra1t 
I l -même. sut une . , , ~ . ' 

permanente e e . unale -0u des lll tcressœ eux-mcmcs. 
. . . t ·at1-011 comm , . 

d ' une ad m1ms 
1 

d'ff ' !tés que son arrête ne soit . . sans 1 icu . 
L 'on peut concevon . cl ! 'Ingénieur. La 101 a du reste 

nclus10ns c 
pas conforme aux co . li abus de pouvoir de sa parl, en 

t arbi trai re .o prévenu t,ou 

./ 
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subordonQ.ant cea arrêtés à rapprobat:on ministérielle, aprf.:s 
avis du Conseil des Mines. 

II. - L ' Ingénieur a parfaitement raison de dire que lP.s 
questions de réparation des dc;>mmages ne sont pns de sa oompe
tence. 

Mais il a grand tort de ne pas répondre aux demandes de 
l ' Administrat!on communale de Liége, concernant les· mesui"'es 
à prendre pour prévenir la conti nuation et le renouvellement des 
dégâts constatés. 

Les signataires de la requête, aussi bien que l'Administra
tion comm unale, ont du re.s~ créé la confusion en ne distinguan t 
pas les mesures de réparati~m des mesures préventives. 

Parmi. la série de mesures préconisées par les d ifférentes ms
tances, nous relevons ; 

l 0
) Celles qui ont rappor t à la réparation des dommages. et 

qui feront l'objet d'un accord ent re les parties intéressées, ou 
qui seront décidées par vo:e d'arbitrage ou par les t ribunaux. 

L ' Administration n ' a pas à intervenir dans ce débat. Ce 
son t entre autres : le curage des égouts et le nettoyage des 
caves, qué propose la ville de Liége; 

2°) Les mesures, destinées ii rétablir définitivement la s1-
·tuation au poin t de vue de la salubri té et de la commod ité 
publ iques. 

Celles-ci sont du ressort de !'Admi nis tration et on compren
d rait mal que )'Ingénieur des Mines se çlésintéresse de cette 
question sous le vairi r rétcxte que le charbonnage n'est pas 
.~e ul responsable. 

Ce sont entre autres 

., 1. - le cimentage étanche qes siphons, proposé par· !'In
génieur . et pa.i: le char bonnage mais rejeté par Ja ville d,, 
Liége. 

Cette mesure paraît cependant de nat ure à obvier momenta
nément aux plus graves iucouvénients : l ' insalubrité, résultant 
au premier chef d_u débordement des égouts dane les caves. 

2. - la r éfection . des égouts et un pompage perman.en t. 
proposés par les· hab1ta11ts du qnartier . H ayeneux-Masset 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DE.S JIIJNES . 

3. l'abattement de la nappe aquifère. proposé par la 

ville de' Liége. 

Il ressort du dossier et de la nature- même des mesures 
, · ' es que différentes instances sont in téressées et qu'elles precon1se 

sont même mises ~n cause : 

1. _ le Cltarbonmage, dont les . exploitations ont provoqué 

et prpvoqueront encore ! '.affaissement du quartieL 

2. _ les J'rlwqu.c pulbics, auxquels on reproche Je relève
ment du plan cl 'eau de la Meuse, r eproche .auquel ce départe
ment ·répond par l 'affirmation q ne toutes les dispositions son t 
prise.s pour assurer l 'écoulement des eaux· à un niveau même 
infé.rieur à ce qu'il était antérieuremen_t. 

3. _ le .~ervice de T'oirit: de la ville de Liége, auquel on 
reproché Ja fa ible pente du réseau d'égouts, qui dessert .ce 

quart.ier. 

Aussi il me paraît ê1 ue la solution doit _ se trouver dans l' étude 
du problème. dans son ensem ble,_ comme l 'ont du reste proposé 
les délégués du cha1·bonn age (cf. rapport de !' Ingénieur du 

8 ·juillet 1943). . ' 

Dans l 'état actuel des choses. ?hacun est tenté de rejete~ la 
faute su i· son voisin ; signalons toutefois la large compréhen: 
· ·d t t fait preuve les délégu és du charbonnage, qui se sion on on · . . 
, rêts à examiner l 'i 111710rtn11ce dr. leur 112terventio11 

declarent P 1 t. d ·r· · · 
·1 qui donnerait une so u ion e 1mtive au pro-dans un trava1 . 

blème. 
des Services intéressés adoptait cette attitude, il 

Si chacun -
. d 'ff. ï pour le Gouverneur de réunir .autour de 

ne serait pas 1 101 e . _ 
, , , d ervices mis en cau.,,e, du char bonnage et 

1 · l delegues es s · 
Ul es . M. t d'obtenir d 'eux qu ' un plan 

d rAd . 1;strat1on des m es e . . . 
e mu · . ·t arrêté et que la part·c1pat1on de cha-

complet des travaux soi ' 

cun soit déterminée. 

CONCLUSION 
~t ' ·oyal du 5 mai 1919 est applicable. 

L ' t. i 3 de J'Arree t . 
ar ic.e d . · 1·sti·ative détestable de laisser sub-rf ue a ni!ll 

Il ser.ait de po 1 _iq . erait reconnue désastreuse tant au 
sister une situatwn, qui 5 

\ 
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point de vue de la salub1ité pulil ique q ue de la conservat ion 
des propriétés. 

L 'Ingénieur èompétent constate " 'que les travaux du Char
boriuage de Belle-Vue ont été et pourront encore occasionner 
dans la région des affaissements importants "· Ceci .rnff it pour 
que !'Ingénieur soit tenu de faire un rapport à la Députation 
sur le_s mesures à prendre et il encourt une grave respon
sabilité en ne le faisant pas. 

Il n 'y a pas à tt:ancher la - question des responsabil ités, 11 1 
dire si toutes les mesures de police à prendre incomben ~ au 
charbonnage. 

Il pourra éventuellemen t propose_r la réunion des délégués des 
différents services intét:essés afin d 'étudier le problème dans 
son ensemble. 

Ce qui est essen t:el c'est que les mesures de police. so:en t pri
ses d'urgence, car la s'.tuation Je requiert. 

Si ·un accord amiable ne peut être atteint. les travaux peu
ven t être exécutés d . office, sur J"ordre de la Députation per
manente comme l'y autorise l'article G de l ' Arrêté royal du 
5

1 
mai 1919. 
Les frai s exposé:; par l'Etat - car en matièr e minière la 

Députation permanente agit conime r eprése11Lant du pouvoir 
centr al (avis du Conseil du 3 octobre 1924) - seront récupérés 
devant les tribunaux , qui déte1:mineront la part ~t mettre à 
charge du charbonnage. 

A noter également que pour l 'application de l'article 3 de 
l' Arrêté royal du 5 mai 1919, la proc:édure ins~i tuée par les 
articles l et 2 s 'impose (av's du Cou;eil du 21 sept emhre 1 9'2 ï ~ . 

Est. cl' avis : 

qu ' il es t répondu adéqunlcme~t par la prér.éc!cnt e nutc 
h la queslion posée lr :2f) nOH'mhre l !14 :3 par le '.\finis
tèn? de~ .\Jfaire~ Economiqnes . 

1 

APPAREILS A V AfEUR 
STOOMTUJOE!v 

ACCIDENTS SUfiVENUS 
en 1938, 1939 et 1940. 

, 

ONGE~-"UKKEJN 
in 19a8, 1939 en 1940 overkomen. 




